
 

 1998-01-09 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal tenue le 9 janvier 1998, à 19 h, à la salle 
du conseil de lôh¹tel de ville, situ®e au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle 
sont présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère M. Gilbert Ladouceur, conseiller
 M. Claude Dupuis, conseiller M. Marcel Chartrand, conseiller 
 Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère 
 
 Est absent : M. Jean-René Caron, conseiller 
 
 Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Louis Jr Venne. 
 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 M. Jean-Guy Brisebois, inspecteur municipal, est aussi présent. 
 
98-01-001 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-01-002 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 

 Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 

 Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent®, tout en laissant les affaires nouvelles ouvertes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-01-003 PROCÈS-VERBAL 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
QUE : 
  Le procès-verbal des sessions du 5 et 19 décembre 1997 soit adopté, tel que rédigé. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
Rapport de lôinspecteur municipal : 
Le rapport dôactivit®s de lôinspecteur municipal pour le mois de d®cembre 1997, est d®pos® ¨ la table 
du conseil et copie est remise à chacun des membres du conseil. 
 
Rapport de dépenses autorisées : 
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport de dépenses autorisées en décembre 1997, en remet copie 
à chacun des membres du conseil, pour étude et considération. 

 
98-01-004 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est ouverte. 
 
Adopt® © lôunanimit® 
 
Présences :  Mme Maud Carlsson. 
MM. Gabriel Parent, Gilles Ladouceur. 
 

98-01-005 FERMETURE DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

CONSIDÉRANT que les questions du public sont répondues ; 
 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 



 

  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est fermée. 
 
Adopté ¨ lôunanimit® 

 
98-01-006 ACHATS 
 

 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
QUE : 
  Les achats suivants soient autorisés et que la dépense soit imputée aux postes budgétaires 
correspondants, savoir : 

  
  Papeterie, enveloppes, é     100,00  $  

  02.130.00.670 ï Fournitures de bureau     100,00  $  

    

3  Lampes sodium haute pression     300,00  $  

  02.190.00.520 ï Entretien de la bâtisse     300,00  $  

    

  Peinture du camion citerne  2 100,00  $  

  02.220.00.523 - Ent., rép. Véhicule  2 100,00  $  

    

  TOTAL  2 500,00  $  

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-01-007 TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE 1998 
 

 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
QUE : 
  Le taux de la taxe fonci¯re g®n®rale 1998 soit fix® ¨ 1,105 $ du 100,00 $ dô®valuation, taux 
qui se distribue comme suit : 
  
    Taxe foncière générale :  0,7780 $ 
    Taxes gouvernementales :  0,3270 $ 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-01-008 MARGE DE CRÉDIT 
 

 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
QUE : 
  Soit renouvel®e ¨ 20 000,00 $, pour lôann®e 1998, la marge de cr®dit du compte g®n®ral 
(80051) de la Municipalité de Lac-des-Plages, à la Caisse Populaire Desjardins Brébeuf. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-01-009 SIGNATAIRES DES CHÈQUES & EFFETS BANCAIRES , RESCINDANT RÉSOLUTION 97-11-300 
 

CONSIDÉRANT la résolution 97-11-300 désignant les signataires des chèques, billets et autres titres 
consentis par la Municipalité de Lac-des-Plages comme étant deux des trois signataires désignés ; 

 
CONSID£RANT lôarticle 203 du Code Municipal (C.M. 1916, a. 203) qui stipule que le secrétaire-
tr®sorier doit obligatoirement °tre lôun des signataires ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
QUE : 

  Soit rescinder la résolution 97-11-300. 
 
 ET QUE : 

 Soient désignés MM. Louis Jr Venne, maire ; Denis Dagenais, secrétaire-trésorier ; et Gilbert 
Ladouceur, maire suppléant ; comme signataires des chèques, billets ou autres titres consentis par la 
Municipalité de Lac-des-Plages, à la Caisse Populaire Desjardins Brébeuf.  Lesdits effets bancaires 
doivent toujours porter deux signatures dont celle du secrétaire-trésorier. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-01-010 DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 
 



 

 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
QUE : 
  Le secrétaire et le maire ou le maire suppléant sont autorisés à payer les comptes suivants et 
dôen charger les montants au compte de la Municipalit® de Lac-des-Plages jusquô¨ concurrence du 
montant inscrit au budget 1998, lesdits comptes faisant partie des dépenses incompressibles, à 
savoir : 

 
Poste Description Budget 

   
02.110.00.110 Rémunération des élus    14 400,00  $  

02.110.00.192 Allocation de dépenses      7 200,00  $  

02.110.00.200 Cotisations de l'employeur        600,00  $  

02.130.00.110 Rémunération ï secrétariat    35 700,00  $  

02.130.00.200 Cotisations de l'employeur      5 000,00  $  

02.130.00.321 Frais de poste      1 800,00  $  

02.130.00.331 Téléphone      2 000,00  $  

02.130.00.920 Quote-part MRC ï Administration      2 787,00  $  

02.150.00.920 Quote-part MRC ï Évaluation      9 105,00  $  

02.190.00.110 Rémunération ï bâtisse      1 000,00  $  

02.190.00.200 Cotisations employeur        150,00  $  

02.190.00.632 Huile à chauffage      4 200,00  $  

02.190.00.681 Électricité ï bâtisse      3 000,00  $  

02.210.00.431 Sûreté du Québec    71 522,00  $  

02.220.00.110 Rémunération ï pompiers      4 000,00  $  

02.220.00.331 Téléphone ï incendie      1 200,00  $  

02.220.00.438 Immatriculation        550,00  $  

02.220.00.630 Carburant, huile & graisse        200,00  $  

02.320.00.110 Rémunération ï Voirie    33 000,00  $  

02.320.00.200 Cotisations de l'employeur      5 000,00  $  

02.320.00.339 Licence ï communications FM        300,00  $  

02.320.00.438 Immatriculation        550,00  $  

02.320.00.630 Carburant, huile & graisse      2 000,00  $  

02.320.00.632 Huile à chauffage      1 500,00  $  

02.330.00.520 Contrat de déneigement    50 000,00  $  

02.340.00.681 Électricité      9 000,00  $  

02.421.00.110 Rémunération ï collecte      7 150,00  $  

02.421.00.200 Cotisations de l'employeur      1 000,00  $  

02.421.00.630 Carburant, huile & graisse      2 000,00  $  

02.610.00.110 Rémunération ï urbanisme    10 000,00  $  

02.610.00.200 Cotisations de l'employeur      1 400,00  $  

02.610.00.920 Quote-part MRC ï Urbanisme      7 801,00  $  

02.701.30.110 Rémunération ï patinoire      3 000,00  $  

02.701.30.200 Cotisations de l'employeur        420,00  $  

02.701.40.110 Rémunération ï plage      3 000,00  $  

02.701.40.200 Cotisations de l'employeur        400,00  $  

02.701.40.681 Électricité        270,00  $  

02.701.50.110 Rémunération ï parcs      1 500,00  $  

02.701.50.112 Rémunération ï terrains de jeux      3 500,00  $  

02.701.50.200 Cotisations de l'employeur      1 000,00  $  

02.702.30.110 Rémunération      4 000,00  $  

02.702.30.200 Cotisations de l'employeur        265,00  $  

02.702.30.331 Téléphone      1 800,00  $  

02.916.10.811 Billet à long terme      4 442,00  $  

02.916.10.831 Intérêts sur billet à long terme      4 259,00  $  

02.916.10.895 Frais de banque        500,00  $  

02.916.10.899 Transferts du MAM    29 488,00  $  

 TOTAL:  352 959,00  $  

 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-01-011 ASSOCIATION TOURISTIQUE DE LôOUTAOUAIS ï COTISATION 1998 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 
 QUE : 

 



 

 Soit autoris® le renouvellement et le paiement de la cotisation annuelle ¨ lôAssociation 
Touristique de lôOutaouais, pour lôann®e 1998, soit un montant de 132,19 $, taxes incluses. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-01-012 CONSEIL R£GIONAL DES LOISIRS DE LôOUTAOUAIS ï ADHÉSION 1998 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

  Soit autoris® le renouvellement et le paiement de lôadh®sion au Conseil r®gional des loisirs 
de lôOutaouais pour lôann®e 1998, soit un montant de 55,00 $, plus taxes. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-01-013 CONDITIONS DE TRAVAIL 1998 
 
 Il est proposé par Mme la  conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit majorée la rémunération de la bibliothécaire, rétroactivement au 1er janvier 1998, de 
200,00 $ à 225,00 $ , mensuellement. 

 
 ET QUE : 

 Soit accordé une semaine supplémentaire de vacances au secrétaire-trésorier, afin de porter 
à trois semaines annuellement les vacances de celui-ci.  De plus, considérant que le secrétariat est 
fermé les lundis, si un jour férié tombe un lundi, celui-ci sera reporté au mardi. 
 

 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-01-014 BIBLIOTHÈQUE ï PROJET INTERNET 

 
CONSID£RANT que la demande des citoyens pour lôacc¯s ¨ lôInternet accapare le temps de la 
bibliothécaire et pénalise ceux qui utilisent les services normaux de la bibliothèque ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
QUE : 
 Soit autoris® la recherche de candidats ®tudiants et lôembauche dôun ®tudiant ayant les 
qualifications requises, au salaire minimum, à raison de 3 heures / semaine pour assister et 
conseiller les citoyens qui d®sirent avoir acc¯s ¨ lôInternet par le billet de lôordinateur de la 
bibliothèque. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-01-015 RENCONTRE AVEC LES GENS DôAFFAIRES 
 
CONSID£RANT que lô®conomie stagnante des derni¯res années affecte les commerçants de la 
Municipalité de Lac-des-Plages et r®sulte en une baisse importante du chiffre dôaffaire ; 
 
CONSID£RANT lôimportance de trouver de nouvelles avenues favorisant la reprise ®conomique de la 
municipalité ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
QUE : 
 Soit autorisé une rencontre entre les membres du conseil de la Municipalité de Lac-des-
Plages et les gens dôaffaires de Lac-des-Plages afin de discuter de la situation économique présente 
et de tenter de découvrir de nouvelles avenues et de façons de faire favorisant une reprise durable. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-01-016 AGENCE RÉGIONALE DE MISE EN VALEUR DES FORÊTS PRIVÉES - MANDATAIRES 
 
CONSIDÉRANT la résolution 97-08-223 d®signant les mandataires pour les demandes dôaide 
financière ; 
 
CONSID£RANT que M. Martin Schmidt nôest plus conseiller de la Municipalit® de Lac-des-Plages ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 
QUE : 
 



 

 Soient mandatés M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, et M. Marcel Chartrand, conseiller, 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Lac-des-Plages les documents relatifs au programme 
dôaide de la mise en valeur des for°ts priv®es. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-01-017 ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
 

Le secrétaire-tr®sorier soumet au conseil lô®tat des recettes et des d®penses pour la p®riode du 1er 
janvier au 31 décembre 1997.  Il remet copie dudit état à chacun des membres du conseil, pour 
étude et considération. 
 

98-01-018 COMPTES À PAYER 
 
 Les comptes suivants sont soumis pour étude et considération : 
 

Fournisseur Description Montant Chèque 
    

Services Forestier Vertige Préparation de terrain, lots 40 & 41     5 397,70  $  3191 

ACLP ï Loisir Subvention - ski de fond        600,00  $  3192 

Ass. Pompiers Vol. L.-d.-P. Subvention          600,00  $  3193 

Duchesne Exc./Exc. Gauthier Déneigement 97-98 - 1er versement     7 652,56  $  3199 

Receveur général D.A.S. fédéral - décembre 1997        871,85  $  3200 

Min. du Revenu du Québec D.A.S. provincial - décembre 1997     1 193,75  $  3201 

Infotech Contrat de service 1998 - 1er vers.        651,82  $  3212 

Mun. De Chénéville Loyer local ambulancier        193,00  $  3213 

(CRSBP) de l'Outaouais inc. Cotisation 1998     1 692,86  $  3214 

(CRSBP) de l'Outaouais inc. Concours Visa Biblio 1998        120,00  $  3215 

U.M.R.C.Q. Cotisation 1998        369,23  $  3216 

Télébec Tél. secretariat, incendie, biblio        299,39  $  3217 

(CRSBP) de l'Outaouais inc. Fournitures de bureau         52,91  $  3221 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Citerne - Carburant - Transport     4 666,40  $  3222 

Pierre Fontaine, ing. F. Aide technique - préparation terrain     1 648,63  $  3223 

Centre de Rép. C.B. enr. Rép. Camion, scie & débroussailleuse        218,67  $  3224 

Infotech Traitement de données         11,61  $  3225 

Les Ent. Malette enr. Articles de nettoyage        134,18  $  3226 

Martel, Blanche Lampes & huile         52,36  $  3227 

Pétroles Outaouais  Huile à chauffage        315,77  $  3228 

Publications CCH ltée Abonnement Code Mun./Règlements        581,15  $  3229 

Quinc. Brébeuf Fil électrique pour patinoire         86,94  $  3230 

Services Forestier Vertige Préparation de terrain, lots 40 & 41     8 671,74  $  3231 

Rémunération Administrateurs     1 196,73  $   

Allocation de dépenses Administrateurs        600,02  $   

Rémunération Secrétariat     2 061,19  $   

Rémunération Voirie        439,72  $   

Rémunération Hygiène du milieu        352,56  $   

Rémunération Urbanisme        416,67  $   

Rémunération Patinoire        718,81  $   

Rémunération Bibliothèque        194,20  $   

 
 
TOTAL:   42 062,42  $   

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 

 Les comptes qui précèdent soient approuvés, que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autoris®s ¨ les payer et dôen charger les montants au compte de la Municipalit® de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimité 
 
 
98-01-019 CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, soussign®, certifie par la pr®sente, quôil y a les cr®dits budg®taires ou extra budg®taires 
disponibles pour les fins pour lesquelles la dépense décrite par les réquisitions 98-01-006, 98-01-
007,98-01-008, 98-01-010, 98-01-011, 98-01-012, 98-01-013, 98-01-014 et 98-01-018 sont projetés  
par le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 
 



 

 
 Denis Dagenais, secrétaire-trésorier 
 
98-01-020 LEVÉE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 
  À 20 h 6, la présente session soit et est levée. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
 
 
 
 
 
 Denis Dagenais Louis Jr Venne 
 Secrétaire-trésorier Maire 



 

 1998-02-06 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal tenue le 6 février 1998, à 19 h, à la salle 
du conseil de lôh¹tel de ville, situ®e au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle 
sont présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère  M. Gilbert Ladouceur, conseiller 
 Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère M. Marcel Chartrand, conseiller 
 M. Jean-René Caron, conseiller 
 
 Est absent : M. Claude Dupuis, conseiller 
 
 Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Louis Jr Venne. 
 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 M. Jean-Guy Brisebois, inspecteur municipal, est aussi présent. 
 
98-02-021 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-022 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 

 Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 
 QUE : 

 Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent® et modifi®, tout en laissant les affaires nouvelles 
ouvertes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-02-023 PROCÈS-VERBAL 
 

Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 
QUE : 
  Le procès-verbal de la session du 9 janvier 1998 soit adopté, tel que rédigé. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
Rapport de lôinspecteur municipal : 
Le rapport dôactivit®s de lôinspecteur municipal pour le mois de janvier 1998, est déposé à la table du 
conseil et copie est remise à chacun des membres du conseil. 
 
Rapport de dépenses autorisées : 
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport de dépenses autorisées en janvier 1998, en remet copie à 
chacun des membres du conseil, pour étude et considération. 

 
À 19 h 6, M. le conseiller Claude Dupuis prend son siège. 
 
98-02-024 DEMANDE DE M. RICHARD OUELLET 
 

CONSID£RANT la demande reue de M. Richard Ouellet de faire remise dôune partie des int®r°ts 
courus sur le compte en souffrance du 6, chemin de Vend®e, parce quôil ®tait cr®ancier hypoth®caire 
dudit immeuble et nôavait pas la g®rance compl¯te du dossier qui tra´nait ; 

 
CONSID£RANT lôarticle 981 du Code Municipal (C.M. 1916, a. 981) qui interdit au conseil de faire 
remise de ces intérêts ; 

 
 Il est proposé par M. le maire Louis Jr Venne 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 



 

 QUE : 
  Soit rejet®e la demande de M. Richard Ouellet ¨ lôeffet dôeffectuer une remise des int®r°ts 
courus sur le compte en souffrance du 6, chemin de Vendée. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-025 APPUI ï DEMANDE DE PERMIS DE TAXI 
 

CONSID£RANT la demande dôappui reue de M. Maurice Louis-Seize pour lôobtention dôun permis 
de taxi pour la partie Nord de la Petite-Nation ; 

 
CONSID£RANT quôun service de taxi pour les citoyens de la Municipalité de Lac-des-Plages serait 
tr¯s appr®ci® compte tenu de lô®loignement des services de ce genre ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages donne son appui à la demande de permis de taxi de M. 
Maurice Louis-Seize pour la partie Nord de la Petite-Nation, car elle juge quôil sôagit l¨ dôun important 
service à la population. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-026 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est ouverte. 
 
Adopt® © lôunanimit® 
 
Présences :  Mme Micheline Tessier. 
MM. Marcel Chalifoux, Martin Schmidt, André St-Onge, Raynald Lafrenière, Gabriel Parent, Lucien 
Larose, Pierre Lauzon et Richard Ouellet. 
 

98-02-027 SALON DU LIVRE DE LôOUTAOUAIS 
 
CONSID£RANT la tenue du salon du livre de lôOutaouais intitul® « Place aux bibliothèques affiliées 
au CRSBPO » le vendredi 27 mars à 13 heures ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

  Soit autoris® lôinscription de la coordonatrice de la biblioth¯que et de Mme la conseillère Josée 
Simon au Salon du livre de lôOutaouais et que les frais inh®rents soient rembours®s sur pr®sentation 
de pièces justificatives. 

 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-02-028 TRANSPORT DE BOIS 
 

CONSID£RANT lôimportant volume de transport de bois effectu® sur les chemins de la Municipalité 
de Lac-des-Plages causant un flot constant de camions remorques ; 

 
CONSIDÉRANT que les conducteurs de camions remorques ne respectent pas les règles de 
sécurité routière et circulent à haute vitesse dans les zones résidentielles ; 

 
CONSIDÉRANT que les transports de bois commencent aussi tôt que 4 h du matin dans les zones 
résidentielles et empêchent les citoyens de dormir ; 

 
CONSIDÉRANT le règlement municipal 93-1 « Concernant le trafic lourd et la circulation en 
général » qui régit les heures de circulation sur les chemins municipaux; 

 
CONSID£RANT lôaccident survenu le 5 f®vrier 1998 sur le chemin Sioui entre un camion de H. 
Leggett & Fils et un citoyen de Lac-des-Plages ; 

 
CONSID£RANT la perte dôune partie dôun chargement de billes de bois sur la route 323, survenu le 5 
février 1998 sur le territoire de la Municipalité de Lac-des-Plages, et qui bloquait la circulation, et dont 
le conducteur ne sôest pas aperu et a fil® sa route ; 

 
 CONSID£RANT que lôensemble de ces agissements mettent en péril la sécurité des citoyens ; 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 



 

  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  
 QUE : 

  La Municipalité de Lac-des-Plages informe les entrepreneurs de transport de bois de faire 
respecter les règles minimales de sécurité routière à leurs camionneurs, ainsi que des heures de 
travail plus en harmonie avec les zones résidentielles. 
 
QUE : 
  Soit inform® la S¾ret® du Qu®bec de faire preuve dôune surveillance accrue envers les 
conducteurs de camions remorques quant aux règles de sécurité routière. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-02-029 FERMETURE DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

CONSIDÉRANT que les questions du public sont répondues ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est fermée. 
 
Adopté ¨ lôunanimit® 

 
98-02-030 ACHATS 
 

 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
QUE : 
  Les achats suivants soient autorisés et que la dépense soit imputée aux postes budgétaires 
correspondants, savoir : 

 

1  Boîte de papier informatique       60,00  $  
  Fournitures diverses       40,00  $  
  02.130.00.670 - Fournitures de bureau     100,00  $  
    

  TOTAL     100,00  $  
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-031 REMBOURSEMENT DES VOLONTAIRES ï TEMPÊTE DE VERGLAS 
 

CONSID£RANT la temp°te de verglas qui a provoqu® lôobstruction de chemins municipaux par les 
nombreux arbres qui sont tombés ; 

 
CONSIDÉRANT que les pompiers ont dû travailler à dégager les routes municipales afin de 
permettre la circulation des v®hicules dôurgence et des citoyens ; 

 
CONSID£RANT quô¨ cause de lôampleur de la t©che ¨ accomplir, ils ont demand®s de lôaide de 
citoyens ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 
 QUE : 

 Soit autoris® le versement dôune r®mun®ration de 12 $ / heure pour M. Jean-Claude 
L®vesque, et dôune r®mun®ration de 10 $ / heure pour les autres pompiers qui ont participé aux 
travaux de dégagement des routes lors de la tempête de verglas. 

 
 QUE : 

 Les citoyens qui ont offert leurs services pour donner un coup de main aux pompiers 
reçoivent une allocation de dépenses de 10 $ / heure pour couvrir leurs frais de déplacements. 

 
  POMPIERS :      CITOYENS : 
 
  Jean-Claude Lévesque  28 h   Sylvain Auger  20 h 
  Jacques Auger   19 h   André Tremblay  7 h 
  Guy Bernard   14 h   Lorraine Carlsen  4 h 
  Claude Blondin    7 h   Daniel Carlsen   4 h 
  Mario Bélisle   20 h   Nicole Fournier   4 h 
         Raymond Fournier  4 h 



 

         Danielle Paulin   4 h 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-032 VENTE POUR TAXES 
 

CONSIDÉRANT que le secrétaire-trésorier soumet au conseil, pour étude et considération, un état 
des taxes foncières et autres deniers d¾s ¨ la corporation, pour lôann®e 1996, afin de satisfaire aux 
exigences de lôarticle 1022 du Code Municipal (C.M. 1916, a. 1022) ; 

 
 CONSID£RANT lô®tat suivant, savoir : 
 

Matricule Nom Adresse Taxe 1997  Taxe 1996 

      

9794 52 0117 BELISLE, Mario 17, ch. du Lac-Lévesque     507,78  $       203,70  $  

9893 48 9369 BERNARD, Guy 60, ch. du Lac-Lévesque     841,23  $       754,95  $  

9696 65 9781 CARON, Jean-René 2105, ch. du Tour-du-Lac  1 119,69  $       271,86  $  

9797 58 5421 GAGNON, Antonio P42, rang 3     528,96  $       527,16  $  

9800 56 6338 GAGNON, Claudette 14, rue de la Brise-du-Lac     448,11  $       406,43  $  

9797 59 6802 GAGNON, Paul-Émile 67, ch. du Lac-Victor     654,15  $       686,48  $  

9798 51 1427 GIGUÈRE, Jean-Robert 74, ch. du Lac-de-la-Carpe     401,31  $       360,19  $  

9797 68 0720 HUNT, H. & P. P42, rang 3     524,28  $       523,03  $  

9697 21 4448 LACROIX, Hector 2161, ch. du Tour-du-Lac  1 647,36  $    1 464,91  $  

9800 41 6231 LAFRANCE, J.-A. 51, rang 5       66,69  $         60,91  $  

9797 66 1001 LALONDE, Réal 70, ch. du Lac-de-la-Carpe  1 104,60  $    1 027,53  $  

9697 01 7307 LAROSE, Jean-Pyer 2169, ch. du Tour-du-Lac     611,91  $       605,91  $  

9794 14 5448 LAROSE, Jean-Pyer 1170, route 323     925,48  $       899,33  $  

9993 33 6241 MARTEL, G./PROULX D. P49, rang 1       47,98  $         84,06  $  

9794 41 2888 MAURICE, Sylvain 2, chemin Lalonde     569,79  $       619,91  $  

9798 67 5784 PELLETIER, Jean P42, rang 3       44,46  $         77,89  $  

 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 Soit envoy® un avis par poste recommand® aux propri®taires dont les noms figurent sur lô®tat 
ci-dessus et que cet avis doit faire mention que des arrangements pour le paiement desdites taxes 
peuvent être pris avec le secrétaire-trésorier.  À  la prochaine session, des mesures seront 
entreprises contre les propriétaires qui ne se sont pas conformés aux présentes. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-033 PROMENA-BUS ï SUBVENTION 1998 
 
 CONSIDÉRANT la demande de subvention présentée par la corporation PROMENA-BUS ; 
 
 CONSIDÉRANT que le rapport financier de 1997 dudit organisme a été déposé ; 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 
  Soit versée une subvention à la corporation PROMENA-BUS, au montant de 400,00 $,  
 
 Adopté à la majorité 
 
98-02-034 OUVERTURE DES CHEMINS DôHIVER - DEVIS 
 
 CONSID£RANT la fin du contrat dôouverture des chemins dôhiver ; 
 
 CONSID£RANT les d®lais n®cessaires ¨ la pr®paration dôun devis et les demandes de soumissions ; 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 

 Soit autoris® la pr®paration dôun devis pour lôouverture des chemins dôhiver a °tre soumis aux 
membres du conseil pour étude et considération. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-035 PONT CHENAIL DU MOINE ï TRAVAUX DE RÉFECTION 
 

CONSIDÉRANT le report de subvention pour les travaux de réfection du pont sur le chemin Chenail-
du-Moine ; 

 



 

CONSIDÉRANT le montant modifié de la subvention et son report à être confirmés par le ministre 
des Transports au cours des prochaines semaines ; 

 
CONSID£RANT lôoffre de service de M. Louis J. Labont®, ing®nieur retraité du ministère des 
Transports, dans le domaine des ponts ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 

 Soit mandat® M. Louis J. Labont®, ing®nieur,  pour lôinspection de la r®alisation des travaux 
de réfection du pont du  chemin Chenail-du-Moine et que ses honoraires soient fixés au montant 
prévu à la subvention. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-036 PONT DENT - DEVIS 
 

CONSIDÉRANT la possibilité de financement à être étudier par le ministère des Transports 
relativement aux travaux de retrait de d®bris dôanciens ponts ; 

 
CONSIDÉRANT que le devis des travaux à effectuer devra être conforme aux exigences du 
minist¯re de lôEnvironnement et de la Faune ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 Soit autoris® la pr®paration dôun devis des travaux ¨ r®aliser au pont Dent pour le retrait des 
d®bris dôanciens ponts, rencontrant les exigences du  minist¯re de lôEnvironnement et de la Faune, 
selon un montant forfaitaire. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-037 LOCAL AMBULANCIER 
 

CONSID£RANT lôexpiration de lôentente intermunicipale 95-07 « Relative ¨ la fourniture dôun local 
pour le service ambulancier » ; 

 
CONSIDÉRANT que M. Michel Shields, de Ambulances Shields, ne veut pas sôengager ¨ fournir un 
local ¨ ses ambulanciers pour quôils desservent la partie nord de la Petite-Nation ; 

 
CONSIDÉRANT que M. Shields doit respecter le temps de réponse pour les appels de tout le 
territoire quôil dessert ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages informe M. Michel Shields quôelle ne participera plus ¨ la 
fourniture dôun local pour le service ambulancier. 

 
 QUE : 

 M. Shields devra assumer seul les frais dôun local si celui-ci sôav¯re n®cessaire ¨ 
lôaccomplissement de ses engagements pour les temps de r®ponse des appels. 

 
 QUE : 

 Copie de cette résolution soit acheminée à la Régie Régionale de la Santé et des Services 
Sociaux et au député Norman Mac Millan. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-038 APPUI TERRITOIRE PROTÉGÉ CONTRE LA CHASSE AUX CHEVREUILS ï ASSOCIATION 

CHASSE & PÊCHE RÉGION LAC-DES-PLAGES 
 

CONSID£RANT la demande dôappui reue de lôAssociation Chasse & P°che Région Lac-des-Plages 
pour déterminer un territoire protégé contre la chasse aux chevreuils ; 

 
CONSID£RANT que lôAssociation apporte de la nourriture aux chevreuils dans une zone situ®e pr¯s 
du centre village et créée ainsi une attraction touristique ; 

 
 CONSID£RANT que les projectiles dôarmes ¨ feu sont dangereux pr¯s des habitations ; 
 

CONSIDÉRANT que le règlement de Zonage 90-05 de la Municipalité de Lac-des-Plages interdit 
lôutilisation dôarmes ¨ feu ¨ moins de 1 kilom¯tre de toute habitation ; 

 



 

 Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages donne son appui ¨ la requ°te de lôAssociation Chasse & 
Pêche Région Lac-des-Plages pour délimiter un territoire protégé contre la chasse aux chevreuils. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-039 COMPTES À PAYER 
 
 Les comptes suivants sont soumis pour étude et considération : 
 

Fournisseur Description Montant Chèque 

    

Soc. Can. Des Postes Timbres & circulaires       255,60  $  3232 

Ass. Tour. Outaouais Cotisation 1998       132,19  $  3233 

C.R.L.O. Adhésion 1998         63,26  $  3234 

Line Dicaire Aide financière - Tempête de verglas       120,00  $  3239 

Hélène Poudrette Aide financière - Tempête de verglas         90,00  $  3240 

Mélanie Rock Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3241 

Huguette Dufault Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3242 

Alberta Thomas Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3243 

Daniel Larose Aide financière - Tempête de verglas       240,00  $  3244 

Mario Michaud Aide financière - Tempête de verglas         90,00  $  3245 

Roland Beaulieu Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3246 

Daniel Carlsen Aide financière - Tempête de verglas       120,00  $  3247 

Gilles Dunn Aide financière - Tempête de verglas       180,00  $  3248 

Marielle Martel Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3249 

Raoul Guimond Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3250 

Maurice Ducap Aide financière - Tempête de verglas         20,00  $  3251 

Gabriel Parent Aide financière - Tempête de verglas       120,00  $  3252 

Pauline Martel Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3253 

Gilbert Bruyère Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3254 

Maurice Themens Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3255 

Michel Tremblay Aide financière - Tempête de verglas         90,00  $  3256 

Yvon Dionne Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3257 

Suzie Girard Aide financière - Tempête de verglas       120,00  $  3258 

Hydro-Québec Éclairage public - Décembre 1997       304,86  $  3263 

Roland Charbonneau Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3264 

Soc. Can. Des Postes Timbres & circulaires       249,43  $  3265 

Claude St-Marseille Aide financière - Tempête de verglas         10,00  $  3266 

Dorila Desjardins Aide financière - Tempête de verglas         20,00  $  3267 

Diane Pépin Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3268 

Francine Ouellette-Venne Aide financière - Tempête de verglas       180,00  $  3269 

Jeannine Poudrette Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3270 

Richard Brunet Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3271 

Pierre Lauzon Aide financière - Tempête de verglas         20,00  $  3272 

Marguerite Lazzarini Aide financière - Tempête de verglas       240,00  $  3273 

Carmen Hudon Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3274 

André Fortin Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3275 

André Dufresne Remb. léléphone Internet         33,11  $  3276 

Bernard Lafrance Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3277 

Hydro-Québec Électricité plage - pompe - sec.       201,10  $  3278 

Madeleine Desjardins Aide financière - Tempête de verglas         10,00  $  3279 

Mario Bernard Aide financière - Tempête de verglas       120,00  $  3280 

Bruno Simon Aide financière - Tempête de verglas       120,00  $  3281 

Georges-Edouard Baggott Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3282 

Claudine Proulx Aide financière - Tempête de verglas         60,00  $  3283 

Fleur-Ange Robert Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3284 

Jacques Lévesque Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3285 

Germaine Lemieux Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3286 

Soc. Can. Des Postes Timbres         67,03  $  3293 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Carburant       508,07  $  3294 

Jean-Claude Lévesque Incendie Cyr - 98-01-25         30,00  $  3295 

Jean-Guy Brisebois Incendie Cyr - 98-01-25         24,00  $  3296 

Jacques Auger Incendie Cyr - 98-01-25         24,00  $  3297 

Mario Bélisle Incendie Cyr - 98-01-25         24,00  $  3298 

Receveur général DAS fédéral - Janvier 1998    1 027,08  $  3299 

Ministre du Revenu du Québec DAS provincial - Janvier 1998    1 445,49  $  3300 



 

Yolande Barbeau-Darcy Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3301 

Exc. RB Gauthier/Duchesne Deneigement 3e versement    7 724,41  $  3313 

Fernand Besner Déneigement de la patinoire       105,00  $  3314 

Jean-Guy Brisebois Remb. kilo - janvier 1998         43,21  $  3315 

Denis Dagenais Remb. fournitures de bureau / kilo       166,64  $  3316 

DONA inc. Livre des DAS 1998         25,89  $  3317 

Duchesne Exc. Enr. Rétrocaveuse - arbres brisés       207,04  $  3318 

Électriciens Boyer-Guindon Rép. Luminaires de rues         82,62  $  3319 

Imprimerie Papineauville inc. Fournitures de bureau       108,06  $  3320 

Imprimerie ECO enr. 1000 feuillets d'activités 1998       205,03  $  3321 

Infotech Frais de poste pour logiciels         53,87  $  3322 

Les Éditions Mabec inc. Calendrier municipal 1998         22,95  $  3323 

MRC de Papineau Tenue à jour du rôle 1997    2 681,63  $  3324 

MRC de Papineau Plaintes contre le rôle 1998         12,72  $  3324 

MRC de Papineau Quote-part 1998 - 1er versement    9 887,00  $  3324 

Denis Montreuil, avocat Honoraires - avis légaux       763,10  $  3325 

Petite caisse Timbres         33,68  $  3326 

Rémunération Administrateurs    1 196,51  $   

Allocation de dépenses Administrateurs       600,02  $   

Rémunération Secrétariat    2 309,56  $   

Rémunération Voirie    1 381,55  $   

Rémunération Hygiène du milieu       441,35  $   

Rémunération Urbanisme       197,33  $   

Rémunération Patinoire       394,73  $   

Rémunération Bibliothèque       218,93  $   

 TOTAL:   36 242,05  $   

 
 

 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 
 QUE : 

 Les comptes qui précèdent soient approuvés, que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autoris®s ¨ les payer et dôen charger les montants au compte de la Municipalit® de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-02-040 TÉLÉBEC ï INSCRIPTION ê LôANNUAIRE T£L£PHONIQUE 
 

CONSID£RANT que lôinscription des appels interurbains sur les comptes mensuels ne fait ®tat que 
de Saint-Émile de Suffolk, et non de Lac-des-Plages ; 

 
CONSID£RANT que dans la description des communications locales de lôannuaire il nôest question 
que de Saint-Émile de Suffolk ; 

 
CONSIDÉRANT que cet état de chose provoque des interrogations de la part des utilisateurs de 
services t®l®phoniques, nô®tant pas certains de lôendroit avec lequel ils communiquent ; 

 
 Il est proposé par M. le maire Louis Jr Venne 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages informe la compagnie T£L£BEC lt®e quôelle d®sire que 
lôinscription de la municipalit® ¨ lôannuaire et aux comptes mensuels soit sans ®quivoque et précise 
quand il sôagit de Lac-des-Plages, et non pas Saint-Émile de Suffolk. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
 
98-02-041 CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, soussign®, certifie par la pr®sente, quôil y a les cr®dits budg®taires ou extra budg®taires 
disponibles pour les fins pour lesquelles la dépense décrite par les réquisitions 98-02-027, 98-02-
030, 98-02-031, 98-02-033, 98-02-035, 98-02-036 et 98-02-039 sont projetés par le conseil de la 
Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 
 
 
 
 Denis Dagenais, secrétaire-trésorier 
 



 

98-02-042 LEVÉE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 
  À 21 h, la présente session soit et est levée. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
 
 
 
 
 
 Denis Dagenais Louis Jr Venne 
 Secrétaire-trésorier Maire 



 

 1998-03-06 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal tenue le 6 mars 1998, à 19 h, à la salle du 
conseil de lôh¹tel de ville, située au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle sont 
présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère  M. Gilbert Ladouceur, conseiller 
 Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère M. Marcel Chartrand, conseiller 
 M. Jean-René Caron, conseiller  M. Claude Dupuis, conseiller 
 
 Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Louis Jr Venne. 
 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 M. Jean-Guy Brisebois, inspecteur municipal, est aussi présent. 
 
98-03-043 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-044 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 

 Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent® et modifi®, tout en laissant les affaires nouvelles 
ouvertes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-03-045 RAPPORT FINANCIER 1997 
 

Monsieur Daniel Charlebois, c.a., vérificateur pour la Municipalité de Lac-des-Plages fait lecture des 
points saillants du rapport financier de la municipalit® pour lôexercice se terminant le 31 d®cembre 
1997.  Il en remet copie à chacun des membres du conseil et répond aux questions du maire et des 
conseillers, ainsi quôaux contribuables pr®sents dans la salle.  Il fait ensuite part de ses constatations 
quant à la tenue des livres comptables et de la santé financière de la municipalité. 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages accepte le d®p¹t du rapport financier de lôexercice se 
terminant le 31 décembre 1997, ainsi que le rapport du vérificateur. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-046 NOMINATION DU VÉRIFICATEUR POUR 1998 
 

CONSID£RANT lôoffre de service pr®sent®e par M. Daniel Charlebois, c.a. pour la v®rification et la 
pr®paration du rapport financier pour lôexercice se terminant le 31 d®cembre 1998 : 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages accepte la soumission de M. Daniel Charlebois, c.a. pour la 
v®rification et la pr®paration du rapport financier pour lôexercice se terminant le 31 décembre 1998, 
au montant de 3 300,00 $ plus taxes, dont une facturation pour la vérification intérimaire et une 
facturation finale lors du dépôt du rapport financier. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-03-047 PROCÈS-VERBAL 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon  
QUE : 



 

  Le procès-verbal de la session du 6 février 1998 soit adopté, tel que rédigé. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
Rapport de lôinspecteur municipal : 
Le rapport dôactivit®s de lôinspecteur municipal pour le mois de f®vrier 1998 est d®pos® ¨ la table du 
conseil et copie est remise ¨ chacun des membres du conseil.  Lôinspecteur municipal fait rapport 
verbal des travaux réalisés durant le mois, et à faire. 
 
Rapport de dépenses autorisées : 
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport de dépenses autorisées en février 1998, en remet copie à 
chacun des membres du conseil, pour étude et considération. 

 
98-03-048 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux  
QUE : 
  La période de questions du public soit et est ouverte. 
 
Adopt® © lôunanimit® 
 
Présences :  Mme Micheline Tessier. 
MM. Marcel Chalifoux, André St-Onge, Raynald Lafrenière, Gabriel Parent et Lucien Larose. 
 

98-03-049 FERMETURE DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

CONSIDÉRANT que les questions du public sont répondues ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est fermée. 
 
Adopté ¨ lôunanimit® 

 
98-03-050 ACHATS 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 

 Les achats suivants soient autorisés et que la dépense soit imputée aux postes budgétaires 
correspondants, savoir : 
 

1  Guide de gestion des documents municipaux       80,00  $  

1  Téléphone à tonalité - sans fil     125,00  $  

  02.130.00.670 - Fournitures de bureau     205,00  $  

    

1  Clé à molette ï 8"       12,50  $  

1  Clé à molette ï 10"       22,00  $  

1  Clé à tuyau ï 10"       14,00  $  

1  Clé à tuyau ï 18"       31,00  $  

1  Pince        18,50  $  

  02.220.00.650 - Vêtements & accessoires       98,00  $  

    

1  Timbre pré-encré - Biblio L.-d.-P.       35,00  $  

  02.702.30.670 - Fournitures de bureau       35,00  $  

    

350  Fil NMW-10 (farmex)     600,00  $  

  Excavation     200,00  $  

  Fournitures     150,00  $  

1  Boîte à ordures en métal     160,00  $  

  Matériaux pour plate-forme ds garage     428,00  $  

  03.100.00.003 - Immo en voirie  1 538,00  $  

    

  TOTAL  1 876,00  $  

 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-051 RAPPORT ANNUEL 1997 DE LA BIBLIOTHÈQUE 

Mme Micheline Tessier, coordonnatrice de la bibliothèque, dépose et commente le rapport annuel de 
1997, et répond aux questions des membres du conseil. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 



 

 Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
QUE : 
 Soit accepté le dépôt du rapport annuel de la bibliothèque pour 1997. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-03-052 VENTES POUR TAXES 
 

Le secrétaire-trésorier soumet au conseil, pour examen et considération, un état des taxes foncières 
et autres deniers dûs à la corporation, à la date du 6 mars 1998, afin de satisfaire aux exigences de 
lôarticle 1022 du Code Municipal de la Province de Québec ; 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages peut enchérir et acquérir des immeubles mis 
en vente pour taxes municipales et ce, conform®ment ¨ lôarticle 1038 du Code municipal ; 

 
 CONSIDÉRANT que certains immeubles seront mis en vente pour défaut de paiement de taxes ; 
 

CONSID£RANT que ce conseil croit opportun dôautoriser le secr®taire-trésorier à enchérir et acquérir 
certains des immeubles mis en vente pour défaut de paiement de taxes ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 Lô®tat ci-dessous soit et est approuvé par le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages et 
que le secrétaire-trésorier soit et est enjoint de prendre les procédures requises aux fins de faire 
vendre par la Municipalité Régionale de Comté de Papineau tous les immeubles de la municipalité 
dont les taxes fonci¯res et autres impositions qui les gr¯vent nôont pas ®t® pay®es. 

 
 QUE : 

 Conformément aux dispositions du Code Municipal, ce conseil autorise le secrétaire-trésorier 
¨ ench®rir et ¨ acqu®rir pour et au nom de la municipalit®, certains immeubles faisant lôobjet de la 
vente pour d®faut de paiement de taxes ¨ °tre tenue le 11 juin 1998 et ce, jusquô¨ concurrence des 
montants de taxes, en capital, intérêts et frais. 
 

Matricule Nom Adresse Taxe 1997  Taxe 1996  
       

9893 48 9369 BERNARD, Guy 60, ch. du Lac-Lévesque       841,23  $        754,95  $   

9797 58 5421 GAGNON, Antonio P42, rang 3       528,96  $        527,16  $   

9800 56 6338 GAGNON, Claudette 14, rue de la Brise-du-Lac       448,11  $        406,43  $   

9797 59 6802 GAGNON, Paul-Émile 67, ch. du Lac-Victor       654,15  $        686,48  $   

9797 68 0720 HUNT, H. & P. P42, rang 3       524,28  $        523,03  $  * 

9800 41 6231 LAFRANCE, J.-A. 51, rang 5        66,69  $          60,91  $   

9993 33 6241 MARTEL, G./PROULX D. P49, rang 1        47,98  $          84,06  $  * 

9798 67 5784 PELLETIER, Jean P42, rang 3        44,46  $          77,89  $  * 

 *  Ces propriétaires sont d®m®nag®s sans laisser dôadresse et ne peuvent °tre contact®s. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-053 FÊTE NATIONALE 1998 
 

CONSIDÉRANT que le Club V.T.T. Petite-Nation d®sire sôoccuper de lôorganisation et du 
déroulement des activités de la Fête Nationale 1998 ; 

 
 CONSIDÉRANT que ledit club a contribué au franc succès de cette Fête, année après année ; 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages mandate M. Jean-Claude Lévesque, président du Club 
V.T.T. Petite-Nation, ¨ prendre charge de lôorganisation de lô®v®nement, et que M. L®vesque soit 
autoris® ¨ formuler une demande dôassistance financi¯re aupr¯s du Mouvement national des 
Québécoises et Québécois pour lôorganisation de la F°te nationale 1998. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-054 PRÉVENTION C.É.S.A.R. ï SOUPER BÉNÉFICE 
 

CONSIDÉRANT que Prévention C.É.S.A.R. est un organisme à but non lucratif visant à prévenir le 
d®crochage scolaire, lôalcoolisme, la toxicomanie et la délinquance chez les jeunes ; 

 
CONSID£RANT que lôorganisme organise un souper b®n®fice le 18 avril 1998, afin dôamasser des 
fonds ; 



 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 
 QUE : 

 Soit autoris® lôachat dôun billet pour le souper b®n®fice de Pr®vention C.£.S.A.R. au co¾t de 
25,00 $. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-055 REPR£SENTANT ê LôU.R.L.S.O. 
 

CONSID£RANT la mise en place dôune unit® r®gionale de loisir et de sport en Outaouais qui prendra 
la relève de Conseil régional des loisirs en Outaouais le 1er avril 1998 ; 

 
 CONSID£RANT lôassembl®e g®n®rale de fondation qui aura lieu le 12 mars 1998 ¨ Gatineau ; 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
 QUE : 

 Soit mandaté M. le conseiller Marcel Chartrand comme représentant de la Municipalité de 
Lac-des-Plages ¨ lôunit® r®gionale de loisir et de sport de lôOutaouais. 

 
 ET QUE : 

 Les frais de déplacement inhérents soient remboursés sur présentation de pièces 
justificatives. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-056 HÔTEL DE VILLE ï REVÊTEMENT EXTÉRIEUR 
 

CONSID£RANT les travaux de r®fection de la faade de lôh¹tel de ville et de finition de la faade du 
garage municipal, accordés par la résolution 97-09-263 ; 

 
 CONSID£RANT que le mur Est de lôh¹tel de ville est aussi ¨ refaire ; 
 

CONSID£RANT que lôentrepreneur, une fois sur place, aurait un meilleur prix pour la finition du mur 
Est de lôh¹tel de ville, situ® au-dessus du garage ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
 QUE : 

 Soit acceptée la soumission de Construction Stéphane Dagenais, au montant de 5 428,50 $, 
taxes incluses, pour la fourniture et la pose de finition acrylique sur le mur Est de lôh¹tel de ville au 
dessus du garage municipal, ainsi que la finition des corniches. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-057 SERVICE AMBULANCIER 

 
ATTENDU QUE les municipalités situées au Nord de la Petite-Nation, notamment les municipalités 
du Boileau, Chénéville, Duhamel, Lac-des-Plages, Lac simon, Montpellier, Namur et Saint-Emile-de-
Suffolk, sont desservies par les Ambulances Shields de Saint-André-Avelin : 
 
ATTENDU QUE les municipalités nommées assument, depuis 1995, les coûts reliés au local servant 
aux ambulanciers desservant ce secteur, et ce, en vertu dôune entente qui se termine le 3l mars 
1998 ; 
 
ATTENDU QUE par avant, la Municipalité de Lac Simon offrait gracieusement les locaux pour les 
ambulanciers, et ce, pour une autre période de près de 4 ans. 
 
ATTENDU QUôau moment des n®gociations de 1994-1995, les municipalités nommées avaient 
accepté de payer les frais de location du local situé sur la route 315, et ce, volontairement, étant 
entendu que la Régie régionale de la santé et des services sociaux avait clairement identifié 
Chénéville comme étant le point de service des Ambulances Shields pour le secteur du Nord de la 
Petite-Nation ; 
 
ATTENDU QUô¨ la signature de cette entente, les municipalit®s avaient pr®cis® que ladite entente ne 
se renouvellerait pas et que les Ambulances Shields devraient, à ce moment, assumer les coûts de 
ce service, pour le Nord de la Petite-Nation ; 
 



 

ATTENDU QUE les efforts des municipalités, pour une période de 3 ans, en plus des 4 années 
offertes gracieusement par la Municipalité de Lac Simon, ne doivent pas se solder par du chantage 
de la part des Ambulances Shields ; 
 
ATTENDU QUE, déjà, monsieur Michel Shields prétend ne pas être en mesure de fournir les 
services ambulanciers à partir du point de service de Chénéville durant les périodes de 
remplacement, alléguant le manque de locaux commerciaux; 
 
ATTENDU QUE cette lettre dat®e du 26 Janvier 1998 laisse entendre que monsieur Michel nôa pas 
lôintention dôoffrir la m°me qualit® de service quôauparavant en soulignant quôaucune somme nôest 
allouée pour des fins de garage pour véhicule, ni de logement pour les ambulanciers; 
 
ATTENDU QUE cette constatation est ®tonnante si lôon consid¯re que monsieur Michel Shields ®tait 
parfaitement au courant des termes de lôentente liant les municipalités, soit la conclusion de cette 
entente non renouvelable pour le 3l mars 1998 ; 
 
ATTENDU QUôil est encore plus ®tonnant de penser que monsieur Shields pourrait penser limiter sa 
participation ¨ la location dôun garage alors quôil a été extrêmement exigeant au moment des 
n®gociations pour des locaux quôauraient ¨ payer les municipalit®s du Nord de la Petite-Nation ; 
 
ATTENDU QUE, pour maintenir la même qualité de service au nord de la Petite-Nation, il est 
absolument nécessaire de pouvoir compter sur un local qui réunirait les ambulanciers à un même 
endroit et que cette obligation doit, après le 3l mars 1998, être celle du contractant auprès de la 
Régie régionale de la santé et des services sociaux ; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
QUE : 
 Le Conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages exhorte la régie régionale de la santé et des 
services sociaux, par son directeur général, M. Armand Boudreau, de sôassurer que les Ambulances 
Shields assure la même qualité de service au Nord de la Petite-Nation ; 
 
QUE : 
 La Régie régionale de la santé et des services sociaux doit exiger que M. Michel Shields, des 
ambulances Shields, soit tenu de mettre à la disposition de ses ambulanciers un local qui réunira les 
équipes en service avec une ambulance prête à servir à la porte ; 
QUE : 
 M. Michel Shields ne peut, en regard des négociations de 1994-1995, all®guer quôune autre 
solution serait suffisante au respect de son contrat avec la Régie régionale de la santé et des 
services sociaux ; 
 
QUE : 
 M. Michel Shields a su se faire exigeant lorsque les municipalités assumaient les frais des 
locaux abritant ses employ®s et quôaujourdôhui, il ne peut pr®tendre offrir moins pour la seule raison 
quôil nôa pas les sommes requises ¨ son budget dôop®ration alors quôil avait trois ans pour y penser ; 
 
QUE : 
 Les municipalités assument déjà des montants de plus en plus importants pour des 
opérations qui relèvent de ses compétences en plus dôassumer des transferts vivement contest®s et 
imposés ; 
 
QUE : 
 M. Michel Shields ne sera pas le seul à regretter des années plus grasses au niveau des 
opérations de son entreprise puisque les élus et employés municipaux en connaissent déjà les 
désagréments; 
 
QUE : 
 La Régie régionale de la santé et des services sociaux doit réagir immédiatement face à ce 
litige qui oppose son transporteur aux municipalités situées au Nord de la Petite-Nation afin que la 
population ne soit point prise en otage ; 
 
QUE : 
 Nous soulignons que M. Michel Shields a lôopportunit® de garder le logement quôoccupe 
pr®sentement les ambulances, logement qui est situ® ¨ quelques secondes de lôembranchement 
315-321, et quôil ne peut pr®tendre le manque de dôendroit pour loger son personnel ; 
 
QUE 
 Nous demandons à M. Armand Boudreau de réagir immédiatement à la situation en se 
rappelant la fin de lôentente pr®vue pour le 3l mars prochain. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit®  



 

 
98-03-058 PLACEMENT CARRIÈRE ÉTÉ 1998 

 
CONSIDÉRANT la possibilité de Projets de Placements Carri¯re pour ®tudiants pour lô®t® 1998 ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
QUE : 
 La Municipalité de Lac-des-Plages accepte la responsabilité du projet Placement Carrière 
£t® 1998, Emploi dô®t® / exp®rience de travail. 
 
QUE : 
 Le maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés au nom de la Municipalité de Lac-des-
Plages à signer tout document officiel concernant ledit projet et ce, avec le Gouvernement du 
Canada. 
 
QUE : 
 La Municipalité de Lac-des-Plages sôengage par ses repr®sentants, ¨ couvrir tout co¾t 
exc®dant la contribution allou®e par le Gouvernement du Canada dans lô®ventualit® o½ le projet 
soumis serait subventionné. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-03-059 BIBLIOTHÈQUE ï AIDE POUR INTERNET & ANIMATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution 98-01-014 autorisant la recherche de candidats étudiants pour 
embauche à la bibliothèque, afin de diriger et conseiller les citoyens qui désirent avoir accès à 
lôInternet, et lôanimation pour les jeunes ; 
 
CONSIDÉRANT que seulement deux candidates se sont présentées ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 

  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 

 Soit autoris® lôembauche des deux candidates ®tudiantes, Marianne Proulx et Ariane 
Chalifoux, en temps partagé, à raison de 3 heures / semaine, à 6,80 $ / heure, pour assister et 
conseiller les citoyens qui d®sirent se familiariser avec lôInternet, et pour lôanimation pour les jeunes. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-060 ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
 

Le secrétaire-tr®sorier soumet au conseil lô®tat des recettes et des d®penses pour la p®riode du 1er 
janvier au 28 février 1998.  Il remet copie dudit état à chacun des membres du conseil, pour étude et 
considération. 
 

98-03-061 COMPTES À PAYER 
 
 Les comptes suivants sont soumis pour étude et considération : 
 

Fournisseur Description Montant Chèque 
    

Dollard Charron Aide financière - Tempête de verglas         30,00  $  3327 

PROMENA-BUS Subvention 1998       400,00  $  3332 

Soc. Can. Des Postes Timbres         33,21  $  3333 

Sylvain Auger Remb. dépenses - aide verglas       200,00  $  3334 

André Tremblay Remb. dépenses - aide verglas         70,00  $  3335 

Lorraine Carlsen Remb. dépenses - aide verglas         40,00  $  3336 

Daniel Carlsen Remb. dépenses - aide verglas         40,00  $  3337 

Nicole Fournier Remb. dépenses - aide verglas         40,00  $  3338 

Raymond Fournier Remb. dépenses - aide verglas         40,00  $  3339 

Danielle Paulin Remb. dépenses - aide verglas         40,00  $  3340 

Pétrole Outaouais Huile à chauffage       725,58  $  3341 

Hydro-Québec Électricité plage - janvier 1998         10,84  $  3342 

Télébec ltée Tél. secrétariat, bilio & incendie       302,91  $  3343 

S.A.A.Q. Immatriculation & taxes - citerne    1 242,50  $  3355 

Exc. RB Gauthier/Duchesne Deneigement - 4e versement    7 724,41  $  3361 

Receveur général DAS fédéral - Février 1998       965,21  $  3362 

Ministre du Revenu du Québec DAS provincial - Février 1998    1 361,58  $  3363 

Receveur général Licence de radio FM       225,60  $  3375 

Pétrole Outaouais Huile à chauffage       511,06  $  3376 

S.A.A.Q. Immatriculation - incendie & municipal    1 068,00  $  3377 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Carburant & ent. Camion municipal       159,81  $  3378 



 

Fernand Besner Déneigement de la patinoire         30,00  $  3379 

Pierre Fontaine, ing. F. Aide technique - terrain dépotoir    5 170,37  $  3380 

Centre de réparation C.B. enr. Rép. Camion incendie & équipement       169,55  $  3381 

Denis Dagenais Remb. fourniture & kilométrage         67,32  $  3382 

Daniel Charlebois, c.a. Honoraires - Rapport financier 1997    3 795,82  $  3383 

André Dufresne Remb. tél. Internet Biblio         33,11  $  3384 

Infotech Traitement de données         33,00  $  3385 

Librairie Ste-Marie inc. Livres - Biblio         34,08  $  3386 

Blanche Martel Fournitures           6,08  $  3387 

Petite caisse Timbres & circulaires         83,67  $  3388 

Servitech inc. Copie informatique du rôle d'évaluation         57,51  $  3389 

 
Rémunération 

 
Administrateurs 

 
   1 196,51  $  

 

Allocation de dépenses Administrateurs       600,02  $   

Rémunération Secrétariat    2 012,04  $   

Rémunération Pompier       326,51  $   

Rémunération Protection civile - verglas       810,34  $   

Rémunération Voirie    1 087,48  $   

Rémunération Hygiène du milieu       306,49  $   

Rémunération Urbanisme       161,02  $   

Rémunération Patinoire       322,02  $   

Rémunération Bibliothèque       218,93  $   

    

 TOTAL:   31 752,58  $   

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Les comptes qui précèdent soient approuvés, que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autoris®s ¨ les payer et dôen charger les montants au compte de la Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-062 SIGNALISATION ï CHEMIN DU TOUR-DU-LAC 
 

CONSIDÉRANT que la nouvelle section de la route 323, dans la partie de la Municipalité de Saint-
Émile-de-Suffolk, a modifi® consid®rablement lôintersection avec le chemin du Tour-du-Lac ; 

 
CONSID£RANT quôil y a lieu de modifier la signalisation afin de bien indiquer le chemin du Tour-du-
Lac et permettre aux usagers de la route de sôorienter plus facilement ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages informe le Minist¯re des Transports du Qu®bec quôelle 
d®sire quôune nouvelle signalisation soit install®e ¨ lôintersection de la nouvelle section de la route 
323 et du chemin du Tour-du-Lac, dans la Municipalité de Saint-Émile-de-Suffolk, afin de bien 
indiquer le chemin du Tour-du-Lac aux usagers de la route. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-03-063 CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, soussigné, certifie par la pr®sente, quôil y a les cr®dits budg®taires ou extra budg®taires 
disponibles pour les fins pour lesquelles la dépense décrite par les réquisitions 98-03-046, 98-03-
050, 98-03-052, 98-03-054, 98-03-055, 98-03-056, 98-03-058, 98-03-059 et 98-03-061 sont projetés 
par le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 
 
 
 Denis Dagenais, secrétaire-trésorier 
 
98-03-064 LEVÉE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
 QUE : 
  À 21 h 24, la présente session soit et est levée. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 



 

 
 
 
 
 
 Denis Dagenais Louis Jr Venne 
 Secrétaire-trésorier Maire 



 

 1998-04-03 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal tenue le 3 avril 1998, à 19 h, à la salle du 
conseil de lôh¹tel de ville, situ®e au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle sont 
présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère M. Gilbert Ladouceur, conseiller 
 Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère   M. Marcel Chartrand, conseiller 
 M. Jean-René Caron, conseiller  
 
 Est absent : M. Claude Dupuis, conseiller  
 
 Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Louis Jr Venne. 
 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 M. Jean-Guy Brisebois, inspecteur municipal, est aussi présent. 
 
98-04-065 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-066 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 

 Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 Lôordre du jour soit adopté tel que présenté et modifié, tout en laissant les affaires nouvelles 
ouvertes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-04-067 PROCÈS-VERBAL 
 

Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
QUE : 
  Le procès-verbal de la session du 6 mars 1998 soit adopté, tel que rédigé. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
Rapport de lôinspecteur municipal : 
Le rapport dôactivit®s de lôinspecteur municipal pour le mois de mars 1998, est d®pos® ¨ la table du 
conseil et copie est remise à chacun des membres du conseil.  Lôinspecteur fait rapport verbal des 
activités réalisées durant le mois, et à faire. 
 

À 19 h 8, M. le conseiller Claude Dupuis prend son siège. 
 
Rapport de dépenses autorisées : 
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport de dépenses autorisées en mars 1998, en remet copie à 
chacun des membres du conseil, pour étude et considération. 

 
98-04-068 TÉLÉBEC ï INSCRIPTION ê LôANNUAIRE T£L£PHONIQUE - SUITE 
 

CONSIDÉRANT la résolution 98-02-040 demandant ¨ T£L£BEC lt®e dôinscrire le nom de la 
Municipalité de Lac-des-Plages sur le compte des clients pour identifier une communication 
interurbaine ¨ cette localit®, ainsi que lôinscription de la Municipalit® de Lac-des-Plages à la page 9 
de lôannuaire t®l®phonique, pour les communications locales ; 

 
CONSID£RANT que la r®ponse n®gative de T£L£BEC lt®e ¨ lôidentification sur le compte des clients 
des communications interurbaines ¨ la municipalit® est satisfaisante, compte tenu de lôimplantation 
nécessaire de nouveaux commutateurs téléphoniques ; 

 
CONSID£RANT que la r®ponse n®gative de T£L£BEC lt®e ¨ la requ°te de lôinscription de la 
Municipalité de Lac-des-Plages ¨ la page 9 de lôannuaire t®l®phonique, communications locales, ne 
satisfait pas les membres du conseil ; 



 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages informe T£L£BEC lt®e quôelle nôest pas satisfaite de ses 
explications et quôelle d®sire toujours que le nom de la municipalit® soit inscrit ¨ la page 9 de 
lôannuaire t®l®phonique, communications locales, afin de mieux guider les utilisateurs. 

 
 QUE : 

 Copie conforme soit adressée au Conseil de la Radiodiffusion et des Télécommunications 
canadiennes. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-069 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est ouverte. 
 
Adopt® © lôunanimit® 
 
Présences :  Mme Micheline Tessier. 
MM. Gabriel Parent, Marcel Chalifoux, Jean-Claude Lévesque, Jacques Quesnel, Michel Léger, 
André Pilon, Michel Léger, Raynald Lafrenière, Martin Schmidt et Mario Bélisle. 
 

98-04-070 PONT DENT ï PLAN TOPOGRAPHIQUE DU LAC DES PLAGES 
 
CONSIDÉRANT les travaux à faire pour le retrait de d®bris dôanciens ponts sous le pont Dent, 
travaux reconnus n®cessaires par le Minist¯re de lôEnvironnement et de la Faune ; 
 
CONSID£RANT quôen cette p®riode de lôann®e le niveau du lac est ¨ son plus haut niveau ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
QUE : 
  Soit autoris® la confection dôun plan topographique du niveau du Lac des Plages en amont et 
en aval du pont Dent, par M. Jean-Marc Clément, a.-g., afin dôavoir des rep¯res pour r®férences 
futures, une fois les travaux de retrait de débris effectués. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-04-071 FERMETURE DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

CONSIDÉRANT que les questions du public sont répondues ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est fermée. 
 
Adopté ¨ lôunanimit® 

 
98-04-072 ACHATS 
 

 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
QUE : 
  Les achats suivants soient autorisés et que la dépense soit imputée aux postes budgétaires 
correspondants, savoir : 

  
1  Boîte de papier 8,5 x 11 po.       50,00  $  

4  Rubans Fujitsu DL3800       60,00  $  

1  Boîte de papier continu       30,00  $  

  02.130.00.670 ï Fournitures de bureau     140,00  $  

    

  Peinture & accessoires     200,00  $  

  02.190.00.520 - Ent., rép. Bâtisse     200,00  $  

1  Étui à pagette       30,00  $  

  02.220.00.650 ï Vêtements & acc.       30,00  $  

    

33  Sacs d'asphalte froide     250,00  $  



 

  02.320.00.620 ï Gravier, sable, asphalte     250,00  $  

    

2  Rouleaux de collants pour livres       20,00  $  

  02.702.30.670 ï Fournitures de bureau       20,00  $  

    

1  Cylindre d'aluminium pour oxygène     630,00  $  

  03.100.00.002 - Immo ï Sécurité publique     630,00  $  

    

  TOTAL  1 270,00  $  

Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-073 SAUVETEUSE PLAGE 
 

CONSID£RANT la n®cessit® dôavoir un sauveteur national plage comme surveillant pour la plage 
municipale ; 

 
CONSID£RANT lôoffre de service de Mme Nancy Morais qui possède toutes les qualifications 
requises pour cet emploi ;  

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

  Soit mandaté le secrétaire-trésorier à négocié et signé une entente entre la Municipalité de 
Lac-des-Plages et Mme Nancy Morais pour lôembauche de celle-ci comme sauveteuse et gardienne 
de plage pour la saison ®t® 1998.  La r®mun®ration est fix®e ¨ 9,00 $ / heure, et le minimum dôheure 
garantie pourra être de 280 heures. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-04-074 AVIS LÉGAL ï TITRE DE PROPRIÉTÉ 
 

CONSID£RANT quôil y a lieu de proc®der ¨ la vente pour non paiement de taxes des propri®t®s de 
M. Antonio Gagnon et M. Paul-Émile Gagnon ; 

 
CONSIDÉRANT que suite aux recherches du secrétaire-trésorier au bureau de la publicité des droits, 
il ne semble pas y avoir dôinscription de titres de propri®t®s ¨ lôindex aux immeubles ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 Soit autoris® la demande dôun avis l®gal aupr¯s de Me Denis Montreuil, avocat, sur les 
dispositions à prendre dans les cas de M. Antonio Gagnon et M. Paul-Émile Gagnon afin de 
régulariser la situation et de récupérer les sommes dues. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-075 LUMINAIRES DE RUES 
 

CONSID£RANT que le conseil juge ¨ propos de proc®der ¨ lôinstallation de nouveaux luminaires de 
rues, afin de privilégier la sécurité des citoyens ; 

 
CONSIDÉRANT les demandes écrites de contribuables, en lôoccurrence M. Georges Baggott, M. 
Paul-Émile Lévesque et Mme Madeleine Moreau, ainsi que M. Florian Nantel ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 Soit autoris® lôachat du mat®riel n®cessaire ¨ lôinstallation de cinq nouveaux luminaires de 
rues et la préparation de la demande à Hydro-Québec pour le raccordement desdits luminaires. 

 
 QUE : 

 Le maire et lôinspecteur municipal sont mandat®s ¨ v®rifier les endroits les plus propices à 
ces installations, dôun point de vue s®curitaire, et ¨ en faire rapport au prochain conseil, pour d®cision 
finale sur leurs localisations. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-076 REBOISEMENT ï LOTS 40P & 41P, RANG VI, ADDINGTON 
 

CONSIDÉRANT le reboisement des lots 40P & 41P, rang VI, canton dôAddington, dont la prescription 
a ®t® r®dig®e par M. Pierre Fontaine, ing. f. , et d®pos®e aupr¯s de lôAgence de mise en valeur des 
forêts privées Outaouaises ; 

 



 

CONSIDÉRANT que des soumissions ont été demandées aupr¯s de techniciens et dôing®nieurs 
forestier pour lesdits travaux ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

  Une demande soit faite aupr¯s de lôAgence de mise en valeur des for°ts priv®es 
Outaouaises pour savoir si tous les soumissionnaires sont accr®dit®s et sôil y a possibilit® de changer 
dôing®nieur en cours de travaux ; 

 
 QUE : 

 Demande soit faite auprès de M. Pierre Fontaine, ing. f., des coûts déjà engagés pour la 
préparation de la prescription. 

 
 QUE : 

 Selon la r®ponse de lôAgence et des co¾ts de changement dôing®nieur forestier, les contrats 
soient signés avec les plus bas soumissionnaires. 

 
 Adopté ¨ lôunanimit® 
 
98-04-077 SIGNATURE DôUN CONTRAT AVEC T£L£BEC ET BELL POUR LA FOURNITURE DôUN 

SERVICE DôAPPELS DôURGENCE 9-1-1 
 

 CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages désire offrir à la population un service 
dôappels dôurgence 9-1-1 ; 

 
 CONSIDÉRANT que TÉLÉBEC & BELL offrent à la Municipalité de Lac-des-Plages la possibilité 
dôimplanter un service dôappels dôurgence 9-1-1 sur le territoire de la municipalité ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages approuve le contrat à intervenir avec TÉLÉBEC & BELL 
pour rendre disponible sur le territoire de la  municipalit® le service dôappels dôurgence 9-1-1. 

 
 QUE : 

 Le maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés à signer ce contrat pour et au nom de la 
municipalité. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimité 
 
98-04-078 AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT IMPOSANT LE TARIF DU 9-1-1 
 

Monsieur le maire Louis Jr Venne donne avis quôun r¯glement imposant le tarif du 9-1-1 sera 
pr®sent® au cours dôune s®ance ult®rieure du conseil. 
 

98-04-079 REVITALISATION ï SUBVENTION DE TAXES 
 

CONSIDÉRANT le règlement 95-04, « Programme de revitalisation », accordant une subvention de 
taxes aux propriétaires qui effectuent des rénovations ou érigent des constructions, et qui, 
conséquemment subissent une augmentation de la taxe foncière ; 

 
CONSIDÉRANT que suite aux révisions 97-11-04 et 98-02-10, plusieurs propriétaires rencontrent 
tous les critères du règlement 95-04 ; 
 

 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 Soit autorisé le versement des subventions correspondantes aux critères du Règlement 95-
04, aux propriétaires qualifiés, et que les montants soient portés au poste budgétaire 02.639.00.991  
Subventions ï revitalisation, savoir : 

 
Nom    Matricule 1997 1998  
 
Auger Jacques 9796 14 6061  23,21  $  
Boileau Francois/Lapointe L. 9693 24 7816  572,94  $  
Chalifoux Jeanne-D'Arc 0096 11 1619  369,07  $  
Fournier Thérèse Décarye 9697 85 1090  106,08  $  
Gagnon Estelle 9595 50 5325  307,19  $  
Lafrance Dieudonné 9800 44 2751  167,96  $  
Latraverse Denis 9697 20 1174  35,91  $  
Lauzon René 9796 15 7402  77,35  $  
Mantion Luc/Binette Anne 9696 85 1430  70,72  $  
Marcotte Réjean 9894 89 3457  226,52  $  



 

Poudrette Fernand 9799 72 9683  19,89  $  
Richer Jean-claude 9694 92 5053  27,62  $  
Rousse Gérald/Couillard Diane 9794 04 1933  44,75  $  
Simon Raymond 9897 31 7613  57,46  $  
Surprenant R./Lamadeleine G. 9795 50 5633  324,87  $  
St-Aubin Bruno/Dicaire Line 9497 26 4030  51,93  $  
Themens Maurice 9594 60 6677  71,82  $  
Chalifoux Jeanne D'Arc 0096 11 1619  17,83  $ 39,78  $  
De La Sablonnière / Perreault 9395 49 4050  313,08  $  437,58  $  
Sioui Herbert 9397 05 9045  155,80  $  
Paquette Richard 9495 77 6040  36,46  $  
Dumoulin B / Maurice V 9596 66 9228  34,25  $  
Sauvé Jean-Paul 9596 89 9706  122,19  $ 366,86  $  
Harrisson Jean-Marc 9693 35 2034  91,71  $  
Teodorovici R / O'Dell F 9694 93 6642  50,83  $  
Brault Chantal 9694 93 8661  34,33  $ 90,61  $  
Derôme A / Cabana L 9696 58 3157  45,42  $ 167,96  $  
Campeau Normand 9696 74 8665  55,25  $  
Proulx Rolland 9697 40 5516  98,34  $  
Richer Ninette 9794 02 5268  55,30  $ 87,29  $  
Prévost Jacques 9794 14 0302  48,62  $  
Cardinal Jacqueline 9794 25 3198  96,13  $  
2997908 Canada inc. 9794 47 8228  106,08  $  
Guy Yvon 9794 52 6949  58,04  $ 106,08  $  
Auclair Marcel 9795 58 4810  48,48  $ 110,50  $  
St-Jean R / Pinel T 9795 59 1426  42,58  $  103,87  $  
Dumont Fernand 9795 60 9892  35,36  $  
McGregor Bernard 9795 66 2357  62,98  $  
Auger Jacques 9796 14 6061  37,57  $  
Béland Yvon 9800 13 0658  57,46  $  
Pépin Gilles 9800 16 5086  142,54  $  
Lafrance Bernard 9800 67 2941  363,87  $ 466,31  $  
Labelle Gabrielle 9800 67 5781  100,08  $ 208,84  $  
Morais Pierre 9893 48 6274  48,84  $ 87,29  $  
Carrière Jean-Pierre 9894 70 7169  101,66  $  
Marcotte Réjean 9894 89 3457  48,62  $  
Leprohon Louis 9993 26 2428  62,98  $  
Allard Suzanne 9996 58 6691  244,03  $ 382,33  $  
Chalifoux Georgette 9997 57 4932  156,91  $  
   TOTAL :   1 494,07  $  6 690,14  $  

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-080 SEMAINE DE LA MUNICIPALITÉ 1998 
 

CONSIDÉRANT la semaine de la municipalité, du 7 au 13 juin 1998, sous le thème « Au cîur de la 
municipalité : le citoyen » ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages souscrit à la semaine de la municipalité qui aura lieu du 7 
au 13 juin 1998, sous le thème « Au cîur de la municipalit® : le citoyen ». 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-081 SERVICE AMBULANCIER 
 

CONSID£RANT lôexpiration de lôentente intermunicipale 95-07 « Relative ¨ la fourniture dôun local 
pour le service ambulancier » ; 

 
CONSID£RANT que M. Michel Shields, de Ambulance Shields, ne veut pas sôengager ¨ fournir un 
local à ses ambulanciers, mais seulement un garage pour lôambulance ; 

 
 CONSIDÉRANT que les ambulanciers doivent être sur place 24 heures sur 24 ; 
 
 CONSID£RANT quôil y a lieu de pr®senter une offre afin de satisfaire les deux parties ; 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages présente une offre à M. Michel Shields de prolonger 
lôentente intermunicipale 95-07 « Relative ¨ la fourniture dôun local pour le service ambulancier » pour 
24 mois supplémentaires à raison de 50 % de sa participation actuelle. 



 

 
 QUE : 

 Copie conforme soit adressée à M. Armand Boudreau de la Régie Régionale de la Santé et 
des Services Sociaux de lôOutaoouais. 
 

 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-082 COLLECTE DES ORDURES 
 

CONSIDÉRANT que le camion municipal a subi dôimportants dommages lors dôun accident de la 
route et est présentement en réparation ; 

 
 CONSID£RANT quôil faut continuer la collecte des ordures durant cette p®riode ; 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 
 QUE : 

 Soit autorisé la location du camion dix roues de Duchesne Excavation enr., avec conducteur, 
afin de proc®der ¨ la collecte des ordures, jusquô¨ ce que le camion municipal soit r®par®. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimité 
 
98-04-083 COLLOQUE DE LA ZONE OUTAOUAIS ï A.D.M.Q. 
 

CONSID£RANT la tenue du colloque annuel de la Zone Outaouais de lôA.D.M.Q., les 20 & 21 mai 
1998, ¨ lôAuberge Vicerooy, au Lac Simon ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 
 QUE : 

 Soit autorisé le secrétaire-tr®sorier ¨ sôinscrire au colloque de la Zone Outaouais de 
lôA.D.M.Q., qui se tiendra les 20 & 21 mai 1998, ¨ lôAuberge Viceroy, ¨ Lac Simon, ainsi que le 
paiement de la somme de 185 $ pour lôinscription. 

 
 ET QUE : 

 Les frais inhérents de déplacement soient remboursés sur présentation de pièces 
justificatives. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-084 ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
 

Le secrétaire-tr®sorier soumet au conseil lô®tat des recettes et des dépenses pour la période du 1er 
janvier au 31 mars 1998.  Il remet copie dudit état à chacun des membres du conseil, pour étude et 
considération. 
 

98-04-085 COMPTES À PAYER 
 
 Les comptes suivants sont soumis pour étude et considération : 
 

Fournisseur Description Montant Chèque 

    
Soc. Canadienne des postes Timbres         62,63  $  3390 

U.M.R.C.Q. Guide de gestion des documents         80,25  $  3391 

Prévention C.É.S.A.R. 1 billet - souper bénéfice         25,00  $  3396 

Télébec ltée Tél. secrétariat, biblio, incendie       317,39  $  3397 

Ministre des Finances Fonds spécial - 1er versement    9 829,00  $  3399 

Soc. Canadienne des postes Timbres & circulaires         81,82  $  3404 

C.S.S.T. Cotisation 1998    2 467,59  $  3405 

Hydro-Québec Élect. plage & bâtisse - février 1998    1 252,66  $  3411 

Exc. RB Gauthier/Duchesne Deneigement - 5e versement    7 724,41  $  3412 

Receveur général DAS fédéral - Mars 1998       829,88  $  3413 

Ministre du Revenu du Québec DAS provincial - Mars 1998    1 180,60  $  3414 

Hydro-Québec Électricité pompe       101,76  $  3415 

Infotech Contrat d'entretien - 2e versement       651,80  $  3416 

Agrodor Matériaux & ponceuse sans fil       479,35  $  3429 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Carburant & ent. Camion incendie       858,19  $  3430 

Jean-Guy Brisebois Remb. kilo camion personnel         80,62  $  3431 

Centre de réparation C.B. enr. Rép. Camion incendie & équipement         28,75  $  3432 

Construction Stéphane Dagenais Isolation hôtel de ville   12 652,75  $  3433 



 

Marcel Chartrand Remb.kilométrage         69,44  $  3434 

Coupal & Fils inc. Outils       109,84  $  3435 

Denis Dagenais Remb.kilométrage         45,24  $  3454 

Duchesne excavation enr. Location camion - ent. Des chemins    1 006,45  $  3437 

André Dufresne Remb. tél. Internet Biblio         33,11  $  3438 

Éditions de la Petite-Nation Publicité - Impression Nature       155,28  $  3439 

H. Leggett & Fils inc. Huile à chaine & limes         13,51  $  3440 

Imprimerie Papineauville inc. Rubans magnétiques       110,40  $  3441 

Infotech Traitement de données         69,11  $  3443 

Les éditions Yvon Blais inc. Mise à jour - code municipal         72,12  $  3444 

Librairie Ste-Marie Romans       107,86  $  3445 

Denis Montreuil Honoraires - avis juridiques    1 002,43  $  3446 

Petite caisse Timbres, remb. kilo & circulaires         90,54  $  3447 

Plomberie Brébeuf inc. Robinet 6 po. & accessoires       469,14  $  3448 

Quincaillerie Brébeuf Robinet 2 po.         49,07  $  3449 

Yvan Roy Dégeler ponceaux       160,00  $  3450 

Services d'usinage Excel inc. Boîte à ordures       184,04  $  3451 

Micheline Tessier Remb. frais de déplacements       119,94  $  3452 

Carrosseries Lac-des-Plages Peinture - camion municipal       200,00  $  3453 

Rémunération Administrateurs    1 196,51  $   

Allocation de dépenses Administrateurs       600,02  $   

Rémunération Secrétariat    2 009,98  $   

Rémunération Pompier              -    $   

Rémunération Voirie    1 264,95  $   

Rémunération Hygiène du milieu       353,08  $   

Rémunération Urbanisme       316,21  $   

Rémunération Patinoire              -    $   

Rémunération Bibliothèque       218,93  $   

 TOTAL:   48 731,65  $   

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 
 QUE : 

 Les comptes qui précèdent soient approuvés, que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autoris®s ¨ les payer et dôen charger les montants au compte de la Municipalit® de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-086 BALAYAGE DES RUES ï LIGNES DE RUES 
 

CONSID£RANT le sable qui sôest accumul® durant la saison hivernale et les lignes de rues qui se 
sont effacées ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 
 QUE : 

 Lôinspecteur municipal r®serve aupr¯s des entrepreneurs la r®trocaveuse et le balai de rues 
afin de pouvoir proc®der ¨ lôenl¯vement du sable sur les rues et les chemins asphalt®s, d¯s que la 
température le permettra. 

 
 QUE : 

 Soit autorisé la demande de soumission pour le lignage des rues et chemins asphaltés de 
lôensemble de la municipalit®. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-04-087 CAMION CITERNE - COFFRES DE RANGEMENT 
 
 CONSID£RANT que le camion citerne est bient¹t pr°t pour °tre envoy® ¨ lôatelier de peinture ; 
 

CONSID£RANT que des coffres de rangement sont n®cessaires pour lô®quipement qui doit °tre 
transport®, et quôil y aurait int®r°t ¨ ce quôils soient install®s avant de passer ¨ lôatelier de peinture ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit autorisé la fabrication de deux coffres de rangement latéraux, sur le camion citerne, pour 
un montant dôenviron 1 200 $, avant que celui-ci soit envoy® ¨ lôatelier de peinture. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimité 



 

 
98-04-088 CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, soussign®, certifie par la pr®sente, quôil y a les cr®dits budg®taires ou extra budg®taires 
disponibles pour les fins pour lesquelles la dépense décrite par les réquisitions 98-04-070, 98-04-
072, 98-04-073, 98-04-074, 98-04-075, 98-04-076, 98-04-077, 98-04-079, 98-04-081, 98-04-082, 98-
04-083, 98-04-085, 98-04-086 et 98-04-087 sont projetés par le conseil de la Municipalité de Lac-
des-Plages. 

 
 
 
 
 Denis Dagenais, secrétaire-trésorier 
 
98-04-089 LEVÉE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 
  À 22 h 34, la présente session soit et est levée. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
 
 
 
 
 Denis Dagenais Louis Jr Venne 
 Secrétaire-trésorier Maire 
 
 
 
 
 
 
 



 

 1998-05-01 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal tenue le 1er mai 1998, à 19 h, à la salle du 
conseil de lôh¹tel de ville, située au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle sont 
présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère  M. Gilbert Ladouceur, conseiller 
 Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère M. Marcel Chartrand, conseiller 
 M. Jean-René Caron, conseiller  M. Claude Dupuis, conseiller 
 
 Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Louis Jr Venne. 
 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 M. Jean-Guy Brisebois, inspecteur municipal, est aussi présent. 
 
 
98-05-090 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-091 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 

 Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 

 Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent® et modifi®, tout en laissant les affaires nouvelles 
ouvertes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-05-092 PROCÈS-VERBAL 
 

Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
QUE : 
  Le procès-verbal de la session du 3 avril 1998 soit adopté, tel que rédigé. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
Rapport de lôinspecteur municipal : 
Le rapport dôactivit®s de lôinspecteur municipal pour le mois dôavril 1998, est d®pos® ¨ la table du 
conseil et copie est remise ¨ chacun des membres du conseil.  Lôinspecteur fait rapport verbal des 
activités réalisées durant le mois, et à faire. 
 
Rapport de dépenses autorisées : 
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport de dépenses autorisées en avril 1998, en remet copie à 
chacun des membres du conseil, pour étude et considération. 

 
98-05-093 REMERCIEMENTS ï MINISTĈRE DE LôENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE 
 

CONSIDÉRANT la plainte achemin®e au Minist¯re de lôEnvironnement et de la Faune relativement ¨ 
la contamination de la neige et du sol, sur la propriété de M. Jacques Dufault ; 

 
CONSIDÉRANT la diligence avec laquelle M. Claude Girard, dudit ministère, a procédé à la 
vérification des faits, averti le propriétaire concerné et assumé le suivi du dossier ; 

 
CONSID£RANT que M. Dufault sôest conform® aux exigences et a r®gularis® rapidement la 
situation ; 

 
 Il est proposé par M. le maire Louis Jr Venne 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages adresse des remerciements à M. Claude Girard, du 
Minist¯re de lôEnvironnement et de la Faune, pour la diligence dont il a fait preuve dans le traitement 



 

du dossier de M. Jacques Dufault.  Lôexcellent suivi assuré par M. Girard ayant permis la 
régularisation rapide de la situation.  La municipalité est heureuse de pouvoir compter sur un allié 
pour combattre la pollution et conserver un environnement des plus sains à Lac-des-Plages. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-05-094 CORPORATION PROMENA-BUS 
 

CONSIDÉRANT la demande reçue de la Corporation Promena-Bus, pour lôutilisation de la salle du 
conseil, pour la tenue de son assemblée générale annuelle ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
 QUE : 

 La Corporation Promena-Bus soit autorisée à utiliser la salle du conseil, la soirée du 20 mai 
1998, afin de procéder à la tenue de son assemblée générale annuelle. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-095 MAISON DE LA FAMILLE PETITE-NATION - APPUI 
 

CONSID£RANT la demande dôappui reue de la Maison de la Famille Petite-Nation pour la tenue 
dôateliers ax®s sur le d®veloppement de la personne et des enfants, et ce, en collaboration avec le 
C.L.S.C., le centre Jeunesse Outaouais, les écoles et les organismes du milieu ; 

 
CONSIDÉRANT que la majorité des services sont concentrés au sud du territoire de la Petite-
Nation ; 

 
CONSID£RANT lôint®r°t possible de plusieurs jeunes familles de la Municipalit® de Lac-des-Plages à 
participer à ces ateliers ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages appuie la Maison de la Famille Petite-Nation dans sa 
demande dôaide financière afin de pouvoir dispenser des ateliers, axés sur le développement de la 
personne et des enfants, sur son territoire. 
 
QUô : 
 Advenant la venue desdits ateliers sur le territoire de la municipalité, un local pourra être mis à 
la disposition de la Maison de la Famille Petite-Nation pour leurs tenues. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-05-096 FORMATION ï LES FEUX DE FORÊTS 
 

CONSID£RANT lôoffre de formation de lôU.M.R.C.Q. sur ç Les Feux de forêts » qui se tiendra à 
Montpellier, le 27 mai 1998 ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
 QUE : 

 Soit autorisé M. Jean-Claude Lévesque a assisté au cours « Les Feux de forêts » qui se 
tiendra à Montpellier le 27 mai 1998. 

 
 QUE : 

 Les frais dôinscription, au montant de 86,27 $, soient acquittés par la municipalité, et que les 
frais inhérents soient remboursés sur présentation de pièces justificatives. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-05-097 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est ouverte. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 



 

Présences : 
 

MM. Gabriel Parent, Marcel Chalifoux, Jean-Claude Lévesque, Raynald Lafrenière et Pierre Lauzon. 
 

98-05-098 FERMETURE DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
CONSIDÉRANT que les questions du public sont répondues ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est fermée. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-05-099 ACHATS - TRAVAUX 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
QUE : 
  Les achats suivants soient autorisés et que la dépense soit imputée aux postes budgétaires 
correspondants, savoir : 
 

4  Ponceaux de 18 pouces X 20 pieds  

2  Ponceaux de 18 pouces X 10 pieds  

3  Collets de 18 pouces 1 100,00  $ 

  Débroussaillement des fossés  4 000,00  $  

  02.320.00.520 - Entretien des chemins  5 100,00  $  

    
  Réparation du camion municipal     377,00  $  

  02.320.00.523 - Ent. Rép. - véhicule     377,00  $  

    

  Lignes de chaussée - 12,5 km  2 000,00  $  

  02.350.00.520 - Lignes de chaussée  2 000,00  $  

    

4  Enseignes "Cul de sac"  

4  Enseignes "Limite de vitesse"  

5  Enseignes "Arrêt"  

5  Poteaux 3 pieds   

5  Poteaux 8 pieds   

2  Enseignes "Hommes au travail"  

4  Pattes de barricade  

2  Planches de barricade  

1  Clignotant  

8  Piles 6 volts  

  Quincaillerie pour enseignes 625,00  $ 

  Enseignes pour commerce     710,00  $  

  02.350.00.640 - Signalisation  1 335,00  $  
    

  TOTAL  8 812,00  $  
 
 QUE : 

 Les travaux suivants soient autorisés et que la dépense soit imputée au poste budgétaire 
02.320.00.520 ï Entretien, réparation des chemins, savoir : 

 
 - Faire creuser 460 pieds de fossé ï chemin du Baluchon (près de la source) 

- Déplacer ponceau sur le chemin Hudon 
- Installer ponceau sur chemin Sioui 
- Remplacer ponceau au chemin de la Pointe-Themens 
- 3 transports de gravier brut sur chemin du Lac-de-la-Carpe 
- 128 transports de gravier 0-3/4 po. sur les chemins municipaux 

 
 QUE : 
 

 Le buttage du dépotoir soit confiée à Rolland Gauthier, à raison de 4 h x 11 semaines, et un 
am®nagement imm®diat dôenviron 8 h, le tout ¨ 60 $ / heure, et que la d®pense soit imputée au poste 
budgétaire 02.422.00.521 ï Entretien du dépotoir. 



 

 
 Adopté ¨ lôunanimit® 
 
98-05-100 LOCATION DE LA PLAGE ï LAC DE LA CARPE 
 

CONSIDÉRANT le bail de location avec monsieur Armand Poudrette pour le terrain donnant accès 
public au Lac de la Carpe, qui venait à échéance le 1er avril 1998 ; 

 
CONSIDÉRANT que monsieur Poudrette est consentant à renouveler le bail, moyennant la somme 
de 325 $ ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 Soit renouvelé le bail de location de la plage pour donner un accès public au Lac de la Carpe 
avec M. Armand Poudrette, pour un an, moyennant la somme de 325 $. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-101 ADHÉSION 1998 ï CORPORATION DES LOISIRS DE LA PETITE-NATION 
 

CONSID£RANT la demande dôadh®sion 1998-1999 de la Corporation des Loisirs de la Petite-Nation 
dont la cotisation sô®l¯ve ¨ 25 $ pour une population de moins de 1 000 habitants ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages adhère à la Corporation des Loisirs de la Petite-Nation 
pour lôann®e 1998-1999, au montant de 25 $ . 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-102 LUMINAIRES DE RUES 
 

CONSIDÉRANT la résolution 98-04-075 qui autorisait lôachat de 5 luminaires pour installation 
subséquente ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 

 Soit autoris® lôinstallation de 5 luminaires de rues par Hydro-Québec, dont 2 sur le chemin de 
Vendée, 1 sur le chemin du Tour-du-Lac, 1 sur la route 323 ¨ lôentr®e Est du village et 1 sur la route 
323 ¨ lôentr®e Sud du village. 

 
 QUE : 

 Lôemplacement de ces luminaires sera d®termin® par lôinspecteur municipal qui fournira les 
croquis appropriés à Hydro-Québec. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-103 RÈGLEMENT 98-01 ï RĈGLEMENT IMPOSANT UN TARIF RELATIVEMENT ê LôOP£RATION 

DôUN CENTRE DE TRAITEMENT DES APPELS DôURGENCE (9-1-1) - TÉLÉBEC 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité a décidé de fournir un service de traitement des appels 
dôurgence (9-1-1) à la population ; 

 
CONSID£RANT que la municipalit® a d®cid® dôop®rer, par lôinterm®diaire dôun tiers, un centre de 
traitement des appels dôurgence (9-1-1) ; 

 
CONSID£RANT que lôop®ration dôun tel centre de traitement des appels dôurgence (9-1-1) entraînera 
des frais pour la municipalité ; 

 
CONSIDÉRANT  que la municipalité désire imposer un tarif aux abonnés du service téléphonique sur 
son territoire afin de financer les co¾ts reli®s ¨ lôop®ration dôun tel centre de traitement des appels 
dôurgence (9-1-1); 

 
VU la Convention de cession et de perception de créances relatives aux frais municipaux du 
service 9-1-1 ¨ intervenir entre la municipalit®, T®l®bec et lôUnion des municipalit®s r®gionales de 
comté et des municipalités locales du Québec (UMRCQ); 

 
VU la Convention sur les modalit®s de gestion des montants reus par lôUMRCQ pour le 
service municipal 9-1-1 ¨ intervenir entre la municipalit® et lôUMRCQ; 

 
EN CONSÉQUENCE, 



 

 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 

Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
et r®solu dôadopter le r¯glement suivant : 

 
 

ARTICLE 1 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement; 
 
 

ARTICLE 2 - DÉFINITIONS 
 

Dans le présent règlement, on entend par les mots : 
 
 « ABONNÉ » 
 Abonné du réseau téléphonique de Télébec ; 
 

  « TÉLÉBEC » 
  Société commerciale légalement constituée ayant son siège social au 7151, Jean-Talon Est, Anjou 

(Québec) H1M 3N8; 
 

  « UNION DES MUNICIPALITÉS RÉGIONALES DE COMTÉ ET DES MUNICIPALITÉ LOCALES 
DU QUEBEC (UMRCQ) » 
Corporation constituée par lettres patentes en date du 5 septembre 1978, ayant son siège au 2954, 
boul. Laurier, bureau 560, à Sainte-Foy, district de Québec, G1V 4T2 ; 

 
« CENTRE DE TRAITEMENT DES APPELS DôURGENCE » 
Centrale tél®phonique destin®e ¨ recevoir et ¨ traiter les appels dôurgence   9-1-1 logés à partir du 
territoire de la municipalité ; 

 
 

ARTICLE 3 - TARIFICATION 
 

3.1 Le centre de traitement des appels dôurgence (9-1-1) de la municipalité est financé, en tout 
ou en partie, au moyen du tarif prévu au présent article ; 

 
3.2 Un tarif mensuel pour lôop®ration dôun centre de traitement des appels dôurgence (9-1-1) est 

imposé à tout abonné selon la nature du service téléphonique auquel il est abonné et ce 
tarif est établi de la façon suivante : 

 
3.2.1 Chaque service local de base équipé pour les appels locaux de départ (sauf le 

service de téléphone public) : 0,47$ / mois ; 
 
3.2.2 Tout autre service ou liaison indiqué de temps à autre au chapitre 3.5 du Tarif 

général de Télébec et pour lequel un tarif mensuel de 0,32$ est applicable : 
0,47$/mois ; 

 
3.3 Pour chaque période de facturation qui ne couvre pas un mois complet, le tarif est calculé 

selon le tarif mensuel, proportionnellement au nombre de jours où le service a été reçu ou 
®tait disponible ¨ lôabonn® ; 

 
 
 ARTICLE 4 - PERCEPTION DU TARIF 
 

La perception du tarif se fait selon les termes de la Convention de cession et de perception de 
créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1 à intervenir entre la municipalité, 
T®l®bec et lôUnion des municipalit®s r®gionales de comt® et des municipalit®s locales du Qu®bec et 
selon les termes de la Convention sur les modalit®s de gestion des montants reu par lôUMRCQ 
pour le service municipal 9-1-1 à intervenir entre la municipalit® et lôUnion des municipalit®s 
régionales de comté et des municipalités locales du Québec, lesquelles sont jointes aux présentes 
comme annexe « A » et « B » ; 

 
 
 ARTICLE 5 - TAXES IMPUTABLES À UN BIEN OU UN SERVICE 
 

Le tarif fixé en vertu du présent règlement nôinclut pas les taxes applicables, le cas ®ch®ant.  Dans le 
cas où une taxe est exigible, la taxe est ajoutée au tarif ; 

 
 
 ARTICLE 6 - ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  Toutefois, le tarif ne sera exigible quô¨ 
compter de la date prévue pour que Télébec débute la perception des redevances aux termes de la 



 

Convention de cession et de perception de créances relatives aux frais municipaux du service     
9-1-1. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-104 RÈGLEMENT 98-02 ï RĈGLEMENT IMPOSANT UN TARIF RELATIVEMENT ê LôOP£RATION 

DôUN CENTRE DE TRAITEMENT DES APPELS DôURGENCE (9-1-1) ï BELL CANADA 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité a décidé de fournir un service de traitement des appels 
dôurgence (9-1-1) à la population ; 
 
CONSID£RANT que la municipalit® a d®cid® dôop®rer, par lôinterm®diaire dôun tiers, un centre de 
traitement des appels dôurgence (9-1-1) ; 
 
CONSID£RANT que lôop®ration dôun tel centre de traitement des appels dôurgence (9-1-1) entraînera 
des frais pour la municipalité ; 
 
CONSIDÉRANT  que la municipalité désire imposer un tarif aux abonnés du service téléphonique sur 
son territoire afin de financer les co¾ts reli®s ¨ lôop®ration dôun tel centre de traitement des appels 
dôurgence (9-1-1); 
 
VU la Convention de cession et de perception de créances relatives aux frais municipaux du 
service 9-1-1 ¨ intervenir entre la municipalit®, Bell Canada et lôUnion des municipalit®s r®gionales 
de comté et des municipalités locales du Québec (UMRCQ); 
 
VU la Convention sur les modalit®s de gestion des montants reus par lôUMRCQ pour le 
service municipal 9-1-1 ¨ intervenir entre la municipalit® et lôUMRCQ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron, 

Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon, 
et résolu dôadopter le r¯glement suivant : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement; 
 
 
ARTICLE 2 - DÉFINITIONS 
 
Dans le présent règlement, on entend par les mots : 
 
« ABONNÉ » 
Abonné du réseau téléphonique de Bell Canada ; 
 
« BELL » 
Société commerciale légalement constituée ayant son siège social au 1050, Côte du Beaver Hall, à 
Montréal, district de Montréal, H2Z 1S4; 
 
« UNION DES MUNICIPALITÉS RÉGIONALES DE COMTÉ ET DES MUNICIPALITÉ LOCALES 
DU QUEBEC (UMRCQ) » 
Corporation constituée par lettres patentes en date du 5 septembre 1978, ayant son siège au 2954, 
boul. Laurier, bureau 560, à Sainte-Foy, district de Québec, G1V 4T2 ; 
 
« CENTRE DE TRAITEMENT DES APPELS DôURGENCE » 
Centrale téléphonique destinée à recevoir et à traiter les appels dôurgence   9-1-1 logés à partir du 
territoire de la municipalité ; 
 
 
ARTICLE 3 - TARIFICATION 
 
3.1 Le centre de traitement des appels dôurgence (9-1-1) de la municipalité est financé, en tout 

ou en partie, au moyen du tarif prévu au présent article ; 
 
3.2 Un tarif mensuel pour lôop®ration dôun centre de traitement des appels dôurgence (9-1-1) est 

imposé à tout abonné selon la nature du service téléphonique auquel il est abonné et ce 
tarif est établi de la façon suivante : 

 
3.2.1  Chaque service local de base équipé pour les appels locaux de départ (sauf le 

service de téléphone public) : 0,47$ / mois ; 
 



 

3.2.2 Centrex III, chaque raccordement au réseau téléphonique public commuté ; 
0,47$/mois ; 

 
3.2.3 Services Microlink, chaque canal B équipé pour les appels locaux de départ (sauf si 

un quelconque acc¯s Microlink est configur® comme ®l®ment dôun syst¯me Centrex 
III, auquel cas le paragraphe 3.2.2 sôapplique) : 0,47$/mois ; 

 
3.2.4 Megalink, chaque liaison équipée pour les appels locaux de départ : 0,47$/mois ; 

 
3.2.5 Tout autre service ou liaison indiqu® de temps ¨ autre au paragraphe 6 de lôarticle 

1400 du Tarif général de Bell Canada et pour lequel un tarif mensuel de 0,32$ est 
applicable : 0,47$/mois ; 

 
3.3 Pour chaque période de facturation qui ne couvre pas un mois complet, le tarif est calculé 

selon le tarif mensuel, proportionnellement au nombre de jours où le service a été reçu ou 
®tait disponible ¨ lôabonn® ; 

 
 
ARTICLE 4 - PERCEPTION DU TARIF 
 
La perception du tarif se fait selon les termes de la Convention de cession et de perception de 
créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1 à intervenir entre la municipalité, Bell 
Canada et lôUnion des municipalit®s r®gionales de comt® et des municipalit®s locales du Qu®bec et 
selon les termes de la Convention sur les modalités de gestion des montants reu par lôUMRCQ 
pour le service municipal 9-1-1 ¨ intervenir entre la municipalit® et lôUnion des municipalit®s 
régionales de comté et des municipalités locales du Québec, lesquelles sont jointes aux présentes 
comme annexe « A » et « B » ; 
 
 
ARTICLE 5 - TAXES IMPUTABLES À UN BIEN OU UN SERVICE 
 
Le tarif fix® en vertu du pr®sent r¯glement nôinclut pas les taxes applicables, le cas ®ch®ant.  Dans le 
cas où une taxe est exigible, la taxe est ajoutée au tarif ; 
 
 
ARTICLE 6 - ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le pr®sent r¯glement entre en vigueur conform®ment ¨ la loi.  Toutefois, le tarif ne sera exigible quô¨ 
compter de la date prévue pour que Bell Canada débute la perception des redevances aux termes de 
la Convention de cession et de perception de créances relatives aux frais municipaux du 
service 9-1-1. 
 

 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-105 SIGNATURE DES CONVENTIONS SUR LA PERCEPTION DES CRÉANCES DU 9-1-1 - TÉLÉBEC 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages désire donner accès aux abonnés du service 
t®l®phonique situ®s sur son territoire ¨ un centre de traitement des appels dôurgence (9-1-1) ; 

 
CONSID£RANT que lôUMRCQ et T®l®bec ont n®goci® une Convention de cession et de perception 
de créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1 à laquelle la municipalité désire adhérer ; 

 
CONSID£RANT que la municipalit® d®sire signer avec lôUMRCQ une Convention relative aux 
modalit®s de gestion des montants reus par lôUMRCQ pour le service 9-1-1 ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages approuve la Convention de cession et de perception de 
créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1 à intervenir entre la municipalité, Télébec et 
lôUMRCQ ; 

 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages approuve la Convention relative aux modalités de gestion 
des montants reus par lôUMRCQ pour le service municipal 9-1-1 à intervenir entre la municipalité et 
lôUMRCQ ; 

 
 QUE : 

 Le maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés à signer ces conventions pour et nom de la 
Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 



 

98-05-106  SIGNATURE DES CONVENTIONS SUR LA PERCEPTION DES CRÉANCES DU 9-1-1 ï BELL 
CANADA 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages désire donner accès aux abonnés du service 
t®l®phonique situ®s sur son territoire ¨ un centre de traitement des appels dôurgence (9-1-1) ; 

 
CONSID£RANT que lôUMRCQ et Bell Canada ont n®goci® une Convention de cession et de 
perception de créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1 à laquelle la municipalité 
désire adhérer ; 

 
CONSID£RANT que la municipalit® d®sire signer avec lôUMRCQ une Convention relative aux 
modalit®s de gestion des montants reus par lôUMRCQ pour le service 9-1-1 ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages approuve la Convention de cession et de perception de 
créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1 à intervenir entre la municipalité, Bell 
Canada et lôUMRCQ. ; 

 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages approuve la Convention relative aux modalités de gestion 
des montants reus par lôUMRCQ pour le service municipal 9-1-1 à intervenir entre la municipalité et 
lôUMRCQ ; 

 
 QUE : 

 Le maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés à signer ces conventions pour et nom de la 
Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-107  AVIS DE MOTION ï RĈGLEMENT SUR LA CR£ATION DôUN CENTRE DE R£PONSE DES 

APPELS 9-1-1 PAR ADJUDICATION DôUN CONTRAT 
 

 Monsieur le maire Louis Jr Venne donne avis quôun r¯glement sur la cr®ation dôun centre de r®ponse 
des appels 9-1-1 par adjudication dôun contrat sera pr®sent® au cours dôune s®ance ult®rieure du 
conseil. 

 
98-05-108 PONT DENT 
 

CONSID£RANT les travaux ¨ faire pour le retrait de d®bris dôanciens ponts sous le pont Dent, 
travaux reconnus n®cessaires pour le Minist¯re de lôEnvironnement et de la Faune ; 

 
CONSIDÉRANT que les travaux à faire sont situés sur le territoire de la Municipalité de Saint-Émile 
de Suffolk ; 

 
CONSIDÉRANT que le devis desdits travaux a été rédigés selon les exigences dudit Ministère par M. 
Louis J. Labonté, ingénieur ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages formule une demande dôautorisation de travaux au pont 
Dent auprès de la Municipalité de Saint-Émile de Suffolk. 

 
 QUE : 

 Le devis des travaux à réaliser au pont Dent, rédigé par M. Louis J. Labonté, ingénieur, soit 
achemin® au Minist¯re de lôEnvironnement et de la Faune, pour approbation. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-109 PONT CHENAIL-DU-MOINE - SUBVENTION 
 

CONSID£RANT la lettre du ministre Jacques Brassard confirmant le report dôun montant de 25 000 $ 
pour lôexercice financier 1998-1999 pour le paiement de la subvention pour la réfection du pont du 
Chenail-du-Moine (Pont 05486) ; 

 
CONSIDÉRANT que ce nouveau montant semble plus près du montant probable pour la réalisation 
de ce projet ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 



 

 La Municipalité de Lac-des-Plages accepte le montant révisé de 25 000 $ de la subvention 
prévue pour le projet de réfection du pont numéro 05486, pont Chenail-du-Moine, tel que confirmé 
par le ministre Jacques Brassard. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-110 PONT CHENAIL-DU-MOINE- TRAVAUX 
 

CONSIDÉRANT la confirmation par lettre du ministre Jacques Brassard de la subvention au montant 
de 25 000 $ pour le projet de réfection du pont Chenail-du-Moine (Pont 05486) ; 

 
CONSIDÉRANT le mandat accordé à M. Louis J. Labonté, ingénieur, pour la réalisation du devis, 
lôinspection et la surveillance des travaux de r®fection dudit pont ; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux doivent être effectués le plus tôt possible ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit autoris® lôachat des mat®riaux n®cessaires pour la r®fection du pont Chenail-du-Moine 
(Pont 05486), selon lôestimation préparé par M. Louis J. Labonté, soit le bois, les diaphragmes et les 
contreventements. 

 
 QUE : 

 Soit autorisé la demande de soumissions auprès de deux entrepreneurs spécialisés, pour les 
travaux de réfection de la chaussée et des culées. 

 
 Adopté ¨ lôunanimit® 
 
98-05-111 REVITALISATION ï SUBVENTION DE TAXES 
 

CONSIDÉRANT le règlement 95-04, « Programme de revitalisation », accordant une subvention de 
taxes aux propriétaires qui effectuent des rénovations ou érigent des constructions, et qui, 
conséquemment subissent une augmentation de la taxe foncière ; 

 
CONSIDÉRANT que suite aux révisions 97-11-04 et 98-02-10, plusieurs propriétaires rencontrent 
tous les critères du règlement 95-04 ; 
 

 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 

 Soit autorisé le versement des subventions correspondantes aux critères du Règlement 95-
04, aux propriétaires qualifiés, et que les montants soient portés au poste budgétaire 02.639.00.991  
Subventions ï revitalisation, savoir : 

 
Nom    Matricule 1997 1998  
 
Brunet Claude / Nicole 9593 67 5149   35,36  $  
Chalifoux Richard 9798 50 7187  10,96  $   39,78  $  
Blouin Gabrielle Lapointe 9693 78 1659    44,20  $  
Tremblay Michel 9696 74 7235   41,99  $  
Gauthier Marcel 9793 07 1070  24,45  $   163,54  $  
Besner Fernand 9794 03 7288   745,87  $  
   TOTAL   35,41  $   1 070,74  $  

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-112 ROUTE 323 ï FONDS SPÉCIAL DE DÉFENSE 
 

CONSID£RANT lô®tude dôopportunit® de la route 323 r®alisé par le Ministère des Transports, qui, 
dans sa version finale privil®gie le sc®nario dôintervention 2, soit la reconstruction de la route entre la 
limite sud de la Municipalité de Lac-des-Plages et lôentr®e ouest du village de Saint-R®mi dôAmherst ; 

 
CONSIDÉRANT que suite aux rencontres entre le ministère et le municipalités, en avril 1997, un 
consensus sôest ®tabli sur le sc®nario dôintervention 2 et de lôurgence de sa mise en oeuvre; 
 
CONSIDÉRANT que les coupures budgétaires du ministère des Transports ont stoppé le projet ; 
 
CONSIDÉRANT que la chaussée de route 323, entre Lac-des-Plages et Saint-R®mi dôAmherst, sôest 
encore détériorée, au point de mettre en péril la sécurité des usagers de la route ; 
 
CONSIDÉRANT que cette route est désignée route de transit pour le transport lourd ; 

 
 Il est proposé par M. le maire Louis Jr Venne 



 

  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages crée un fonds spécial de défense pour la construction de 
la nouvelle route 323, fonds qui servira à défrayer les actions pouvant être éventuellement 
entreprises pour activer ou forcer lôavancement du dossier. 

 
 QUE : 

 Soit autorisé une appropriation du surplus libre, au montant de 5 000 $ pour être versée au 
poste budgétaire 05.990.06.000 ï Réserve 323. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-113 VACANCES DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 Soit autorisé le secrétaire-trésorier à prendre, deux de ses trois semaines de vacances 
annuelles, soit du 14 au 20 juin, et du 19 au 25 juillet 1998. 
 
QUE : 
 Pendant lesdites semaines, Mme Johanne Chartrand le remplacera selon lôhoraire suivant : du 
mardi au vendredi, de 9 h à 12 h, et de 13 h à 16 h, et le samedi, de 9 h à 12 h. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-114 FORMATION SUR LOGICIEL SYGEM 
 

CONSID£RANT le s®minaire de formation dôInfotech, sur le logiciel de comptabilit® municipale 
SYGEM, actuellement utilisé ; 

 
CONSIDÉRANT que la tenue de ce séminaire est incluse dans le contrat dôentretien, mais quôelle 
aura lieue à Drummondville, le 3 juin 1998 ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit autoris® lôinscription du secr®taire-trésorier au séminaire de formation sur le logiciel de 
comptabilité municipale SYGEM, qui se tiendra à Drummondville, le 3 juin 1998. 

 
 QUE : 
  Les frais inhérents soient remboursés sur présentation de pièces justificatives. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-115 ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
 

Le secrétaire-tr®sorier soumet au conseil lô®tat des recettes et des d®penses pour la p®riode du 1er 
janvier au 30 avril 1998.  Il remet copie dudit état à chacun des membres du conseil, pour étude et 
considération. 
 

98-05-116 COMPTES À PAYER 
 
 Les comptes suivants sont soumis pour étude et considération : 
 

Fournisseur Description Montant Chèque 

    
Jacques Auger Subvention de taxes         60,78  $  3459 

François Boileau / L. Lapointe Subvention de taxes       572,94  $  3460 

Jeannne-D'Arc Chalifoux Subvention de taxes 426,68 $  3461 

Thérèse Décarye Fournier Subvention de taxes 106,08 $  3462 

Estelle Gagnon Subvention de taxes 307,19 $  3463 

Dieudonné Lafrance Subvention de taxes 167,96 $  3464 

Denis Latraverse Subvention de taxes 35,91 $  3465 

René Lauzon Subvention de taxes 77,35 $  3466 

Luc Mantion / Anne Binette Subvention de taxes 70,72 $  3467 

Réjean Marcotte Subvention de taxes       275,14  $  3468 

Fernand Poudrette Subvention de taxes         19,89  $  3469 

Jean-Claude Richer Subvention de taxes         27,62  $  3470 

Gérald Rousse / Diane Couillard Subvention de taxes 44,75 $  3471 

Raymond Simon Subvention de taxes 57,46 $  3472 

R. Surprenant / G. Lamadeleine Subvention de taxes       324,87  $  3473 

Bruno St-Aubin / Line Dicaire Subvention de taxes         51,93  $  3474 



 

Maurice Themens Subvention de taxes         71,82  $  3475 

P. DeLaSablonnière / C. Perreault Subvention de taxes       750,66  $  3476 

Hebert Sioui Subvention de taxes       155,80  $  3477 

Richard Paquette Subvention de taxes         36,46  $  3478 

Benoit Dumoulin/Violaine Maurice Subvention de taxes         34,25  $  3479 

Jean-Paul Sauvé Subvention de taxes       489,05  $  3480 

Jean-Marc Harrison Subvention de taxes         91,71  $  3481 

Richard Téodorovici / F. O'Dell Subvention de taxes         50,83  $  3482 

Chantal Brault Subvention de taxes       124,94  $  3483 

André Derôme / Lisette Cabana Subvention de taxes       213,38  $  3484 

Normand Campeau Subvention de taxes         55,25  $  3485 

Rolland Proulx Subvention de taxes         98,34  $  3486 

Ninette Richer Subvention de taxes       142,59  $  3487 

Jacques Prévost Subvention de taxes         48,62  $  3488 

Jacqueline Cardinal Subvention de taxes         96,13  $  3489 

2997908 Canada Inc. Subvention de taxes       106,08  $  3490 

Yvon Guy Subvention de taxes       164,12  $  3491 

Marcel auclair Subvention de taxes       158,98  $  3492 

Robert St-Jean / thérèse Pinel Subvention de taxes       146,45  $  3493 

Fernand Dumont Subvention de taxes         35,36  $  3494 

Bernard McGregor Subvention de taxes         62,98  $  3495 

Yvon Béland Subvention de taxes         57,46  $  3496 

Gilles Pépin Subvention de taxes       142,54  $  3497 

Bernard Lafrance Subvention de taxes       830,18  $  3498 

Gabrielle Labelle Subvention de taxes       308,92  $  3499 

Pierre Morais Subvention de taxes       136,13  $  3500 

Jean-Pierre Carrière Subvention de taxes       101,66  $  3501 

Louis Leprohon Subvention de taxes         62,98  $  3502 

Suzanne Allard Subvention de taxes       626,36  $  3503 

Georgette Chalifoux Subvention de taxes       156,91  $  3504 

Soc. Canadienne des postes Timbres         51,76  $  3505 

Pierre Fontaine, ing.-f. Avance paiement ï frais techniques       150,00  $  3506 

Pétroles Outaouais ltée Huile à chauffage       427,93  $  3507 

Télébec ltée Tél. secrétariat, biblio, incendie       275,45  $  3508 

Zone Outaouais Inscription mini colloque ADMQ       185,00  $  3509 

Hydro-Québec Éclairage public       961,49  $  3510 

Receveur général DAS fédéral - Avril 1998    1 056,41  $  3534 

Ministre du Revenu du Québec DAS provincial - Avril 1998    1 466,12  $  3535 

Agrodor Peinture & accessoires         83,07  $  3536 

Aréo-Feu Cylindre aluminium & Valve       606,18  $  3537 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Carburant & rép. Camion       240,40  $  3538 

Jean-Guy Brisebois Remb. kilo camion personnel       146,74  $  3539 

Centre de réparation C.B. enr. Rép. Brouette       101,17  $  3540 

Centre électronique St-Jovite Téléphone sans fil 900 MHZ        160,98  $  3541 

Denis Dagenais Remb. fournitures de bureau       114,96  $  3542 

Duchesne excavation enr. Location camion - ent. Des chemins    3 019,37  $  3543 

André Dufresne Remb. tél. Internet Biblio         37,30  $  3544 

Électriciens Boyer-Guindon Réparation d'un luminaire         88,84  $  3545 

Groupe Sécurité Comm. SA Remplissage extincteur         40,48  $  3546 

Guide Internet Renouvellement d'abonnement         43,75  $  3547 

Les Ent. Malette enr. Gants & fournitures       233,08  $  3548 

Petite caisse Timbres, remb. kilo, roman         77,12  $  3549 

R. Lirette (L.D.P.) Inc. Matériel électrique ï pompe       433,26  $  3550 

Micheline Tessier Remb. livres & fournitures         58,11  $  3551 

Rémunération Administrateurs    1 196,51  $   

Allocation de dépenses Administrateurs       600,02  $   

Rémunération Secrétariat    2 503,53  $   

Rémunération Pompier              -    $   

Rémunération Voirie    1 383,53  $   

Rémunération Hygiène du milieu       519,87  $   

Rémunération Urbanisme       592,92  $   

Rémunération Bibliothèque       425,37  $   

 TOTAL:   17 280,72  $   

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 
 QUE : 



 

 Les comptes qui précèdent soient approuvés, que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autoris®s ¨ les payer et dôen charger les montants au compte de la Municipalit® de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-117 VOIRIE - EMBAUCHE 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 
 QUE : 

 Soit autoris® lôembauche de M. Jacques Auger, ¨ 40 heures / semaine, pour 26 semaines, au 
taux horaire de 11 $, et de M. Jean-Réal Sabourin, à 40 heures / semaine, pour 18 semaines, au 
taux horaire de 10,5 $. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-118 LETTRE DôAVOCAT ï CAS PAQUET - MARCOTTE 
 

CONSIDÉRANT que M. Jacques Paquet possède une roulotte sur sa propriété depuis environ 20 
ans, et de ce fait, b®n®ficie dôun droit acquis ; 

 
CONSIDÉRANT que Mme Nicole Marcotte a obtenu un permis de rénovation de ladite roulotte, lors 
dôune erreur administrative ; 

 
CONSID£RANT quôun avis dôannulation de permis a ®t® ®mis ¨ madame Marcotte, en date du 7 avril 
1998 ; 

 
CONSIDÉRANT que madame Marcotte a contact® lôinspecteur en b©timents, pour lui faire part de 
son refus de démolition des travaux de rénovation effectués avec un permis non conforme ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 
 QUE : 

 Soit autoris® lôenvoi dôune lettre de mise en demeure par lôavocat de la Municipalit® de Lac-
des-Plages à M. Jacques Paquet et Mme Nicole Marcotte pour le retrait des modifications faites à la 
roulotte. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-119 CONCOURS ï VILLES, VILLAGES ET CAMPAGNES FLEURIS 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages contribue ¨ lôembellissement de son territoire 
par lôachat et lôinstallation de panier de fleurs ; 

 
CONSID£RANT que le conseil veut inciter les contribuables ¨ rehausser lôaspect de leurs propriétés 
par lôembellissement horticole et ainsi am®liorer lôattrait touristique de la municipalit® ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages mandate Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux à 
former un comit® dôembellissement et ¨ piloter le dossier de promotion de lôembellissement horticole 
municipal et privé. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-05-120 CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, soussigné, certifie par la pr®sente, quôil y a les cr®dits budg®taires ou extra budg®taires 
disponibles pour les fins pour lesquelles la dépense décrite par les réquisitions 98-05-096, 98-05-
099, 98-05-100, 98-05-101, 98-05-102, 98-05-110, 98-05-111, 98-05-112, 98-05-114, 98-05-116, 98-
05-117 et 98-05-118 sont projetés par le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 
 
 
 Denis Dagenais, secrétaire-trésorier 
 
98-05-121 LEVÉE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 



 

  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 
  À 21 h 49, la présente session soit et est levée. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
 
 
 
 
 Denis Dagenais Louis Jr Venne 
 Secrétaire-trésorier Maire 



 

 1998-06-05 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal tenue le 5 juin 1998, à 20 h, à la salle du 
conseil de lôh¹tel de ville, situ®e au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle sont 
présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère  M. Gilbert Ladouceur, conseiller 
 Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère M. Marcel Chartrand, conseiller 
 M. Jean-René Caron, conseiller  M. Claude Dupuis, conseiller 
 
 Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Louis Jr Venne. 
 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 M. Jean-Guy Brisebois, inspecteur municipal, est aussi présent. 
 
 
98-06-122 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-123 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 

 Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 
 QUE : 

 Lôordre du jour soit adopté tel que présenté et modifié, tout en laissant les affaires nouvelles 
ouvertes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-06-124 PROCÈS-VERBAL 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis  
 
QUE : 
  Le procès-verbal de la session du 1er mai 1998 soit adopté, tel que rédigé. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
Rapport de lôinspecteur municipal : 
Le rapport dôactivit®s de lôinspecteur municipal pour le mois de mai 1998, est d®pos® ¨ la table du 
conseil et copie est remise ¨ chacun des membres du conseil.  Lôinspecteur fait rapport verbal des 
activités réalisées durant le mois, et à faire. 
 
 

98-06-125 VACANCES DE LôINSPECTEUR ï NOMINATION DôUN TRAPPEUR 
 
CONSID£RANT que lôinspecteur municipal a d®pos® une demande pour 3 semaines de vacances ; 
 
CONSID£RANT que les castors font dô®normes dommages aux chemins municipaux ; 
 
CONSID£RANT que M. Armand Poudrette est dôaccord ¨ pi®ger des castors moyennant une 
rémunération de 40 $ / prise ;  
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
QUE : 
 Soit autoris® lôinspecteur municipal a prendre ses 3 semaines de vacances annuelles du 3 au 
21 août 1998. 
 
ET QUE : 



 

 M. Armand Poudrette soit nommé trappeur officiel pour la Municipalité de Lac-des-Plages et 
quôil soit r®mun®r® au tarif de 40 $ / peau de castor, pi®g® selon les directives de lôinspecteur 
municipal. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-06-126 RAPPORT DE DÉPENSES AUTORISÉES 
 

Le secrétaire-trésorier dépose le rapport de dépenses autorisées en mai 1998, en remet copie à 
chacun des membres du conseil, pour étude et considération. 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit accepté le dépôt du rapport de dépenses autorisées par le secrétaire-trésorier et 
lôinspecteur municipal. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-127 AVIS DE MOTION ï RÈGLEMENT CONCERNANT LES CHIENS 
 

Monsieur le conseiller Gilbert Ladouceur donne avis quôun r¯glement concernant les chiens sera 
présenté au cours dôune s®ance ult®rieure du conseil. 

 
98-06-128 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est ouverte. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
Présences : Mmes Micheline Tessier, Ginette Quesnel, Hernance Payette. 
MM. René Caponi, Gabriel Parent, Marcel Chalifoux, Jean-Claude Lévesque, Pierre Lauzon, 
Fernand Besner, Jacques Quesnel et Robert Chalifoux.  
 

98-06-129 FERMETURE DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

CONSIDÉRANT que les questions du public sont répondues ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est fermée. 
 
Adopté ¨ lôunanimit® 

 
98-06-130 ACHATS - TRAVAUX 
 

 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
QUE : 
  Les achats suivants soient autorisés et que la dépense soit imputée aux postes budgétaires 
correspondants, savoir : 

 
1  Cartouche NP6012F       65,00  $  

2  Boîtes d'étiquettes        7,00  $  

  02.130.00.670 - Fournitures de bureau       72,00  $  

    
1  Code des liquides inflammables / combustibles       40,00  $  

  02.220.00.650 - Vêtements & accessoires       40,00  $  

    
3  Litres de protecteur pour réservoir d'eau     230,00  $  

  02.220.00.523 - Ent. Rép. Véhicules     230,00  $  
    
  Abat-poussière et épandage  5 000,00  $  

  02.320.00.635 - Abat-poussière  5 000,00  $  
    
1  Rectifieuse 4 po.     160,00  $  

3  Paires de lunettes de sécurité       20,00  $  



 

  02.320.00.640 - Petits outils & accessoires     180,00  $  

    
3  Tables de pique-nique     200,00  $  

  02.701.40.520 - Ent. Rép. Plage     200,00  $  

    
  Quincaillerie & accessoires     500,00  $  

  02.701.50.640 - Accessoires terrain de jeux     500,00  $  

    
1  Remb. téléphone pour biblio       46,00  $  

  02.702.30.670 - Fournitures de bureau       46,00  $  

    
  TOTAL  6 268,00  $  

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-131 CONCOURS ï VILLAGE ET CAMPAGNE FLEURIS 
 

CONSID£RANT que le conseil d®sire promouvoir lôembellissement de la municipalit® par une 
architecture florale de qualité ; 

 
CONSID£RANT quôun comit® a ®t® form® pour concr®tiser le projet du concours ç Village et 
Campagne fleuris » ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages autorise un budget de 500 $ pour le concours « Village et 
campagne fleuris » et mandate Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux à prendre charge de la 
publicité et du déroulement de celui-ci.  Madame Croft-Chalifoux sera appuyée de Mmes Madeleine 
Lafrance et Michèle Simon pour mener à bien ce projet. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-132 RÈGLEMENT NUMÉRO 98-03 - RĈGLEMENT SUR LA CR£ATION DôUN CENTRE DE R£PONSE DES 
 APPELS DôURGENCE 9-1-1 PAR ADJUDICATION DôUN CONTRAT 
 

CONSID£RANT que la municipalit® d®sire offrir ¨ ses contribuables un service dôappels dôurgence 
(9-1-1); 
 
CONSIDÉRANT que pour offrir un tel service, la municipalité doit organiser un centre de réponse des 
appels dôurgence (9-1-1) ; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité désire donner un tel service par contrat avec une entreprise 
indépendante et non en opérant elle-même un centre de réponse ; 
 
CONSID£RANT que la municipalit® a adopt® un r¯glement permettant la perception dôun tarif de 
0,47 $ par ligne téléphonique sur son territoire imposé à tous les abonnés du téléphone de la 
municipalit® afin de financer un centre de r®ponse des appels dôurgence 9-1-1 ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 

Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
QUE : 

Le règlement suivant soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Un centre de r®ponse des appels dôurgence 9-1-1 sera opéré en totalité par « COMMUNICATION 
BUCKINGHAM ENR. » à laquelle la municipalité accordera le contrat conformément à la loi; 
 
 
ARTICLE 2  
 
Le co¾t dôop®ration du centre de r®ponse des appels dôurgence 9-1-1 sera fixé conformément au 
contrat à intervenir avec « COMMUNICATION BUCKINGHAM ENR. » à qui sera adjugé le contrat ; 
 
 
ARTICLE 3 
 



 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-06-133 MANDAT ê LôUMRCQ DE VERSER LES SOMMES PER¢UES AU NOM DE LA MUNICIPALIT£ 
DE LAC-DES-PLAGES EN VERTU DES RÈGLEMENTS 98-01 & 98-02 SUR LA TARIFICATION 
DU SERVICE DôAPPELS DôURGENCE 9-1-1 DIRECTEMENT À « COMMUNICATION 
BUCKINGHAM ENR. è POUR LE FINANCEMENT DE LôOP£RATION DôUN CENTRE DE 
R£PONSE DES APPELS DôURGENCE 9-1-1 POUR ET AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité a conclu un contrat avec « COMMUNICATION BUCKINGHAM 
ENR. è dans le but dôop®rer un centre de r®ponse des appels dôurgence 9-1-1 pour et au nom de la 
municipalité ; 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité impose par règlement un tarif de 0,47 $ par mois par ligne 
téléphonique à tous les abonnés du téléphone sur le territoire de la municipalité pour donner un 
service des appels dôurgence 9-1-1 ; 

 
CONSID£RANT que la municipalit® a sign® des conventions avec T®l®bec et lôUMRCQ, et Bell 
Canada et lôUMRCQ, sur la perception du tarif pour le service des appels dôurgence 9-1-1 ; 

 
CONSIDÉRANT que Télébec et Bell Canada perçoivent pour et au nom de la municipalité le tarif 
impos® aux abonn®s du t®l®phone, tarif quôelle remet en partie ¨ lôUMRCQ ; 

 
CONSID£RANT que la municipalit® a conclu une convention avec lôUMRCQ sur la gestion des 
montants reus par lôUMRCQ de T®l®bec et Bell Canada ; 

 
 
 PAR CES MOTIFS, 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages donne mandat ¨ lôUMRCQ de remettre directement ¨ 
« COMMUNICATION BUCKINGHAM ENR. » les montants versés par Télébec & Bell Canada et 
quôelle remet normalement ¨ la municipalit® et ce, dans le but de payer les frais du centre de réponse 
des appels dôurgence 9-1-1 que la municipalité assume par contrat avec « COMMUNICATION 
BUCKINGHAM ENR. è.  LôUMRCQ remettra ensuite ¨ la municipalit® un ®tat de compte des 
montants versés à « COMMUNICATION BUCKINGHAM ENR. » à chaque mois. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-134 PASSES DE PLAGE 1998 
 

CONSID£RANT quôil y a lieu de faire imprimer des passes pour la plage municipale, pour la saison 
1998 ; 

 
CONSID£RANT que la vente de passes de plage ne rembourse quôune partie minime des frais 
encourus pour lôentretien de la plage ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
 QUE : 
  Soit autoris® lôimpression des passes de plage 1998, qui seront vendues au co¾t de 20 $. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-135 MONITRICES ï CAMPS DE JOUR 
 

CONSID£RANT la r®ussite des camps de jour en 1997 et lôintention du comit® de loisirs de r®®diter 
lesdits camps de jour ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
 QUE : 

 Soit autoris® lôembauche des deux monitrices s®lectionn®es par le comit® de loisirs pour les 
camps de jour 1998, qui se tiendront du 6 juillet au 14 août.  La monitrice en charge, soit Cynthia 
Lévesque, au taux horaire de 8 $, et la monitrice auxiliaire, soit Marianne Proulx, au taux horaire de 
6,8 $, toutes deux pour une période de 6 semaines, à raison de 40 heures / semaine. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 



 

 
 
 
98-06-136 A.D.M.Q. ï COTISATION 1998 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit autoris® le renouvellement de lôadh®sion du secr®taire-tr®sorier ¨ lôA.D.M.Q. pour 1998, 
et le versement de la somme de 240 $, ainsi que le versement de la somme de 110 $ pour 
lôassurance cautionnement et responsabilit® professionnelle.  Le tout pour un montant de 386,06 $, 
taxes incluses. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-137 TRAVAUX SUR LA ROUTE 323 ï CONTRIBUTION MUNICIPALE 
 

CONSIDÉRANT que le ministère des Transports du Qu®bec proc®dera ¨ des travaux dôasphaltage 
de la route 323 dans le village de Lac-des-Plages ;  

 
CONSIDÉRANT que suite à des négociations entre la Municipalité de Lac-des-Plages et le ministère 
des Transports, un arrangement sur la répartition des frais permettrait de faire un accotement 
pouvant servir de trottoir et piste cyclable ; 
 
CONSIDÉRANT que ledit arrangement permettrait, de plus, de réparer une partie de la chaussée et 
permettre un meilleur drainage ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 

 Soit autoris® lôachat de 3 000 tonnes de gravier concass® qui serviront ¨ la recharge de la 
route 323, dans la partie centrale du village, et de lôachat dôenviron 8 000 $ dôasphalte pour le pavage 
dôun accotement de 5 pieds, entre le chemin du Lac-L®vesque et lôAuberge Mon Chez Nous. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-138 PONT DU CHENAIL-DU-MOINE 
 

CONSIDÉRANT que des soumissions ont été demandées par invitation à deux entrepreneurs pour 
les travaux de réfection du pont du Chenail-du-Moine ; 

 
CONSID£RANT que lôing®nieur mandat® pour ledit projet a jug® conforme lôoffre de service du plus 
bas soumissionnaire, soit Techni-Plus inc. ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages donne le contrat de réfection du pont du Chenail-du-
Moine au plus bas soumissionnaire, soit Techni-Plus inc., selon les recommandations de lôing®nieur 
chargé de projet, M. Louis J. Labonté. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-06-139 PONT DENT ï RETRAIT DE DÉBRIS 
 

CONSID£RANT lôoffre de service de Techni-Plus inc., au montant de 1 500$, plus taxes, pour les 
travaux de retrait de débris du pont Dent ; 

 
CONSIDÉRANT que ladite offre rencontre les critères soumis dans le devis de M. Louis J. Labonté, 
ingénieur chargé de projet ; 

 
CONSID£RANT lôautorisation reue de la Municipalit® de Saint-Émile-de-Suffolk pour effectuer 
lesdits travaux ; 

 
CONSID£RANT quôune demande dôautorisation de travaux a ®t® soumise au ministère de 
lôEnvironnement et de la Faune, mais quôelle est demeur®e sans r®ponse ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 Soient autorisés les travaux de retrait de débris du pont Dent, par Techni-Plus inc., plus bas 
soumissionnaire, au montant de 1 500 $, plus taxes, d¯s confirmation de lôautorisation desdits 
travaux par le minist¯re de lôEnvironnement et de la Faune. 

 



 

 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-140 AMÉNAGEMENT DU TERRAIN DE LA PLAGE 
 

CONSIDÉRANT que des équipements de terrain de jeux ont été donnés par le CENTRE DE 
RÉADAPTATION LIZETTE DUPRAS et sont pr¯s pour lôinstallation ; 

 
CONSID£RANT que le terrain ¨ lôarri¯re de lôh¹tel de ville, o½ se situent les ®quipements actuels, 
appartient à la Fabrique du Lac-des-Plages ; 

 
CONSIDÉRANT que le seul terrain appartenant à la Municipalité de Lac-des-Plages et qui pourrait 
servir de terrain de jeux est celui de la plage ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 
 QUE : 

 Soit autoris® lôinstallation dô®quipements de terrain de jeux sur le terrain de la plage, du c¹t® 
de la plage, selon un plan dôam®nagement, en autant que cela ne contrevient pas ¨ la circulation et 
la sécurité des lieux. 

 
 ET QUE : 

 Les autres ®quipements soient install®s du c¹t® du stationnement de la plage, ¨ lôarri¯re de 
celui-ci. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-06-141 CONTRAT DôENTRETIEN DES CHEMINS DôHIVER 
 

CONSID£RANT quôun appel dôoffres pour lôentretien des chemins dôhiver a ®t® publi® tel que requis 
par la loi (C.M. 1916, a. 935) ; 

 
CONSIDÉRANT que, parmi les sept soumissionnaires qui ont déposés des offres de service, Benoit 
Lauzon / Richard Blanc a déposé la plus basse soumission ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages autorise le maire et le secrétaire-trésorier à signer le 
contrat dôentretien des chemins dôhiver avec MM. Benoit Lauzon / Richard Blanc, plus bas 
soumissionnaire, pour un montant de 1 399 $ / kilomètre, pour les saisons 1998-1999, 1999-2000, 
2000-2001, une fois toutes les conditions requises au devis complétées. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-142 FEUX DôARTIFICES DE LA FąTE NATIONALE 
 

CONSID£RANT les feux dôartifices de la F°te Nationale des Qu®b®coises et Qu®b®cois, qui ont lieu 
¨ chaque ann®e ¨ lôarri¯re de lôh¹tel de ville ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 
 QUE : 

 Soit autoris® le versement dôun montant de 700 $ pour les feux dôartifices de la F°te 
Nationale des Québécoises et Québécois, comme remboursement de dépenses à M. Jean Décarie, 
pour lôachat de pi¯ces pyrotechniques, et qui lui sera vers® sur pr®sentation de pi¯ces justificatives. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-143 PLAINTES ê LôOMR£ 
 

CONSID£RANT que des plaintes concernant lô®valuation ont ®t® d®pos®es aupr¯s du service 
dô®valuation, soit SERVITECH ; 

 
CONSID£RANT que neuf plaintes nôont pas ®t® r®solues par des pourparlers et devront être 
soumises ¨ lôOMR£; 

 
CONSID£RANT que dans le processus de r®solution par lôOMR£ et possiblement le TAQ, les 
montants à prévoir pour les frais encourus peuvent varier de 100 $ à 300 $ ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 



 

 
 QUô : 

 Un budget de 3 000 $ soit prévu et réservé pour les frais à encourir pour le règlement des 
plaintes pr®sent®es ¨ lôOMR£. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-144 PLAN DE LOCALISATION DU CHEMIN DU TOUR-DU-LAC 
 

CONSIDÉRANT le plan de localisation préparé par M. Gérald Drew, a.-g., sous la minute 4339, 
dossier D-1351, de son étude ; 

 
CONSIDÉRANT que ledit plan a été dressé suite à une demande de la Municipalité de Lac-des-
Plages, dans le but de bien situer lôemprise dudit chemin ; 

 
CONSID£RANT que certains propri®taires situ®s de part et dôautres dudit chemin, ont empi®t®, au fil 
des ans, sur lôemprise de la route, avec certains am®nagements du sol ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
 QUE : 

 Soit accepté le dépôt du plan de localisation du chemin du Tour-du-Lac, préparé par M. 
Gérald Drew, a.-g., sous la minute 4339, dossier D-1351, de son étude. 

 
 ET QUE : 

 Soit mandaté le maire à rencontrer les propri®taires pour arriver ¨ une entente sur lôemprise 
du chemin du Tour-du-Lac et de la limite des propriétés contiguës. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-145 VENTE DE LA RÉSERVE DE GRAVIER CONCASSÉ 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages a acquis en 1997 une réserve de gravier 
concass® aupr¯s de Duchesne Excavation enr. quôelle a entrepos®e dans la gravi¯re de celui-ci ; 

 
CONSIDÉRANT que Duchesne Excavation enr. ne possède pas de licence VR pour le transport de 
matériel en vrac ; 

 
CONSIDÉRANT quôun avis du syndicat des transporteurs en vrac a ®t® ®mis ¨ la municipalit®, 
lôavisant quôelle ne peut pas faire transporter du gravier qui lui appartient par un transporteur qui nôa 
pas de licence VR ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
 QUE : 

 Soit autorisée la vente de la partie restante de la réserve de gravier concassé à Duchesne 
Excavation enr., soit 1 000 tonnes, pour le prix de lôachat en 1997 dôune quantit® ®quivalente. 

 
 ET QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages sôengage ¨ acheter aupr¯s de Duchesne Excavation enr.  
1000 tonnes de gravier concass® en 1998 et 2 000 tonnes de gravier concass® en 1999.  Lôachat se 
fera par transport de gravier livré.  

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-146 EMPLOI ÉTUDIANT 
 

CONSID£RANT le besoin dôun aide pour la cueillette des ordures, ainsi quôun pr®pos® ¨ la 
surveillance des entrées à la plage municipale, durant la saison estivale ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 

 Soit autoris®e la recherche et lôembauche dôun ®tudiant pour un travail de 4 jours / semaine, 
au salaire minimum, réparti à raison de 2 jours / semaine pour la cueillette des ordures et de 2 jours / 
semaine pour la surveillance de la plage. 

 
 ET QUô : 
  Une circulaire soit diffusée dans la municipalité pour la publicité du poste offert. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 



 

98-06-147 ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
 

Le secrétaire-tr®sorier soumet au conseil lô®tat des recettes et des dépenses pour la période du 1er 
janvier au 31 mai 1998.  Il remet copie dudit état à chacun des membres du conseil, pour étude et 
considération. 
 

98-06-148 COMPTES À PAYER 
 
 Les comptes suivants sont soumis pour étude et considération : 
 

Fournisseur Description  Montant  Chèque 
    
U.M.R.C.Q. Inscription - Feux de forêts         86,27  $  3552 

Carrosserie Lac-des-Plages Réparation camion municipal    4 631,06  $  3553 

Armand Poudrette Location plage - Lac la Carpe       325,00  $  3559 

Corp. Loisirs Petite-Nation Adhésion 1998-1999         25,00  $  3560 

(C.R.S.B.P.) de l'Outaouais Inscription à l'A.G.A.         30,00  $  3561 

Soc. Canadienne des postes Timbres         55,96  $  3562 

Fernand Besner Subvention de taxes       745,87  $  3563 

Claude & Nicole Brunet Subvention de taxes         35,36  $  3564 

Richard Chalifoux Subvention de taxes         50,74  $  3565 

Gabrielle Blouin Lapointe Subvention de taxes         44,20  $  3566 

Michel Tremblay Subvention de taxes         41,99  $  3567 

Marcel Gauthier Subvention de taxes       187,99  $  3568 

Pétroles Outaouais ltée Huile à chauffage       344,12  $  3569 

Télébec ltée Tél. secrétariat, biblio, incendie       278,38  $  3570 

Hydro-Québec Éclairage public       130,05  $  3571 

Exc. RB Gauthier/Duchesne Deneigement - 6e versement    7 724,41  $  3572 

Hydro-Québec Électricité plage, pompe, secrétariat       271,14  $  3591 

Receveur général DAS fédéral - Mai 1998    1 400,03  $  3592 

Ministre du Revenu du Québec DAS provincial - Mai 1998    1 880,23  $  3593 

(C.R.S.B.P.) de l'Outaouais Remplacement livre perdu         24,50  $  3606 

Agrodor Ponceaux & peinture    1 151,78  $  3607 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Carburant & rép. Camion    1 059,03  $  3608 

Tech-Mix Asphalte froide       325,75  $  3609 

Jean-Marc Clément Plan topographique du Lac       230,05  $  3610 

Le Droit Appel d'offres ï Déneigement       140,33  $  3611 

Garage C. Douglas enr. Enseignes de signalisation       714,82  $  3612 

Jean-Claude Levesque Remb. dépense         30,94  $  3613 

Services Forestier Vertige Reboisement    4 705,47  $  3614 

Pierre Fontaine, ing. f. Aide technique ï reboisement    2 734,82  $  3615 

Acier Ouellette inc. Glissières de sécurité       759,17  $  3616 

Jean-Guy Brisebois Remb. kilo camion personnel       204,16  $  3617 

Carrosserie Lac-des-Plages Rép. Camion municipal (ajustement)       482,83  $  3618 

Centre de réparation C.B. enr. Entretien camion municipal         10,35  $  3619 

Denis Dagenais Remb. kilo colloque, caisse, formation       205,32  $  3620 

 Remb. fournitures de bureau         47,46  $  3620 

Gérald Drew, a.g. Arpentage - ch. du Tour-du-Lac    5 118,61  $  3621 

Duchesne excavation enr. Camion, Pelle - ent. Des chemins    7 436,34  $  3622 

André Dufresne Remb. tél. Internet Biblio         37,30  $  3623 

Électriciens Boyer - Guindon Luminaires    1 982,45  $  3624 

H. Leggett & Fils inc. Carburant  & Acc.       163,67  $  3625 

L'Information du Nord Appel d'offres ï Déneigement         51,62  $  3626 

La Revue Petite-Nation Appel d'offres ï Déneigement       103,52  $  3627 

Les Ent. J.P. Lavergne inc. Niveleuse & balai    2 491,44  $  3628 

Les Ent. Malette enr. Presto - Efface graffiti         75,91  $  3629 

Librairie Ste-Marie Fournitures de bureau         18,87  $  3630 

M.R.C. Papineau Copie plan / règl. Urb., étiquettes         58,40  $  3631 

Blanche Martel Mailles de chaînes         28,66  $  3632 

Petite caisse Romans, remb. kilo, timbres       111,47  $  3633 

Plomberie Brébeuf inc. Pompe et moteur       455,50  $  3634 

Rolland Proulx Tondre gazon - terrain de jeux         60,00  $  3635 

Publications CCH ltée Mise à jour - Code des municipalités       171,20  $  3636 

Quinc. Brébeuf Outils & acc. Pour pompe         86,09  $  3637 

Quinc. Godin enr. Quincaillerie signalisation, ciment         51,03  $  3638 

R. Lirette (L.D.P.) inc. Acc. Pour pompe & lampes sodium       680,44  $  3639 

Georges Edouard Baggott Remb. de taxes ï nouvelle évaluation         97,24  $  3640 

Servitech inc. Copie du rôle sur disquette         57,51  $  3641 

Summum Signalisation inc. Signalisation    1 125,40  $  3642 

Micheline Tessier Remb achat de livres       161,81  $  3643 



 

Rémunération Administrateurs    1 196,51  $   

Allocation de dépenses Administrateurs       600,02  $   

Rémunération Secrétariat    2 030,93  $   

Rémunération Pompier              -    $   

Rémunération Voirie    3 389,74  $   

Rémunération Hygiène du milieu       531,37  $   

Rémunération Urbanisme       316,21  $   

Rémunération Bibliothèque       322,13  $   

 TOTAL:   60 125,97  $   

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 

 Les comptes qui précèdent soient approuvés, que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autoris®s ¨ les payer et dôen charger les montants au compte de la Municipalit® de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-06-149 TROUSSE DE PREMIERS SOINS 
 
 CONSID£RANT quôaucune trousse de premiers soins nôest disponible dans le camion municipal ; 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit autoris® lôachat dôune trousse de premiers soins pour laisser ¨ lôint®rieur du camion 
municipal. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-06-150 CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, soussign®, certifie par la pr®sente, quôil y a les cr®dits budg®taires ou extra budg®taires 
disponibles pour les fins pour lesquelles la dépense décrite par les réquisitions 98-06-125, 98-06-
130, 98-06-131, 98-06-132, 98-06-134, 98-06-135, 98-06-136, 98-06-137, 98-06-138, 98-06-139, 98-
06-140, 98-06-141, 98-06-142, 98-06-143, 98-06-145, 98-06-146, 98-06-148 et 98-06-149 sont 
projetés par le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 
 
 
 Denis Dagenais, secrétaire-trésorier 
 
98-06-151 LEVÉE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 
  À  10 h 30, la présente session soit et est levée. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
 
 
 
 
 Denis Dagenais Louis Jr Venne 
 Secrétaire-trésorier Maire 



 

 1998-07-03 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal tenue le 3 juillet 1998, à 20 h, à la salle du 
conseil de lôh¹tel de ville, situ®e au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle sont 
présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère  M. Jean-René Caron, conseiller 
 Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère M. Marcel Chartrand, conseiller 
 
 Sont absents : 
 M. Louis Jr Venne, maire   M. Gilbert Ladouceur, conseiller 
 

Formant quorum sous la pr®sidence du conseiller, M. Claude Dupuis, nomm® ¨ lôunanimit® par les 
membres du conseil présents. 

 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 M. Jean-Guy Brisebois, inspecteur municipal, est aussi présent. 
 
98-07-152 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-07-153 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 

 Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent® et modifi®, tout en laissant les affaires nouvelles 
ouvertes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimité 

 
98-07-154 PROCÈS-VERBAL 
 

Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
QUE : 
  Le procès-verbal de la session du 5 juin 1998 soit adopté, tel que rédigé. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
Rapport de lôinspecteur municipal : 
Le rapport dôactivit®s de lôinspecteur municipal pour le mois de juin 1998, est d®pos® ¨ la table du 
conseil et copie est remise ¨ chacun des membres du conseil.  Lôinspecteur fait rapport verbal des 
activités réalisées durant le mois, et à faire. 
 
Rapport de dépenses autorisées : 
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport de dépenses autorisées en juin 1998, en remet copie à 
chacun des membres du conseil, pour étude et considération. 

 
98-07-155 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est ouverte. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
Présences : Mmes Micheline Tessier, Johanne Chartrand. 
MM. Marcel Chalifoux, Pierre Lauzon, Lucien Larose, René Gauthier. 
 

98-07-156 TERRAINS DE LA FABRIQUE - COMITÉ 
 



 

CONSID£RANT que le terrain de jeux ¨ lôarri¯re de lôh¹tel de ville est situ® sur le terrain de la 
Fabrique Saint-André de Lac-des-Plages ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages désire améliorer ledit terrain de jeux par 
lôajout dôinfrastructures ; 
 
CONSIDÉRANT que pour ce faire, la Municipalité de Lac-des-Plages doit être propriétaire dudit 
terrain ; 
 
CONSID£RANT que les nombreuses n®gociations des derni¯res ann®es pour lôachat dudit terrain se 
sont soldées par un échec ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
QUE : 
  La Municipalité de Lac-des-Plages forme un comité composé de M. Jean-René Caron, Mme 
Nathalie Croft-Chalifoux et M. Marcel Chartrand.  Le mandat de ce comité est de rencontrer le conseil 
de la Fabrique Saint-André de Lac-des-Plages afin de discuter de différentes avenues de 
n®gociations pour lôachat dôun terrain ¨ lôarri¯re de lôh¹tel de ville, pour fins de terrain de jeux. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-07-157 FERMETURE DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

CONSIDÉRANT que les questions du public sont répondues ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est fermée. 
 
Adopté ¨ lôunanimit® 

 
98-07-158 ACHATS 
 

 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
QUE : 
  Les achats suivants soient autorisés et que la dépense soit imputée aux postes budgétaires 
correspondants, savoir : 

 
3  Litres de protecteur pour réservoir d'eau     225,00  $  

  02.220.00.523 - Ent. Rép. Véhicules     225,00  $  

    

2  Ponceaux de plastique     485,00  $  

1  Palette d'asphalte froide     325,00  $  

  02.320.00.520 - Ent. Des chemins     810,00  $  

    
  TOTAL  1 035,00  $  

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-07-159 LOGICIEL DE COMPTABILITÉ 
 

CONSIDÉRANT que le logiciel de comptabilité SYGEM, dans sa version actuelle, ne peut franchir le 
cap de lôan 2000, et quôil doit °tre actualis® ; 

 
CONSID£RANT que le co¾t de lôactualisation du logiciel dans la version actuelle, ou la mise ¨ jour de 
la nouvelle version dôici le 1er septembre 1998, est de 2 000 $ ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
QUE : 

  Soit autoris® lôachat de la nouvelle version du logiciel SYGEM, au co¾t de 2 000 $ plus taxes. 
 
 ET QUE : 

 Soit autoris® lôachat des diff®rentes composantes n®cessaires ¨ son impl®mentation et le 
remboursement des frais de déplacement du secrétaire-trésorier pour les journées de formation aux 
locaux dôInfotech, ¨ Sherbrooke. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-07-160 PONT DU CHENAIL-DU-MOINE- SUBVENTION 
 



 

CONSIDÉRANT que les travaux prévus sur le pont PO-05486, sur le chemin du Chenail-du-Moine 
pour traverser la petite Rivière Rouge, sous le projet 20-6671-9122-A, ont été exécutés en totalité et 
se sont terminés le 15 juin 1998 ; 

 
CONSIDÉRANT que le conseil a reçu un avis de conformité des travaux par rapport aux plans et 
devis, sign® et scell® par lôing®nieur charg® dudit projet, M. Louis-J. Labont®, membre de lôOrdre des 
ingénieurs du Québec ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages confirme que les travaux sur le pont PO-05486, sur le 
chemin du Chenail-du-Moine pour traverser la petite Rivière Rouge, sous le projet 20-6671-9122-A, 
ont été exécutés en totalité et se sont terminés le 15 juin 1998. 
 
ET QUE : 
 Soit acheminée au ministère des Transports la version finale du formulaire « État de la 
demande de subvention è donnant les co¾ts r®els des travaux, ainsi que lôavis de conformit® des 
travaux par rapport aux plans et devis, signé et scellé par M. Louis-J. Labont®, membre de lôOrdre 
des ingénieurs du Québec. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-07-161 CAS ANTONIO GAGNON & PAUL-ÉMILE GAGNON 
 

CONSID£RANT quôil y a lieu de proc®der ¨ la vente pour non paiement de taxes des propri®t®s de 
M. Antonio Gagnon et M. Paul-Émile Gagnon ; 

 
CONSIDÉRANT que suite aux recherches du secrétaire-trésorier au bureau de la publicité des droits, 
il ne semble pas y avoir dôinscription de titres de propri®t®s ¨ lôindex aux immeubles ; 

 
CONSID£RANT lôavis l®gal de Me Denis Montreuil, selon lequel les deux personnes inscrites au rôle 
dô®valuation sont des occupants ou des possesseurs des immeubles pour lesquels les taxes 
demeurent impayées ; 

 
CONSID£RANT que la municipalit® peut, suivant les dispositions de lôarticle 1019 du Code 
Municipal, réclamer les taxes impayées par action devant la Cour du Québec ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages intente les procédures judiciaires aux fins de réclamer les 
taxes impayées de M. Antonio Gagnon et M. Paul-Émile Gagnon par action devant la Cour du 
Québec. 
 
ET QUE : 
 Soit mandaté Me Denis Montreuil, avocat, à agir pour et au nom de la municipalité dans le 
présent dossier. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimité 
 
98-07-162 MONSIEUR RAYMOND BOYER 
 

CONSID£RANT la demande de la m¯re de M. Raymond Boyer ¨ lôeffet que son fils, handicap® 
mental, serait prêt à travailler bénévolement pour la Municipalité de Lac-des-Plages, afin dôoccuper 
ses temps libres, durant la saison estivale ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 Soit accept® lôoffre de b®n®volat de M. Raymond Boyer pour divers travaux municipaux, sous 
la surveillance de M. Jean-Guy Brisebois, et que soit autorisé une allocation de dépenses de 2 $ / 
heure pour couvrir ses déplacements et ses frais. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-07-163 AVIS DE MOTION ï RÈGLEMENT DE STATIONNEMENT SUR LA ROUTE 323 
 

M. le conseiller Claude Dupuis donne avis quôun r¯glement régissant le stationnement sur les abords 
de la route 323, dans le centre du village, sera pr®sent® au cours dôune s®ance ult®rieure du conseil. 

 
98-07-164 ANALYSES DôEAU 
 



 

CONSID£RANT lôoffre de la compagnie Bio Services 1995 inc., laboratoire accr®dité, de venir aux 
locaux de la Municipalité de Lac-des-Plages offrir un service dôanalyse de lôeau de consommation, le 
18 juillet 1998 ; 

 
CONSID£RANT le prix de 21 $ plus taxes, par ®chantillon, pour lôanalyse bact®riologique de lôeau de 
baignade ; 
 
CONSID£RANT le prix de 25 $ plus taxes, par ®chantillon, pour lôanalyse bact®riologique de lôeau 
des contribuables ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
QUE : 
 Lôoffre dôanalyse bact®riologique de lôeau de baignade par Bio Services 1995 inc. soit 
accept®e, et soit autoris®e lôanalyse de 26 échantillons pour la municipalité, au coût de 21 $ / 
échantillon. 
 
ET QUE : 
 Soit produite une circulaire dôinformation sur lôoffre dôanalyse dôeau pour les contribuables, au 
co¾t de 25 $ / ®chantillon, pour laquelle le laboratoire sera ¨ lôh¹tel de ville le samedi 18 juillet 1998. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-07-165 EMBAUCHE DôUN £TUDIANT 
 

CONSID£RANT lôavis de recherche pour trouver un ®tudiant pour lôaide ¨ la cueillette des ordures et 
à la surveillance de la plage municipale ; 

 
CONSIDÉRANT les deux candidats qui ont offerts leurs services, soit Karl Brazeau et Benoit 
Beauchamp ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
 Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
QUE : 
 Soit autoris® lôembauche de M. Karl Brazeau, r®mun®r® au salaire minimum, ¨ raison de 2 
jours / semaine pour la cueillette des ordures et de 2 jours / semaine pour la surveillance de la plage. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-07-166 CAMION CITERNE - PEINTURE 
 

CONSID£RANT lôoffre de service de Carrosserie Lac-des-Plages pour repeindre le camion citerne, 
au coût de 1 700 $, plus taxes ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit acceptée lôoffre de Carrosserie Lac-des-Plages pour repeindre le camion citerne, au coût 
de 1 700 $, plus taxes. 

 
 QUE : 

 Soit autoris® le versement dôune avance de la moiti® de la somme pour d®buter les travaux et 
le versement final sur réception du camion citerne complètement repeint. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-07-167 ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
 

Le secrétaire-tr®sorier soumet au conseil lô®tat des recettes et des d®penses pour la p®riode du 1er 
janvier au 30 juin 1998.  Il remet copie dudit état à chacun des membres du conseil, pour étude et 
considération. 
 

98-07-168 COMPTES À PAYER 
 
 Les comptes suivants sont soumis pour étude et considération : 
 

Fournisseur Description  Montant  Chèque 

    

Jean Décarie Remb. feux d'artifices St-Jean        700,00  $  3644 

Soc. Canadienne des postes Timbres & circulaire          81,82  $  3645 

Télébec ltée Tél. secrétariat, biblio, incendie        271,49  $  3646 

Hydro-Québec Luminaires de rues        339,54  $  3647 

MRC de Papineau Quote-part 1998 - 2e vers.      9 887,00  $  3661 



 

Ministre des Finances Sûreté du Québec - 1er vers.    35 761,00  $  3662 

Micheline Tessier Remb. téléphone biblio          46,00  $  3663 

A.D.M.Q. Cotisation 1998        386,06  $  3664 

Les Publications du Québec Code des liquides inflammables          40,32  $  3665 

Soc. Canadienne des postes Circulaires          40,82  $  3671 

Soc. Canadienne des postes Timbres              51,76  $  3682 

Soc. Canadienne des postes Timbres & circulaire          82,95  $  3683 

Atelier Mobile Méca-tout enr. Carburant        404,50  $  3690 

Receveur général DAS fédéral - juin 1998      1 479,46  $  3698 

Ministre du Revenu du Québec DAS provincial - juin 1998      2 010,80  $  3699 

Infotech Contrat de service - 3e vers.        651,80  $  3700 

Acier Ouellette Inc. Pont Chenail-du-Moine        266,86  $  3702 

Agrodor Ponceaux & Accessoires        492,02  $  3703 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Rép. Camion municipal        394,08  $  3704 

Mantek Métal-Medic - citerne        224,59  $  3705 

Jean-Guy Brisebois Remb. kilo camion personnel        226,49  $  3706 

 Remb. recitifieuse 4 po.        158,47  $  3707 

Camille Castonguay Inc. Pont Chenail-du-Moine      1 621,85  $  3708 

Exc. Thurso inc. Transport calcium        390,50  $  3709 

Const. Stéphane Dagenais Façade hôtel de ville - vers. Final    13 529,98  $  3710 

Denis Dagenais Remb. fournitures de bureau          73,27  $  3711 

Dona inc. Table de DAS          26,96  $  3712 

Duchesne excavation enr. Camion, Pelle - ent. Des chemins      8 564,73  $  3713 

André Dufresne Remb. tél. Internet Biblio          37,30  $  3727 

Groupe C.S.  Rép. Étui & écouteur pagette          48,90  $  3715 

Imprimerie ECO enr. 150 passes de plage          86,27  $  3716 

Imprimerie Papineauville Inc. Fournitures de bureau          69,10  $  3717 

Infotech Traitement de données          14,91  $  3718 

La Promenade St-Jovite Livres          97,16  $  3719 

Les Cons. L.J. Labonté Inc. Pont Chenail-du-Moine      3 500,00  $  3720 

Les Ent. Malette enr. Articles de nettoyage          70,74  $  3721 

Les équipements P. Lavergne Balai de rues        442,85  $  3722 

M.R.C. Papineau Copie plan / règl. Urbanisme, étiq.          42,00  $  3723 

Blanche Martel Fourniture - plage            4,85  $  3724 

Municipalité de Duhamel Service rendu Dépotoir        861,82  $  3725 

Petite caisse Remb. kilo - livre-timbres        122,38  $  3726 

Rolland Gauthier Entretien Dépotoir        966,21  $  3714 

Rolland Proulx Tondre gazon - terrain de jeux          72,00  $  3728 

Serv. Exc. J. Lirette Inc. Pont Chenail-du-Moine        306,82  $  3729 

Stella-Jones Bois pour pont Chenail-du-Moine      5 739,29  $  3730 

Techni-Plus Inc. Pont Chenail-du-Moine    11 496,74  $  3731 

Micheline Tessier Remb. kilo - livre        123,34  $  3732 

Rémunération Administrateurs      1 196,51  $   

Allocation de dépenses Administrateurs        600,02  $   

Rémunération Secrétariat      2 112,43  $   

Rémunération Pompier        852,50  $   

Rémunération Voirie      3 268,71  $   

Rémunération Hygiène du milieu        433,58  $   

Rémunération Urbanisme        474,37  $   

Rémunération Plage        318,75  $   

Rémunération Bibliothèque        322,13  $   

 TOTAL:  111 886,80  $   

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 

  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 

 Les comptes qui précèdent soient approuvés, que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autoris®s ¨ les payer et dôen charger les montants au compte de la Municipalit® de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-07-169 DUCHESNE EXCAVATION ï PREUVE DE CHARGEMENT 
 

CONSIDÉRANT que Duchesne excavation enr. est le principal fournisseur de gravier de la 
Municipalité de Lac-des-Plages ; 

 
CONSIDÉRANT que le gravier vendu par ledit entrepreneur est basé sur une charge 18 tonnes par 
transport; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 



 

  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit envoy® une lettre ¨ Duchesne excavation enr. demandant quôil apporte la preuve du 
poids du camion à vide et chargé, afin de déterminer la quantité exacte du contenu du camion. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-07-170 CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, soussign®, certifie par la pr®sente, quôil y a les cr®dits budg®taires ou extra budg®taires 
disponibles pour les fins pour lesquelles la dépense décrite par les réquisitions 98-07-158, 98-07-
159, 98-07-160, 98-07-161, 98-07-162, 98-07-164, 98-07-165, 98-07-166 et 98-07-168 sont projetés 
par le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 
 
 
 Denis Dagenais, secrétaire-trésorier 
 
98-07-171 LEVÉE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 
  À  10 h 3, la présente session soit et est levée. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
 
 
 
 
 Denis Dagenais Claude Dupuis 
 Secrétaire-trésorier Conseiller 



 

 1998-08-07 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal tenue le 7 août 1998, à 20 h, à la salle du 
conseil de lôh¹tel de ville, situ®e au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle sont 
présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère   M. Gilbert Ladouceur, conseiller 
 Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère M. Marcel Chartrand, conseiller 
 M. Claude Dupuis, conseiller   
 
 Est absent : M. le conseiller Jean-René Caron. 
 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Louis Jr Venne. 
 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 
98-08-172 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-173 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 

 Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent®, tout en laissant les affaires nouvelles ouvertes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-08-174 PROCÈS-VERBAL 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
QUE : 
  Le procès-verbal de la session du 3 juillet 1998 soit adopté, tel que rédigé. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
Rapport de lôinspecteur municipal : 
Le rapport dôactivit®s de lôinspecteur municipal pour le mois de juillet 1998, est d®pos® ¨ la table du 
conseil et copie est remise à chacun des membres du conseil. 
 

98-08-175 RAPPORT DE DÉPENSES AUTORISÉES 
 
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport de dépenses autorisées en juillet 1998, en remet copie à 
chacun des membres du conseil, pour étude et considération. 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
QUE : 
  Soit accepté le rapport de dépenses autorisées par le secrétaire-tr®sorier et lôinspecteur 
municipal. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

À 20 h 7, M. le conseiller Jean-René Caron prend son siège. 
 
98-08-176 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est ouverte. 
 



 

Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
Présences : 
Mmes Micheline Tessier, Johanne Chartrand, Monique Lefort et Huguette Dufault. 
MM. Lucien Larose, Richard Ouellet et Jacques Quesnel. 
 

98-08-177 FERMETURE DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

CONSIDÉRANT que les questions du public sont répondues ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est fermée. 
 
Adopté ¨ lôunanimit® 

 
98-08-178 ACHAT DôUNE IMPRIMANTE HP LASERJET 5000 
 

CONSID£RANT lôachat et lôinstallation de la version ACCESS du logiciel SYGEM, autoris® par la 
résolution 98-07-159 ; 

 
CONSID£RANT que la nouvelle version de logiciel ne fonctionnera ¨ 100% quôavec une imprimante 
laser ou a jet dôencre ; 
 
CONSID£RANT quôune imprimante acceptant le papier 11 po. x 17 po. sera n®cessaire ¨ 
lôimpression des comptes de taxes 1999 ; 

 
CONSID£RANT que certaines d®penses pr®vues au budget 1998 nôont pas ®t® effectu®es, ce qui 
laisse les fonds n®cessaires pour lôachat dôune imprimante HP Laserjet 5000 ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit autoris® lôachat dôune imprimante HP Laserjet 5000 telle que propos®e par la firme 
Infotech, au coût de 2 450 $ plus taxes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-08-179 ANALYSES DôEAU 
 

Le r®sultat des analyses dôeau effectu®es par la Municipalit® de Lac-des-Plages aux différents points 
susceptibles dô°tre affect®es par le pollution est d®pos® ¨ la table du conseil, pour ®tude et 
considération. 

 
98-08-180 PROJET DE LOI ï DÉCHETS PUTRESCIBLES 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages possède sur son territoire un site 
dôenfouissement pour les d®chets putrescibles ; 

 
CONSID£RANT que la municipalit® a investit dans lôachat dôun terrain pour la r®alisation du site 
dôenfouissement en tenant compte de la dur®e de vie probable de plus de 20 ans de celui-ci ; 

 
CONSID£RANT les discussions ¨ la table de lôU.M.Q. sur la possibilit® dôun projet de loi a °tre 
adopté obligeant les municipalit®s ¨ exp®dier leurs d®chets putrescibles ¨ un site dôenfouissement 
régional ; 

 
CONSID£RANT les co¾ts rattach®s ¨ lôenvoi desdits d®chets au site r®gional et la perte 
dôinvestissement pour le site local ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages informe le ministre de lôEnvironnement et de la Faune 
quôelle sôoppose cat®goriquement ¨ la r®gionalisation de lôenfouissement des d®chets putrescibles, 
compte tenu des co¾ts rattach®s ¨ lôenvoi desdits d®chets ¨ un site r®gional, de lôinvestissement 
quôelle a fait dans lôacquisition dôun site dôenfouissement local et de la dur®e de vie probable de plus 
de 20 ans de celui-ci confirmée par ledit ministère. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-181 CLD PAPINEAU ï PROJET DôANIMATION LOCALE 
 



 

CONSID£RANT que le Centre local de d®veloppement (CLD) Papineau d®sire mettre de lôavant pour 
le d®but de lôautomne une s®rie de rencontres afin de mieux saisir la vision locale de chaque 
municipalité ; 

 
CONSIDÉRANT que ces rencontres serviront à mobiliser les forces vives pour connaître les actions 
qui pourraient °tre entreprises dans le but de stimuler la fiert® locale et ainsi d®finir lôappartenance 
régionale pour faire progresser sous toutes ses formes lô®conomie de notre r®gion ; 

 
CONSID£RANT lôintention du conseil de faire participer la population ¨ ces rencontres, comme il lôa 
déjà fait dans le passé ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 Soit informé le Centre local de développement (CLD) Papineau que la Municipalité de Lac-
des-Plages désire faire partie des rencontres de consultation de cet automne afin de mieux définir la 
réalité locale et les besoins du milieu. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-182 CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI PAPINEAU ï « TOURISME ET SERVICE À LA CLIENTÈLE » 
 

CONSIDÉRANT que le Carrefour jeunesse-emploi Papineau est ¨ lô®bauche dôun projet de 
« Tourisme et service à la clientèle » qui aura pour objectifs de cr®er des emplois, ®viter lôexode des 
jeunes de la région et promouvoir le tourisme ; 

 
CONSIDÉRANT que ledit projet vise à instaurer un programme de formation où les participants 
b®n®ficieront dôune formation et dôun stage r®mun®r® en milieu de travail ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages informe Carrefour jeunesse-emploi Papineau quôelle est 
intéressée à son projet de développement du « Tourisme et du service à la clientèle è et quôelle 
désire être informée des démarches futures. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
  
98-08-183 DRAPEAUX 
 
 CONSID£RANT que les travaux de r®fection de la faade de lôh¹tel de ville sont termin®s ; 
 
 CONSIDÉRANT que pendant lesdits travaux les porte-drapeaux ont été enlevés ; 
 

CONSID£RANT lôarticle 146 du Code Municipal (C.M. 1916, a. 146) qui sp®cifie que le drapeau du 
Qu®bec doit °tre arbor® sur ou devant lô®difice municipal o½ si¯ge le conseil ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit mandaté M. le conseiller Jean-René Caron à prendre les dispositions nécessaires à 
lôinstallation des drapeaux du Qu®bec et du Canada sur la faade de lôh¹tel de ville. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-184 AVIS DE MOTION ï RÈGLEMENT DE COUR MUNICIPALE 
 

M. le maire Louis Jr Venne donne avis quôun r¯glement cr®ant une entente avec la Cour municipale 
de Sainte-Agathe-des-Monts pour les poursuites pénales pour non-respect des règlements 
municipaux, dôurbanisme et de zonage, sera pr®sent® au cours dôune s®ance ult®rieure du conseil. 

 
98-08-185 CONGRĈS DE LôU.M.R.C.Q. 1998 
 

CONSID£RANT la tenue du congr¯s annuel de lôU.M.R.C.Q., les 1er, 2 et 3 octobre, au Centre des 
congrès de Québec ; 

 
 CONSID£RANT lôimportance des forums qui y seront tenus pour lôavenir des municipalit®s ; 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 Soit autoris® lôinscription du maire M. Louis Jr Venne au congr¯s de lôU.M.R.C.Q. qui se 
tiendra les 1er, 2 et 3 octobre 1998, au coût de 415 $ plus taxes. 

 



 

 ET QUE : 
 Les frais inhérents de déplacement soient remboursés sur présentation de pièces 
justificatives. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-186 LôATELIER Dô£DUCATION POPULAIRE 
 

CONSID£RANT lôAtelier dô®ducation populaire qui a pour objectif de sensibiliser la population ¨ 
lôanalphab®tisme et dôorganiser des activit®s dôalphab®tisation ; 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages a déjà participer à des activités semblables, il 
y a quelques années ; 

 
CONSID£RANT que ledit Atelier d®pend du minist¯re de lô£ducation et est rattach® ¨ la commission 
scolaire qui couvre la MRC Papineau ; 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lac-des-Plages a obtenu de la ministre de lô£ducation, Mme 
Pauline Marois, de rattacher la municipalité à la commission scolaire des Laurentides ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages informe lôAtelier dô®ducation populaire (AEP) quôelle ne 
désire pas participer à leurs activités compte tenu que ces dites activités relèvent de la commission 
scolaire Seigneurie et non pas de la commission scolaire des Laurentides.  Cependant, la 
municipalité croit fermement en leurs actions et les encourage à poursuivre leur mission dans le 
secteur de la commission scolaire Seigneurie. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-187 MURET DE MME HÉLÈNE LABELLE-GAUTHIER 
 

CONSID£RANT lôarpentage du chemin du Tour-du-Lac entre la route 323 et le pont du ruisseau du 
Lac la Carpe ; 

 
CONSIDÉRANT que ledit arpentage a démontré que le muret de Mme Hélène Labelle-Gauthier 
empi®tait de plus de 3 m¯tres sur lôassiette dudit chemin ; 

 
CONSIDÉRANT la diligence avec laquelle madame Labelle-Gauthier a effectuée les travaux de 
déplacements du muret, sur plus de 1,5 mètres, et acceptée les travaux de la municipalité ; 

 
CONSID£RANT quôil y a une pointe de rocher qui persiste sur lôaccotement et qui repr®sente un 
danger pour les usagers de la route ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages informe Mme Hélène Labelle-Gauthier quôelle est satisfaite 
des travaux pour lôinstant, et quôelle la remercie pour la diligence dont elle a fait preuve dans 
lôex®cution des travaux de d®placements du muret. 

 
 ET QUE : 

 Soit autoris® la location dô®quipements n®cessaire pour briser la pointe de rocher qui persiste 
dans lôaccotement en face de madame Labelle-Gauthier. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-188 DEMANDE DôANNEXION DE LA POURVOIRIE ROGER FORTIER INC. ê LA MUNICIPALIT£ DE 

DUHAMEL 
 

 La demande dôannexion de la ç Pourvoirie Roger Fortier inc. » à la municipalité de Duhamel dont 
copie a été transmise à la Municipalité de Lac-des-Plages est déposée à la table du conseil pour 
étude et considération. 

 
98-08-189 APPUI AU REGROUPEMENT POUR LE RÈGLEMENT DU CONFLIT DE TRAVAIL AU CHÂTEAU 

MONTEBELLO 
 

 CONSIDÉRANT le conflit de travail qui perdure entre la direction du Château Montebello et les 
employés ; 

 
CONSID£RANT quôun conflit dôune telle importance a des impacts socio-économiques très négatifs 
pour toute la région ; 
 



 

CONSIDÉRANT que les négociations sont rompues et que la situation est au point mort ; 
 
CONSID£RANT quôun regroupement dôorganismes de la r®gion a demand® formellement aux parties 
patronales et syndicales concernées par le conflit de travail au Château Montebello de reprendre les 
négociations ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages donne son appui au regroupement dôorganismes locaux et 
régionaux qui demande aux parties en cause de reprendre les négociations et de tout mettre en 
îuvre pour trouver une solution au conflit de travail qui perdure au Château Montebello. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-190 ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
 

Le secrétaire-tr®sorier soumet au conseil lô®tat des recettes et des d®penses pour la p®riode du 1er 
janvier au 31 juillet 1998.  Il remet copie dudit état à chacun des membres du conseil, pour étude et 
considération. 
 

98-08-191 COMPTES À PAYER 
 
 Les comptes suivants sont soumis pour étude et considération : 
 

Fournisseur Description  Montant  Chèque 

    

Carrosserie Lac-des-Plages Peinture camion citerne        955,43  $  3701 

Hydro-Québec Luminaires de rues        328,61  $  3740 

Télébec ltée Tél. secrétariat, biblio, incendie        286,82  $  3741 

Carrosserie Lac-des-Plages Peinture camion citerne      1 000,00  $  3744 

Raymond Boyer Allocation de dépenses        112,00  $  3754 

Raymond Boyer Allocation de dépenses          64,00  $  3775 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Carburant - Juillet        404,19  $  3776 

Hydro-Québec Élec. Hôtel de ville & plage        300,87  $  3777 

Receveur général DAS fédéral - juillet 1998      2 013,48  $  3778 

Ministre du Revenu du Québec DAS provincial - juillet 1998      2 621,31  $  3779 

Télébec ltée Tél. secrétariat, biblio, incendie        257,12  $  3780 

Agrodor Acc. Terrain de jeux & chemins        443,54  $  3799 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Rép. Camion mun. / incendie      1 998,80  $  3797 

Ferme du Ruisseau Débroussaillage      4 141,00  $  3800 

Mantek Métal-Medic        224,59  $  3801 

TECH-MIX Asphalte froide        325,75  $  3802 

Rocailles Laurentiennes Asphalte - Route 323      7 692,11  $  3803 

Donat Durocher Transport asphalte - route 323        146,75  $  3804 

Yves Lirette Transport asphalte - route 323        141,33  $  3804 

Jean-Louis Lauzon Transport asphalte - route 323        157,68  $  3804 

Exc. J.C. Proulx enr. Chargement abat-poussière          51,77  $  3805 

Techni-Plus Inc. Pont Dent      1 725,37  $  3806 

 Fournitures de voirie        168,38  $  3807 

Blanche Martel Fourniture - plage - bureau          10,36  $  3808 

Jean-Guy Brisebois Remb. kilo camion personnel        317,55  $  3809 

Duchesne excavation enr. Camion, Pelle - ent. Des chemins      1 540,02  $  3798 

André Dufresne Remb. tél. Internet Biblio          74,60  $  3810 

Émilio Séguin limitée Concassage - Route 323      9 248,02  $  3811 

F.Nadon paysagiste enr. Rétrocaveuse, plaque vibrante        149,53  $  3812 

General Chemical Abat-poussière      3 653,48  $  3813 

Imprimerie Papineauville Inc. Fournitures de bureau          22,98  $  3814 

Infotech SYGEM version ACCESS      2 300,50  $  3815 

Jean-Pierre Lavergne inc. Niveleuse      2 033,64  $  3816 

Les Éditions Juridiques FD Lois municipales - Mise à jour          55,64  $  3817 

Les Ent. MAR-CHAL inc. Chargeuse - Route 323      1 736,87  $  3818 

Me Denis Montreuil Avis Juridiques      1 121,85  $  3819 

Petite caisse Acc., timbres & circulaire          60,33  $  3820 

Rolland Proulx Tondre gazon - terrain de jeux          72,00  $  3821 

Quinc. Godin enr. Ciment pour terrain de jeux          26,97  $  3822 

R. Lirette (L.D.P.)  inc. Fil électrique          55,21  $  3823 

Roland Gauthier Entretien Dépotoir        552,12  $  3824 

Servitech Copie du rôle sur disquette          62,23  $  3825 

Rémunération Administrateurs      1 196,51  $   



 

Allocation de dépenses Administrateurs        600,02  $   

Rémunération Secrétariat      2 624,70  $   

Rémunération Pompier               -    $   

Rémunération Voirie      3 780,39  $   

Rémunération Hygiène du milieu      1 124,87  $   

Rémunération Urbanisme        797,08  $   

Rémunération Plage      1 805,69  $   

Rémunération Loisir      2 102,21  $   

Rémunération Bibliothèque        311,47  $   

 TOTAL:    62 997,74  $   

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 

  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
 QUE : 

 Les comptes qui précèdent soient approuvés, que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autoris®s ¨ les payer et dôen charger les montants au compte de la Municipalit® de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-192 SEMAINE DE LA MARCHE EN OUTAOUAIS 
 

CONSID£RANT que lôUnit® r®gionale de loisir et de sport de lôOutaouais (U.R.L.S.O.) avec la 
collaboration de Kino-Qu®bec de la Direction de la sant® publique de lôOutaouais (D.S.P.) invite la 
municipalité à déclarer la semaine du 4 au 11 octobre 1998 la SEMAINE DE MARCHE EN 
OUTAOUAIS ; 

 
CONSID£RANT que lôobjectif de cet ®v®nement r®gional est de promouvoir la MARCHE comme une 
activit® facile ¨ pratiquer, accessible en plus dô°tre familiale et communautaire ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages déclare la semaine du 4 au 11 octobre 1998, la SEMAINE 
DE LA MARCHE, et invite tous les citoyens a participé en grand nombre à cette activité. 
 

 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-193 MARQUAGE DE LIGNES SUR LA ROUTE 323 
 

CONSIDÉRANT les travaux de pavage exécutés sur la route 323 dans le centre du village de Lac-
des-Plages ; 

 
CONSID£RANT quôun accotement pav® de 5 pieds a ®t® ajout® ¨ la chauss®e afin dôaccommoder 
les piétons et les cyclistes et leur permettre de circuler en plus grande sécurité ; 
 
CONSIDÉRANT que ledit pavage a été fait après le marquage des lignes, et que, de ce fait, aucune 
ligne nôest pr®sentement visible, et que les automobilistes circulent en zigzaguant et compromette 
ainsi la sécurité des piétons et cyclistes ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 

  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages demande au ministère des Transports de procéder avec 
diligence au marquage des lignes sur la route 323, dans la partie du village qui a été repavée, afin de 
mieux diriger le flot de circulation et éviter que les véhicules ne circulent sur lôaccotement, r®alis® 
pour les piétons et cyclistes, et ainsi compromettre leur sécurité. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-08-194 CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, soussign®, certifie par la pr®sente, quôil y a les cr®dits budg®taires ou extra budg®taires 
disponibles pour les fins pour lesquelles la dépense décrite par les réquisitions 98-08-175, 98-08-
178, 98-08-183, 98-08-185, 98-08-187 et 98-08-191 sont projetés par le conseil de la Municipalité de 
Lac-des-Plages. 

 
 
 
 
 



 

 Denis Dagenais, secrétaire-trésorier 
 
98-08-195 LEVÉE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 
  À 9 h 55, la présente session soit et est levée. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
 
 
 
 
 Denis Dagenais Louis Jr Venne 
 Secrétaire-trésorier Maire 



 

1998-09-04 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal tenue le 4 septembre 1998, à 20 h, à la 
salle du conseil de lôh¹tel de ville, située au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à 
laquelle sont présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère   M. Gilbert Ladouceur, conseiller 
 Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère M. Marcel Chartrand, conseiller 
 M. Claude Dupuis, conseiller   
 
 Est absent : M. le conseiller Jean-René Caron. 
 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Louis Jr Venne. 
 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 M. Jean-Guy Brisebois, inspecteur municipal, est aussi présent 
 
98-09-196 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-197 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 

 Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent® et modifi®, tout en laissant les affaires nouvelles 
ouvertes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-09-198 PROCÈS-VERBAL 
 

Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
QUE : 
  Le procès-verbal de la session du 7 août 1998 soit adopté, tel que rédigé. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
À 20 h 10, M. le conseiller Jean-René Caron prend son siège. 
 

Rapport de lôinspecteur municipal : 
Le rapport dôactivit®s de lôinspecteur municipal pour le mois dôao¾t 1998, est d®pos® ¨ la table du 
conseil et copie est remise ¨ chacun des membres du conseil.  Lôinspecteur fait rapport verbal des 
activités réalisées durant le mois, et à faire. 
 

98-09-199 CHEMIN DU TOUR-DU-LAC - ENTRETIEN 
 

CONSIDÉRANT que la partie du chemin du Tour-du-Lac situ®e entre le motel et lôh¹tel de ville est 
rendue étroite par des arbres situées en bordure dont les branches croissent vers la chaussée ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 Soit autoris® un budget dôenviron 2 000 $ pour les travaux dô®mondage des arbres situ®s dans 
lôemprise du chemin du Tour-du-Lac, dans la partie situ®e entre le motel et lôh¹tel de ville, ainsi que le 
creusage de foss®s dô®gouttement des eaux pluviales. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-200 ACHAT DôUN MARTEAU PIQUEUR £LECTRIQUE 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 



 

 QUE : 
 Soit autoris® lôachat et le paiement dôun marteau piqueur ®lectrique ç Canco è dôoccasion, au 
montant de 500 $. 
 

 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-201 RAPPORT DE DÉPENSES AUTORISÉES 

 
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport de dépenses autorisées en août 1998, en remet copie à 
chacun des membres du conseil, pour étude et considération. 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
QUE : 
  Soit accepté le rapport de dépenses autorisées par le secrétaire-tr®sorier et lôinspecteur 
municipal. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-09-202 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est ouverte. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
Présences : Mme Micheline Tessier. 
MM. René Caponi, William Pronovost, Lucien Charrette, Rock Martel et Normand Campeau. 
 

98-09-203 FERMETURE DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

CONSIDÉRANT que les questions du public sont répondues ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est fermée. 
 
Adopté ¨ lôunanimité 

 
98-09-204 RÈGLEMENT NUMÉRO 98-04 - RĈGLEMENT AYANT POUR OBJET DôAUTORISER 

LôADH£SION DE LA MUNICIPALIT£ DE LAC-DES-PLAGES ê LôENTENTE INTERMUNICIPALE 
RELATIVE À LA COUR MUNICIPALE DE SAINTE-AGATHE-DES-MONTS 

 
ATTENDU QUE les municipalit®s dôAmherst, Brébeuf, Huberdeau, Labelle, La Conception, Lac 
Supérieur, Lac-Tremblant-Nord, La Minerve, Montcalm, Mont-Tremblant, Sainte-Agathe-Nord, 
Sainte-Agathe-Sud, Sainte-Lucie-des-Laurentides, Saint-Faustin-Lac-Carré, Saint-Jovite-Paroisse, 
Ville Saint-Jovite, Val-des-Lacs et Ville de Sainte-Agathe-des-Monts sont parties à une entente 
relative à la Cour municipale de Sainte-Agathe-des-Monts ; 

 
ATTENDU QUE cette entente a été approuvée par le Gouvernement du Québec en vertu du décret 
numéro 1526-95 et quôelle est entrée en vigueur le 28 décembre 1995; 

 
ATTENDU QUE en vertu de lôarticle 13 de cette entente, une municipalit® d®sirant y adh®rer doit 
obtenir le consentement de toutes les municipalit®s d®j¨ parties ¨ lôentente et adopter un r¯glement 
acceptant les conditions dôadh®sion impos®es par lôensemble des municipalit®s membres; 

 
ATTENDU QUE toutes les municipalit®s membres ont accept®es dôautoriser, par r¯glement, 
lôadh®sion de la Municipalit® de Lac-des-Plages; 

 
ATTENDU QUôun avis de motion du pr®sent r¯glement a été donné lors de la séance régulière du 
conseil tenue le 7 août 1998; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 

Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
QUE : 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
 



 

Le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages autorise lôadh®sion de la Municipalit® de Lac-des-
Plages ¨ lôentente relative ¨ la Cour municipale de Sainte-Agathe-des-Monts, dont copie est annexée 
au présent règlement pour en faire partie intégrante; 

 
ARTICLE 2  

 
La Municipalité de Lac-des-Plages accepte lôensemble des conditions pr®vues ¨ lôentente 
mentionn®e au paragraphe 1, de m°me que lôAnnexe A adopt®e par les municipalit®s membres en 
vertu de lôarticle 13 de lôentente et dont copie est jointe au pr®sent r¯glement pour en faire partie 
intégrante ; 

 
 ARTICLE 3 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-205 CONCOURS « VILLAGE ET CAMPAGNE FLEURIS » 
 

CONSIDÉRANT la résolution 98-06-131 accordant un budget de 500 $ pour la réalisation du 
concours « Village et Campagne fleuris » ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 

  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit approuvé la répartition budgétaire du concours « Village et Campagne fleuris », tel que 
présenté par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux, savoir : 
 

Dépenses   Montant  

   

Papeterie         31,74  $  

Repas         15,90  $  

Films         30,00  $  

Honoraires du juge & aide      100,00  $  

Lait, jus, sucre           5,51  $  

   

Prix ï catégorie commerce         75,00  $  

1er Prix ï catégorie maison et jardin         75,00  $  

2e Prix ï catégorie maison et jardin         50,00  $  

3e Prix ï catégorie maison et jardin         25,00  $  

Prix ï catégorie potager         25,00  $  

6 prix de participation         60,00  $  

   
TOTAL:      493,15  $  

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-206 FORMATION ï «LA STABILISATION DES BERGES » 
 

CONSIDÉRANT le cours « La stabilisation des berges » offert par lôUMRCQ, en collaboration avec la 
Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec (COMBEQ), et qui 
est un complément au cours sur la protection des milieux riverains ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Claude Dupuis 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 
 QUE : 

 Soit autoris® lôinscription de lôinspecteur municipal ¨ la session de formation « La stabilisation 
des berges » au coût de 149,53 $, taxes incluses, qui aura lieue le 3 novembre 1998 dans la MRC de 
Papineau. 

 
 ET QUE : 
  Les frais inhérents soient remboursés sur présentation de pièces justificatives. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-207 VACANCES DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 CONSID£RANT quôil reste une semaine de vacances au secr®taire-tr®sorier, pour lôann®e 1998 ; 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Jean-René Caron 



 

 QUE : 
 Le secrétaire-trésorier soit autorisé à prendre sa troisième semaine de vacances annuelles du 
13 au 19 septembre 1998. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-208 FRÉQUENCE FM 
 

CONSIDÉRANT que « RB Déneigement enr è est lôentrepreneur qui effectuera lôentretien des 
chemins dôhiver pour la Municipalit® de Lac-des-Plages, au cours des trois prochaines années ; 

 
CONSIDÉRANT que « Duchesne excavation enr. è nôeffectue plus lôentretien des chemins dôhiver 
pour la municipalité ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Jean-René Caron 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages autorise « RB Déneigement enr. » à utiliser sa fréquence 
FM de 155,0100 Khz. 

 
 ET QUE : 

 Soit retir® lôautorisation de lôutilisation de la fr®quence FM  de 115,0100 Khz, ¨ ç Duchesne 
excavation enr. » 

  
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-209 FOURNISSEUR DE LIENS INTERNET 
 

CONSID£RANT lôentente sign®e avec CRSBPO qui contient lôobligationde procurer un lien Internet ¨ 
la bibliothèque pour encore une année ; 

 
CONSID£RANT lôoffre de service de CRSBPO de reconduire pour un an lôentente de service 
existante avec Atréide Communications au même tarif actuellement en vigueur, soit 25 $ / mois ; 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit autoris® la reconduction de lôadh®sion ¨ lôentente regroup®e de CRSBPO aupr¯s de la 
firme Atréide Communications concernant le lien Internet à la bibliothèque municipale, pour un an, au 
coût de 300 $, plus taxes. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-210 ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
 

Le secrétaire-tr®sorier soumet au conseil lô®tat des recettes et des d®penses pour la p®riode du 1er 
janvier au 31 août 1998.  Il remet copie dudit état à chacun des membres du conseil, pour étude et 
considération. 
 

98-09-211 COMPTES À PAYER 
 
 Les comptes suivants sont soumis pour étude et considération : 
 

Fournisseur Description  Montant  Chèque 

    

U.M.R.C.Q. Inscription au congrès 1998        477,35  $  3826 

Hydro-Québec Luminaires de rues        339,54  $  3827 

Soc. Canadienne des Postes Timbres          60,04  $  3846 

Ateleir Mobile Méca-Tout enr. Carburant camion municipal        382,31  $  3856 

Receveur général DAS fédéral - août 1998      1 503,51  $  3857 

Ministre du Revenu du Québec DAS provincial - août 1998      1 990,13  $  3858 

Hôtel "La maison Acadienne" Dépôt pour chambre        100,00  $  3873 

Lignes sur pavé Marquage de lignes      2 288,31  $  3874 

Les Transp. En vrac Papineau Transport d'asphalte - route 323        136,33  $  3875 

Bio-Services (1995) inc. Analyses bactériologiques        852,78  $  3876 

Jean-Guy Brisebois Remb. kilo camion personnel          62,93  $  3877 

Denis Dagenais Remb. kilo - Sherbrooke, Brébeuf        197,20  $  3878 

Duchesne excavation enr. Rétrocaveuse, gravier        921,56  $  3879 

Formules Municipales comm. Formulaires Mutations & Permis        214,65  $  3880 

Fourn. & Ameublement Qué. Logiciel Access 97        273,13  $  3881 

Infotech Imprimante, formation, acc.      3 607,88  $  3882 

Le Chiffrier Port parallèle supplémentaire          28,70  $  3883 



 

Les Éditions Yvon Blais inc. Mise à jour - Code Municipal          76,51  $  3884 

Les Serv. Ent. St-Jovite inc. Inspection SAAQ - camion incendie        108,12  $  3885 

MRC Papineau Bandelettes collantes suppl.            7,40  $  3886 

Me Denis Montreuil Frais juridiques - Paquet/Marcotte        302,54  $  3887 

Petite caisse Fournitures, roman & timbres          76,62  $  3888 

Quinc. Godin enr. Ciment pour terrain de jeux            7,58  $  3889 

Robert Beede Remboursement de taxes          50,83  $  3890 

Marcel Gauthier Remboursement de taxes          66,44  $  3891 

Hermel Pelletier Remboursement de taxes          26,65  $  3892 

Armand Poudrette Remboursement de taxes          98,34  $  3893 

Adrienne Racine Remboursement de taxes          44,20  $  3894 

Roland Gauthier Entretien Dépotoir        552,12  $  3895 

Servitech inc. Copie de rôle sur disquettes          61,25  $  3896 

Rémunération Administrateurs      1 196,51  $   

Allocation de dépenses Administrateurs        600,02  $   

Rémunération Secrétariat      1 882,07  $   

Rémunération Bâtisse        121,59  $   

Rémunération Pompier          67,53  $   

Rémunération Voirie      2 764,58  $   

Rémunération Hygiène du milieu      1 064,69  $   

Rémunération Urbanisme        797,08  $   

Rémunération Plage        849,67  $   

Rémunération Loisir        924,16  $   

Rémunération Bibliothèque        314,57  $   

 TOTAL:    25 497,42  $   

 
 Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 

  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 

 Les comptes qui précèdent soient approuvés, que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autoris®s ¨ les payer et dôen charger les montants au compte de la Municipalit® de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-212 DÉTÉRIORATION DES BERGES DES LACS DU DOMAINE PUBLIC 
 

CONSIDÉRANT que certains lacs du domaine public subissent des dommages à leurs berges, soit 
par des campeurs qui y coupent des arbres pour leurs feu de camp, soit par des utilisateurs qui y 
jettent des déchets ; 

 
 CONSID£RANT quôil est imp®rieux de prot®ger les lacs et les habitats fauniques du domaine public ; 
 
 Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Ladouceur 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages demande au minist¯re de lôEnvironnement et de la Faune 
de porter une attention particulière à la protection des berges des lacs du domaine public sur son 
territoire. 

 
 ET QUE : 

 Soit mandaté M. le conseiller Jean-René Caron à prendre en charge le dossier de ladite 
protection des berges et dôagir comme repr®sentant municipal aupr¯s dudit minist¯re. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-09-213 CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, soussign®, certifie par la pr®sente, quôil y a les cr®dits budg®taires ou extra budg®taires 
disponibles pour les fins pour lesquelles la dépense décrite par les réquisitions 98-09-199, 98-09-
200, 98-09-205, 98-09-206, 98-08-209 et 98-09-211 sont projetés par le conseil de la Municipalité de 
Lac-des-Plages. 

 
 
 
 
 Denis Dagenais, secrétaire-trésorier 
 
98-09-214 LEVÉE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Claude Dupuis 
 QUE : 



 

  À 21 h 40, la présente session soit et est levée. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
 
 
 
 
 Denis Dagenais Louis Jr Venne 
 Secrétaire-trésorier Maire 



 

1998-10-02 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal tenue le 2 octobre 1998, à 19 h, à la salle 
du conseil de lôh¹tel de ville, situ®e au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à laquelle 
sont présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère   Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère
 M. Marcel Chartrand, conseiller    
 
 Sont absents : M. Louis Jr Venne, maire 
      M. Claude Dupuis, conseiller 
      M. Jean-René Caron, conseiller 
 

Formant quorum sous la présidence du maire suppléant M. Gilbert Ladouceur. 
 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 
 
98-10-215 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-216 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 

 Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
QUE : 

 Lôordre du jour soit adopt® tel que pr®sent® et modifi®, tout en laissant les affaires nouvelles 
ouvertes. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-10-217 PROCÈS-VERBAL 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
QUE : 
  Le procès-verbal de la session du 4 septembre 1998 soit adopté, tel que rédigé. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
Rapport de lôinspecteur municipal : 
Le rapport dôactivit®s de lôinspecteur municipal pour le mois de septembre 1998, est d®pos® ¨ la table 
du conseil et copie est remise à chacun des membres du conseil. 
 

98-10-218 RAPPORT DE DÉPENSES AUTORISÉES 
 
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport de dépenses autorisées en septembre 1998, en remet copie 
à chacun des membres du conseil, pour étude et considération. 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
QUE : 
  Soit accepté le rapport de dépenses autorisées par le secrétaire-tr®sorier et lôinspecteur 
municipal. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 

98-10-219 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 
QUE : 



 

  La période de questions du public soit et est ouverte. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
Présences : MM. Marcel Chalifoux, Richard Ouellet et Lucien Larose.  
 

98-10-220 FERMETURE DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

CONSIDÉRANT que les questions du public sont répondues ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
QUE : 
  La période de questions du public soit et est fermée. 
 
Adopté ¨ lôunanimit® 

 
98-10-221 ACHATS 
 

 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
QUE : 
  Les achats suivants soient autorisés et que la dépense soit imputée aux postes budgétaires 
correspondants, savoir : 

 
1  Cartouche d'encre - photocopieur       60,00  $  

1  Boîte de papier 8,5 x 11 po.       40,00  $  

  02.610.00.670 - Fournitures de bureau     100,00  $  

    

1  Lampe sodium & acc.     200,00  $  

  02.190.00.520 - Entretien de la bâtisse     200,00  $  

    

20  Glissières de métal     350,00  $  

  03.100.00.003 ï Immobilisations - transport     350,00  $  

    

  TOTAL     650,00  $  

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
À 19 h 45, M. Jean-Guy Brisebois, inspecteur municipal, prend place. 
 
98-10-222 ÉMONDAGE ï CHEMIN DU TOUR-DU-LAC 
 

CONSID£RANT les travaux dô®mondage d®crit par le r®solution 98-09-199, dont une partie doit être 
faite par des spécialistes car les arbres sont près des fils électriques ; 

 
CONSIDÉRANT que des soumissions ont été demandées auprès de 3 entrepreneurs spécialisés en 
émondage ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 
 QUE : 

 Soit accord® le contrat dô®mondage dôune partie du chemin du Tour-du-Lac, situé entre le 
motel et lôh¹tel de ville, au plus bas soumissionnaire, soit ç Les entreprises L.D.L. ltée », au montant 
de 1 350 $, plus taxes. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-223 ANNEXION DôUNE PARTIE DU TERRITOIRE DU CANTON DôAMHERST 
 

CONSIDÉRANT le règlement numéro 97-01 concernant lôannexion dôune partie du territoire du 
Canton dôAmherst ; 

 
CONSIDÉRANT la demande reçue du ministre des Affaires municipales concernant la pertinence 
dôun partage de lôactif et du passif relatifs au territoire vis® par lôannexion ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
 QUE : 



 

 La Municipalité de Lac-des-Plages informe le ministre des Affaires municipales que dans la 
demande dôannexion dôune partie du territoire du Canton dôAmherst, relative au r¯glement 97-01, 
aucun partage de lôactif et du passif nôest requis. 
 
Adopt® ¨ lôunanimit® 

 
98-10-224 CLUB VTT PETITE-NATION - SUBVENTION 
 

CONSIDÉRANT la demande de subvention déposée à la table du conseil par le Club VTT Petite-
Nation ; 

 
 CONSIDÉRANT que le rapport financier 1998 dudit club a été déposé ; 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 

 Soit versée une subvention au montant de 600 $ au Club VTT Petite-Nation, pour lôann®e 
1998. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-225 ACLP - LOISIR - SUBVENTION 
 
 CONSID£RANT la demande de subvention d®pos®e ¨ la table du conseil par lôA.C.L.P. ï Loisir ; 
 
 CONSIDÉRANT que le rapport financier 1997 dudit organisme a été déposé ; 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 
  Soit vers®e une subvention au montant de 600 $ ¨ lôA.C.L.P. ï Loisir, pour lôann®e 1998. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-226 LOCATION DU FOND MARIN ï PLAGE MUNICIPALE 
 

CONSIDÉRANT que la plage municipale est située dans la partie du Lac des Plages qui est 
achalandée par les embarcations de toutes sortes ; 

 
 CONSIDÉRANT que la sécurité des baigneurs doit être assurée en tout temps ; 
 

CONSIDÉRANT que la location du fond marin de la plage municipale permettrait de délimiter une 
aire où les embarcations ne pourrait circuler, et ainsi mieux protéger les baigneurs ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 
 QUE : 

 La Municipalité de Lac-des-Plages informe le minist¯re de lôEnvironnement et de la Faune, 
service de la gestion du domaine hydrique public, quôelle d®sire louer le fonds marin, en face de la 
plage municipale, soit sur une partie du lot Ptie 29A, rang 2 ouest, du Canton dôAddington, afin de 
pouvoir d®limiter une aire de baignade o½ les embarcations nôauront pas acc¯s. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-227 CAS ANTONIO GAGNON & PAUL-ÉMILE GAGNON 
 

CONSIDÉRANT la résolution 98-07-161 mandatant Me Denis Montreuil, avocat, à intenter des 
procédures judiciaires contre Antonio Gagnon et Paul-Émile Gagnon pour le non-paiement de taxes 
municipales dues ; 

 
 CONSIDÉRANT le récent dépôt de documents faisant la preuve de propriété desdits propriétaires ; 
 

CONSIDÉRANT que lesdits propriétaires se sont manifestés en venant rencontrer la Municipalité de 
Lac-des-Plages et quôils ont d®montrer leurs volont® de r®gulariser la situation ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 
 QUE : 

 Soient suspendues les procédures judiciaires engagées contre Antonio Gagnon et Paul-Émile 
Gagnon pour le non-paiement de taxes municipales, et ce, pour une période de 5 mois. 
 
ET QUE : 



 

 Soient engagées des négociations avec lesdits propriétaires pour en arriver à une entente sur 
la régularisation de la situation. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-228 REVITALISATION ï SUBVENTIONS DE TAXES 
 

CONSIDÉRANT le règlement 95-04, « Programme de revitalisation », accordant une subvention de 
taxes aux propriétaires qui effectuent des rénovations ou érigent des constructions, et qui, 
conséquemment subissent une augmentation de la taxe foncière ; 

 
CONSIDÉRANT que suite aux révisions 97-11-04, 98-02-10, 98-07-21 et 98-08-16, plusieurs 
propriétaires rencontrent tous les critères du règlement 95-04 ; 
 

 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 Soit autorisé le versement des subventions correspondantes aux critères du Règlement 95-04, 
aux propriétaires qualifiés, et que les montants soient portés au poste budgétaire 02.639.00.991 
Subventions ï revitalisation, savoir : 
 
Nom Matricule 1997 1998 

Panneton Diane 9599 72 9315 492,57  $ 475,15 $ 

Venne Louis Jr. 9796 24 3891 113,08  $                -    $  

Quirion N / Brisson N 9593 84 1851 38,50  $          718,25  $  

Lauzon B / Chartrand J 9794 46 4367 120,64  $          647,53  $  

Dufault, Huguette 9596 76 3344 -    $           98,24  $  

Larivée, Jean-Guy 9694 93 3626 -    $           86,19  $  

Plante, Fernand 9694 91 3601 -    $           65,19  $  

 TOTAL 764,79  $       2 090,55  $  

    

 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-229 ASSURANCES 
 

CONSID£RANT le renouvellement de la police dôassurance pour la couverture de la Municipalité de 
Lac-des-Plages qui vient à échéance le 15 novembre 1998 ; 

 
CONSID£RANT lôoffre de renouvellement du contrat dôassurance du Groupe Lyras & Godard, au 
montant de 5 103,02 $, soit une augmentation de 2 % ; 
 

 Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 

 Soit accord® le renouvellement du contrat dôassurances de la Municipalit® de Lac-des-Plages 
¨ Groupe Lyras & Godard, au montant de 5 103,02$, taxes incluses, pour lôann®e 1998-1999. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-230 AFFECTATION DôUNE PARTIE DE LA R£SERVE DES PONT ET CHAUSS£E 
 

CONSIDÉRANT le règlement 97-05 sur la cr®ation dôune r®serve pour la r®paration des ponts, 
chemins et chaussée ; 
 
CONSIDÉRANT les travaux de préparation, mise en forme et dôasphaltage dôun accotement de la 
route 323, entre le chemin du Lac-L®vesque et lôAuberge Mon Chez-Nous ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 QUE : 

 Soit autoris® lôaffectation dôune partie de la r®serve pour les pont et chauss®e, au montant de 
21 337 $, pour la pr®paration, mise en forme et dôasphaltage dôun accotement de la route 323, entre 
le chemin du Lac-L®vesque et lôAuberge Mon Chez-Nous. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-231 FORMATION 
 

CONSID£RANT la tenue dôune s®ance de formation sur ç Le Code Municipal du Québec ï Récentes 
modifications » mise en place par lôAssociation des directeurs municipaux du Qu®bec. 

 
 Il est proposé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 



 

 QUE : 
 Soit autorisé le secrétaire-trésorier à assister à la journée de formation « Le Code Municipal du 
Québec ï Récentes modifications » qui se tiendra à Hull, le 20 octobre 1998. 

 
 ET QUE : 

 Les frais dôinscription au montant de 110 $ soient acquittés par la municipalité et que les frais 
inhérents soient remboursés sur présentation de pièces justificatives. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-232 ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
 

Le secrétaire-trésorier soumet au conseil lô®tat des recettes et des d®penses pour la p®riode du 1er 
janvier au 30 septembre 1998.  Il remet copie dudit état à chacun des membres du conseil, pour 
étude et considération. 
 

98-10-233 COMPTES À PAYER 
 
 Les comptes suivants sont soumis pour étude et considération : 
 

Fournisseur Description  Montant  Chèque 

    

Luc Charbonneau Prix commerce - Village fleuri            75,00  $  3897 

Michel Daoust 1er prix maison - village fleuri            75,00  $  3898 

Serge Grégoire 2e prix maison - village fleuri            50,00  $  3899 

Murielle & Pierre Lévesue 3e prix maison - village fleuri            25,00  $  3900 

Jean-Guy Piché prix potager - village fleuri            25,00  $  3901 

Marcel Rivard prix participation - village fleuri            10,00  $  3902 

Gabrielle Salois prix participation - village fleuri            10,00  $  3903 

Thérèse Marot prix participation - village fleuri            10,00  $  3904 

Régent Simard prix participation - village fleuri            10,00  $  3905 

Monique Lefort prix participation - village fleuri            10,00  $  3906 

Lucille Maurice prix participation - village fleuri            10,00  $  3907 

Soc. Canadienne des Postes Timbres, circulaires            84,59  $  3908 

Marc Galipeau remb. papeterie - honoraire juge          131,74  $  3909 

Nathalie Croft-Chalifoux remb. fourniture            51,41  $  3910 

Soc. Canadienne des Postes Timbres             32,61  $  3915 

U.M.R.C.Q. Inscription - congrès 1998         149,53  $  3916 

Miguel Marceau Canco usagé         500,00  $  3917 

Soc. Canadienne des Postes Timbres            51,76  $  3918 

Télébec Tél. secr.-biblio-incendie         281,87  $  3919 

Hydro Québec Éclairage public         390,38  $  3924 

Louis Jr Venne Avance - frais de déplacements         100,00  $  3935 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Carburant camion municipal         293,34  $  3936 

Hydro-Québec Électricité secr. & plage         243,65  $  3937 

Receveur général DAS fédéral - septembre 1998      1 212,25  $  3938 

Ministre du Revenu du Québec DAS provincial - septembre 1998      1 709,21  $  3939 

Soc. Canadienne des Postes Circulaires            40,82  $  3952 

(CRSBP) de l'Outaouais Liens internet         345,08  $  3953 

Agrodor Ponceau et acc.         458,28  $  3954 

Atelier Mobile Méca-Tout enr. Réparation crevaison - camion            17,25  $  3955 

Les Machineries St-Jovite Fer pour mât de drapeau            20,02  $  3956 

Blanche Martel Fournitures - Quincaillerie            44,77  $  3957 

Jean-Guy Brisebois Remb. kilo camion personnel         178,35  $  3958 

Duchesne excavation enr. Rétrocaveuse, gravier         362,32  $  3959 

Me André Dufresne Remb. tél. Internet - août 1998            37,30  $  3960 

Electriciens Boyer - Guindon Ent. & rép. - Lumiere de rue         158,15  $  3961 

Infotech Téléphones - traitement de données            27,22  $  3962 

Jean-Pierre Lavergne inc. Niveleuse      1 076,64  $  3963 

La revue de la Petite Nation Avis ï 2e année du rôle         123,81  $  3964 

Les entreprises Malette enr. Papier & dist. - panneau de sortie         151,83  $  3966 

Location Passe-partout Pelle, marteau, mèche         460,10  $  3967 

Mun.de Chéneville Loyer local ambulancier         289,53  $  3968 

Petite caisse Vis ï Timbres - Remb. kilo            57,94  $  3969 

Publications CCH Ltée Circ. 17 - code des municipalités         171,20  $  3970 

Roland Gauthier Entretien Dépotoir         552,12  $  3971 

Micheline Tessier Remb. romans pour biblio         125,00  $  3972 

Rémunération Administrateurs      1 196,51  $   

Allocation de dépenses Administrateurs         600,02  $   

Rémunération Secrétariat      2 181,55  $   



 

Rémunération Bâtisse                  -    $   

Rémunération Pompier         126,00  $   

Rémunération Voirie      1 991,59  $   

Rémunération Hygiène du milieu         573,99  $   

Rémunération Urbanisme         797,08  $   

Rémunération Plage                  -    $   

Rémunération Loisir                  -    $   

Rémunération Bibliothèque         301,49  $   

 TOTAL:    18 008,30  $   

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 

  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 QUE : 

 Les comptes qui précèdent soient approuvés, que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autoris®s ¨ les payer et dôen charger les montants au compte de la Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-234 CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 

Je, soussign®, certifie par la pr®sente, quôil y a les cr®dits budg®taires ou extra budg®taires 
disponibles pour les fins pour lesquelles la dépense décrite par les réquisitions 98-10-221, 98-10-
222, 98-10-224, 98-10-225, 98-10-226, 98-10-228, 98-10-229, 98-10-230, 98-10-231 et 98-10-233 
sont projetés par le conseil de la Municipalité de Lac-des-Plages. 

 
 
 
 
 Denis Dagenais, secrétaire-trésorier 
 
98-10-235 AJOURNEMENT DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
  Appuyé par Mme la conseillère Josée Simon 
 QUE : 
  À  20 h 40, la présente session soit et est ajournée au mercredi 7 octobre à 19 h. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
 
 
 
 
 Denis Dagenais Gilbert Ladouceur 
 Secrétaire-trésorier Maire suppléant 
 
 
 



 

1998-10-07 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE PAPINEAU 
 MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-PLAGES 
 

Procès-verbal de la s®ance dôajournement du conseil municipal tenue le 7 octobre 1998, à 19 h, à la 
salle du conseil de lôh¹tel de ville, situ®e au 2053, chemin du Tour-du-Lac, Lac-des-Plages, et à 
laquelle sont présents les membres suivants : 

 
 Mme Josée Simon, conseillère   Mme Nathalie Croft-Chalifoux, conseillère
 M. Marcel Chartrand, conseiller    
 
 Sont absents : M. Louis Jr Venne, maire 
      M. Claude Dupuis, conseiller 
      M. Jean-René Caron, conseiller 
 

Formant quorum sous la présidence du maire suppléant M. Gilbert Ladouceur. 
 M. Jean-Guy Brisebois, inspecteur municipal, est aussi présent. 
 M. Denis Dagenais, secrétaire-trésorier, fait fonction de secrétaire. 
 
 
98-10-236 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par M. le conseiller Marcel Chartrand 
 
 QUE : 
  Cette session soit et est ouverte. 
 
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-237 FRÉQUENCE FM 
 

CONSIDÉRANT la résolution 98-09-208 retirant lôautorisation de lôutilisation de la fr®quence FM de 
115,0100 Khz à « Duchesne excavation enr. » ; 

 
CONSIDÉRANT que « Duchesne excavation enr. » effectue divers travaux de voirie pour la 
Municipalité de Lac-des-Plages, que ses ®quipements peuvent servir en cas dôincendie, et quôil serait 
important de pouvoir le joindre en tout temps ; 

 
 Il est proposé par Mme la conseillère Josée Simon 
  Appuyé par Mme la conseillère Nathalie Croft-Chalifoux 
 
 QUE : 

 Soit rescindée la résolution 98-09-208. 
 
ET QUE : 
 La Municipalité de Lac-des-Plages autorise « RB Déneigement enr. » à utiliser sa fréquence 
FM de 155,0100 Khz. 
 
ET QUE : 
 La Municipalité de Lac-des-Plages autorise « Duchesne excavation enr. è ¨ continuer dôutiliser 
sa fréquence FM de 155,0100 Khz. 

  
 Adopt® ¨ lôunanimit® 
 
98-10-238 HYDRO-QUÉBEC - TRACÉ DE LA LIGNE GRAND-BRÛLÉ/VIGNAN 
 

CONSID£RANT le projet de renforcement du r®seau dô®lectricit® ¨ haute tension de lôOutaouais 
dôHydro-Québec ; 

 
CONSIDÉRANT le tracé de moindre impact retenu pour la ligne Grand-Brûlé/Vignan à 315 kV 
présenté dans le document « Boucle outaouaise ï Étape 2 ï Étude des répercussions 
environnementales » dôao¾t 1998 ; 
 
CONSIDÉRANT que ledit tracé a été développé en concertation avec la MRC de Papineau et retenu 
pour son moindre impact environnemental et sa meilleure harmonisation avec le schéma 
dôam®nagement en vigueur ; 
 
CONSIDÉRANT que la première partie des consultations publiques sur ledit projet portait sur le tracé 
retenu par Hydro-Québec et la MRC de Papineau, dont la population de Lac-des-Plages avait pris 
connaissance et manifestée son accord ; 




